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– A – 

ABM 

Voir Système antimissile balis-
tique (ABM) 

Abus de droit 

Doctrine Hallstein, 342 

Principe général du droit, 160 

Accè s aux victimes 

Couloirs d’urgence, 750 

Accession à l’indépendance 

Voir Droit à l’autodétermination, 
Reconnaissance d’É  tat 

Accord AGCS 

Voir Accord général sur le 
commerce des services 
(Accord AGCS) 

Accord Canada–É  tats-Unis– 
Mexique (ACEUM), 1109, 1110, 
1114, 1122, 1132, 1135, 1190, 1191 

Déni de justice, 1152 

Expropriation directe et indirecte, 
1160, 1161, 1171, 1172 

Normes minimales de traitement, 
1150, 1151 

Obligation d’achat et de résultat,
1156 

Principes de développement
durable, 1189 

Règlement des différends, 1173, 
1174, 1177-1180, 1186, 1190, 
1191 

– Plainte des investisseurs entre 
le Mexique et les É  tats-Unis,
1179, 1180 

– Plainte des investisseurs impli-
quant le Canada, 1178, 1179 

Traitement de la nation la plus 
favorisée (NPF), 1136 

Traitement national (TN), 1138, 
1139, 1141, 1143 

Transfert de fonds, 1156, 1157 

Accord Canada–Union 
européenne (ACE), 1110, 1114, 
1135

Déni de justice, 1152 

Expropriation directe et indirecte, 
1160, 1161, 1171, 1172 

Normes minimales de traitement, 
1150, 1151 
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Obligation d’achat et de résultat, 
1156 

Principes de développement 
durable, 1189 

Règlement des différends, 1172, 
1181, 1182, 1186, 1190, 1191 

Traitement national (TN), 1138, 
1141, 1143 

Transfert de fonds, 1156 

Accord de libre-é change 
nord-amé ricain (ALE ´ NA), 1109, 
1122 

Déni de justice, 1152, 1153 

Expropriation directe et indirecte, 
1163, 1165-1171 

– Jurisprudence, 1165-1171 

Normes minimales de traitement, 
1144-1150 

– Interprétation officielle par la 
Commission du libre-échange, 
1146-1150 

Obligation d’achat et de résultat, 
1155 

Règlement des différends, 1177, 
1178 

Traitement de la nation la plus 
favorisée (NPF), 1137 

Traitement national (TN), 1137, 
1139, 1141-1143 

Accord de Paris, 1027, 1043-1048 

Aide aux pays en voie de développe-
ment, 1045, 1046 

Contributions nationales, 1044, 
1045 

Objectif, 1043-1047 

Obligation de réduction, 1043-1045 

Mécanisme international pour per-
tes et dommages environnemen-
taux, 1049 

Responsabilité commune mais diffé-
renciée, 1044 

Accord de partenariat 
transpacifique (PTP), 1110, 1115, 
1121, 1135 

Déni de justice, 1152 

Expropriation directe et indirecte, 
1160, 1161, 1172 

Normes minimales de traitement, 
1150-1152 

Obligation d’achat et de résultat, 
1156 

Principes de développement 
durable, 1189 

Règlement des différends, 1173, 
1174, 1180, 1181 

Traitement de la nation la plus 
favorisée (NPF), 1136 

Traitement national (TN), 1143 

Transfert de fonds, 1156 

Accord de pê che, 415, 416 

Accord économique et 
commercial global (AECG), 112, 
227, 1121, 1122 

Accord en forme simplifiée, 
112-114 

Accord général sur le commerce 
des services (Accord AGCS), 
1126, 1127 

Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce 
(GATT), 189, 678, 1119, 1153, 1154 

Accord multilatéral sur 
l’investissement (AMI), 1124-1126 

Accord nord-amé ricain de 
coopération dans le domaine de 
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l’environnement (ANACDE), 
222-224 

Accord SPS 

Voir Accord sur l’application des 
mesures sanitaires et phyto-
sanitaires (Accord SPS) 

Accord sur l’application des 
mesures sanitaires et 
phytosanitaires (Accord SPS), 
188-190 

Accord sur les mesures 
concernant les investissements 
et lié es au commerce (Accord 
sur les MIC), 1126, 1154, 1155 

Accord sur les MIC 

Voir Accord sur les mesures 
concernant les investisse-
ments et lié es au commerce 
(Accord sur les MIC) 

Accord tacite 

Voir Coutume internationale 

Accord-cadre, 224-226 

ACE 

Voir Accord Canada–Union 
européenne (ACE) 

ACEUM 

Voir Accord Canada–E ´ tats-Unis– 
Mexique (ACEUM) 

A.C.I.A. 

Voir Agence canadienne d’ins-
pection des aliments (A.C.I.A.) 

Acte concerté non 
conventionnel, 104, 105 

Acte criminel 

Voir Criminalité internationale 

Acte d’organisation 
internationale, 75, 180-184 

Aspects généraux, 180-182 

Capacité de conclure des traités, 181 

Caractère obligatoire, 181, 182 

Chose jugée, 181 

Pouvoir décisionnel 

– Adoption nouvelles normes 
internationales, 181 

– Caractère exceptionnel, 182-184 

– Droit des Nations Unies, 182, 
183 

– Droit européen, 183, 184 

– Jugement, 180 

– Recommandation, 180, 181 

– Résolution, 180 

Règlement intérieur, 181 

Rôle, 182 

Source auxiliaire de droit interna-
tional, 69, 154, 165, 180 

Traité constitutif, 180 

Acte de guerre 

Voir Crime de guerre, Guerre, 
Recours à la force armé e 

Acte unilatéral 

Caractéristiques, 165 

Distinction entre les actes étatiques 
et les actes d’organisations inter-
nationales, 165 

Travaux de codification de la C.D.I., 
165, 166 

Voir aussi Acte d’organisation 
internationale, Acte unilaté-
ral étatique 
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Acte unilaté ral é tatique, 166-180 

Comportement unilatéral d’un E ´ tat, 
166 

É galité des E ´ tats, 166 

Estoppel, 167, 168, 170-174 

Liberté des E ´ tats d’agir sur le plan 
international, 165, 166 

Promesse, 174-180 

Protestation, 171-173 

Reconnaissance, 166-170 

– Acquiescement, 167, 170-172 

Renonciation, 173, 174 

Source auxiliaire de droit interna-
tional, 69, 153, 165 

Voir aussi Promesse, Protesta-
tion, Renonciation 

Activité subversive 

Voir Subversion 

Activité terroriste 

Voir Terrorisme international 

Adhé sion 

Traité multilatéral, 115 

AECG 

Voir Accord é conomique et 
commercial global (AECG) 

Aéronef 

Activité terroriste, 537 

Capture et détournement, 537, 961, 
963-965 

Nationalité, 280 

Affectation pacifique 

Espace extra-atmosphérique, 480, 
482, 494 

Afghanistan 

Attentats terroristes du 11 septem-
bre 2001 

– Bombardement du territoire 
afghan, 789, 790 

– Crime international, 1000, 
1015-1018 

– Enquête de la C.P.I., 1015-1018 

– Invasion de l’Afghanistan par 
l’armée américaine, 585, 773, 
1000, 1015-1018 

– Règle de nécessité et de pro-
portionnalité, 773 

Afrique 

Marché commun, 1122 

Système régional de protection des 
droits de l’homme, 851, 867, 868 

– Commission africaine des droits 
de l’homme et des peuples, 868, 
891 

– Mécanisme de mise en œuvre, 
891-893 

– Plainte étatique, 891 

– Plainte individuelle, 891 

– Rapport, 891, 892 

Zone de libre échange, 1122 

Voir aussi Organisation de l’Unité 
Africaine (OUA), Tribunaux 
pénaux internationaux ad hoc 
(T.P.I.Y. et T.P.I.R.), Union 
africaine 

Afrique du Sud 

Bantoustans africains, 318, 336, 
341, 342 

Expulsion de l’ONU 

– Non-reconnaissance des lettres 
de créance comme substitut à la 
procédure d’expulsion, 667, 668 

Mandat d’arrêt non exécuté, 993 
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Recours contre Israël pour génocide 
dans la bande de Gaza, 956-958 

Agence canadienne d’inspection 
des aliments (A.C.I.A.) 

Normes techniques internationales, 
187 

Agence internationale de 
l’é nergie atomique (AIE ´ A), 766, 
830, 834-839, 1056, 1059, 1060, 
1062, 1063, 1067 

Agence multilatérale de garantie 
des investissements (AMGI), 
1128, 1184, 1185 

Agence spatiale europé enne, 487 

Agent consulaire 

Voir Immunité diplomatique et 
consulaire 

Agent de facto 

Imputabilité, 595, 596 

Agent diplomatique 

Voir Immunité diplomatique et 
consulaire 

Agression, 923-926 

Actes d’agression, 758 

Compétence de la C.P.I., 760, 913, 
981, 983 

Crime international, 43, 760, 911, 
913, 919, 923-926, 940, 950, 981, 
983, 984, 987-990, 998, 999 

Définition, 743, 757-761, 925, 926 

Droit de veto, 987, 988 

Forme la plus grave de l’emploi de la 
force, 757 

Immunité des représentants de 
l’É tat, 568, 569 

Légitime défense individuelle ou 
collective, 762, 763 

Loi canadienne, 538 

Qualification, 758, 760 

Responsabilité pénale de l’E ´ tat, 919 

Voir aussi Non-agression 

Aide à l’opposition 

Non-intervention et guerre civile, 
746, 747 

Aide au gouvernement légal 

Non-intervention et guerre civile, 
748 

AIÉ A 

Voir Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIE ´ A) 

Akayesu, 953, 976-978 

ALÉ NA 

Voir Accord de libre-échange 
nord-amé ricain (ALE ´ NA) 

Aliments 

Normes techniques internationales, 
186, 187 

Allemagne 

Capacité de conclure des traités, 214 

Délimitation maritime en mer du 
Nord, 70-72, 76-78, 87, 90, 136, 
138, 193, 447, 455, 458-460 

Immunité de juridiction, 508-510 

Immunité diplomatique et consu-
laire 

– Représentation des ressortis-
sants de l’E ´ tat, 554 

Juridiction nationale étrangère 

– Poursuite pour crimes interna-
tionaux commis dans un autre 
pays, 991, 992 
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Mise en œuvre du droit internatio-
nal dans le droit interne, 207 

Reconnaissance d’E ´ tat, 340, 342, 344 

Système national 
d’assurance-investissement, 1183 

Alliance militaire de défense 

Voir OTAN, Pacte de Varsovie 

Ambassade 

Voir Immunité diplomatique et 
consulaire 

Amé rique du Sud 

Marché commun, 1122 

AMI 

Voir Accord multilatéral sur l’in-
vestissement (AMI) 

AMISOM 

Voir Mission de l’Union africaine 
en Somalie (AMISOM) 

AMGI 

Voir Agence multilatérale de 
garantie des investissements 
(AMGI), 

ANACDE 

Voir Accord nord-amé ricain de 
coopération dans le domaine 
de l’environnement 
(ANACDE) 

ANASE 

Voir Association des nations de 
l’Asie du sud-est (ANASE) 

Antarctique 

Découverte, 294 

Protection de l’environnement, 1023, 
1024 

Protection de la faune et de la flore, 
1086 

– Protection des phoques, 1083, 
1086 

Statut particulier, 44, 140, 141 

Antitrust, 374 

Apartheid, 43, 318, 568, 654, 668, 
864, 882, 898, 919, 928, 941, 943, 
945 

Apatride, 866, 906-909 

Convention des Nations Unies sur la 
réduction de l’apatridie, 908, 909 

Convention sur la nationalité de la 
femme mariée, 909 

Définition, 894 

É limination, 908, 909 

Lien de nationalité, 624, 625, 894, 
895 

Protection diplomatique, 895 

Statut juridique, 907, 908 

Appauvrissement de la couche 
d’ozone 

Voir Protection de la couche 
d’ozone 

Aquifère 

Voir Protection des fleuves, 
rivières et aquifères 

Arabie saoudite 

Immunité de juridiction, 510-513, 
520, 521 

ARABSAT 

Voir Organisation arabe de télé-
communications par satellite 
(ARABSAT) 
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Arbitrage des diffé rends 

Voir Règlement des différends, 
Règlement pacifique des 
conflits 

Archipel 

Voir É tat archipel 

Archives d’E ´ tat, 345, 354 

Arctique 

Voir Passage du Nord-Ouest 

Aristote, 8 

Arme de destruction massive 

Espace extra-atmosphérique, 479, 
482, 494 

Arme nuclé aire, 80, 81, 86, 176, 
1052-1057, 1029 

Avis sur la légalité de l’utilisation 
des armes nucléaires, 684, 685 

Cessation de la course aux arme-
ments, 80, 701, 1055, 1056 

Désarmement, 80, 81, 701, 1053, 
1055 

Espace extra-atmosphérique, 479, 
482, 493, 494 

Guerre froide, 783 

Illégalité de l’emploi, 1054-1056 

Interdiction d’essais nucléaires, 
1052-1054 

Légitime défense individuelle ou 
collective 

– Règle de nécessité et de pro-
portionnalité, 774, 1054, 1055 

Risque de prolifération, 1056-1060 

– Gel de la situation nucléaire, 
1056 

Arrestation 

Immunité d’arrestation, 654 

Inviolabilité de l’agent consulaire, 
552 

Inviolabilité de l’agent diploma-
tique, 546 

Mandat d’arrêt, 986, 1005, 
1012-1015 

– Mandat non exécuté, 992-995 

Arrestation arbitraire, 849, 860 

Asie 

Partenariat économique régional, 
1122 

Système régional de protection des 
droits de l’homme, 851, 852 

Asile diplomatique, 550, 551 

Assemblée générale de l’ONU 

Voir ONU 

Association des nations de l’Asie 
du sud-est (ANASE), 1122 

Assurance-investissement, 
1083-1085 

Garantie internationale, 1083-1085 

Garantie nationale, 1083 

Attribution pontificale 

Voir Donation pontificale 

Autochtones, 294, 311, 314, 315, 
1072, 1096, 1097, 1101, 1132, 1189 

Autodétermination 

Voir Droit à l’autodé termination 

Autonomie des volonté s, 120 

Autorité de la chose jugée 

Voir Chose jugée 
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Autorité internationale des 
fonds marins, 436 

Aviation civile internationale 

Espace extra-atmosphérique, 496, 
497 

Exigences pratiques du trafic inter-
national, 265 

Libertés, 266 

Régime juridique général, 265, 266 

Services non réguliers, 265, 266 

Services réguliers, 265, 266 

Voir aussi Espace aérien 

Ayala, 19 

– B – 

Baie d’Hudson, 253 

Bangladesh 

Délimitation maritime, 457 

Banque internationale pour la 
reconstruction et le 
développement (BIRD), 1174 

Banque mondiale, 1024 

Assurance en investissement, 
1183-1185 

Directives sur le traitement des 
investissements étrangers, 1129, 
1130, 1134, 1160 

Investissement directe étranger 
(IDÉ ), 1111 

Bantoustans africains, 318, 336, 
341, 342 

Belgique 

Capacité de conclure des traités, 214 

Compétence universelle, 386-389, 
396 

– Loi belge, 385-390 

– Modification de la loi, 388, 389 

É tat fédéral, 101 

Nationalité de la personne morale, 
277 

Protection des nationaux à l’étran-
ger, 754 

Système national 
d’assurance-investissement, 1183 

Belize, 317, 318 

Biafra, 305, 318, 319 

Bien commun de l’humanité , 15 

Espace extra-atmosphérique, 481, 
482, 498 

Bien bloqué , saisi ou confisqué 

Organisation terroriste, 537 

Bien de l’E ´ tat, 345, 353, 354, 506, 
507, 524, 525 

Biodiversité 

Voir Conservation et utilisation 
durable de la biodiversité 

Biosé curité 

Précaution, 1033 

BIRD 

Voir Banque internationale pour 
la reconstruction et le déve-
loppement (BIRD) 

BIRFA 

Voir aussi Brigade internationale 
d’intervention rapide (BIRFA) 
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Blessure corporelle 

Voir Dommages corporels 

Bodin, 11, 19, 359 

Bolivie 

Acquiescement, 173 

Droit d’accès à la mer de l’E ´ tat sans 
littoral, 441, 442 

Estoppel, 172, 173 

Utilisation des cours d’eau interna-
tionaux à des fins autres que la 
navigation, 1079 

Bonne foi 

Interprétation du traité, 129-132 

Principe général du droit, 160, 197 

Relations internationales, 168, 174 

Zone économique exclusive (ZEE) 

– Gestion des pêches, 413 

Bons offices, 702, 703 

Voir aussi Règlement pacifique 
des conflits 

Bosnie-Herzégovine, 331 

Intervention humanitaire, 821, 822 

Tribunal mixte, 979 

Bosphore, 261 

Brigade d’avant-garde des 
Nations Unies, 814, 815 

Brigade internationale 
d’intervention rapide (BIRFA), 
812, 813 

Brise-glace, 256, 257 

Budget national 

Compétence nationale exclusive, 
361, 362 

Bureau des affaires spatiales de 
l’ONU (UNOOSA), 497, 499 

– C – 

Cambodge 

Affaire du temple de Préah-Vihéar 

– Concept d’estoppel, 168 

– Intégralité territoriale, 169 

– Protestation, 171 

– Restitution, 603 

Intervention humanitaire, 749 

Tribunal mixte, 978-980 

Canada 

Accord Canada–Union européenne 
(ACE), 1110 

Accord économique et commercial 
global (AECG), 112, 227 

Accord nord-américain de coopéra-
tion dans le domaine de l’envi-
ronnement (ANACDE), 222-224 

Action unilatérale en haute mer, 
429-431 

– Compétence en matière de 
pêcheries, 429-431, 614, 615 

– Stocks chevauchants de poisson, 
431 

Arrangement ou entente, 105 

Chasse à la baleine, 1083 

Compétence des tribunaux 

– Principe de la territorialité, 369, 
370 

Conclusion des traités, 208-214 

– Distinction entre la souverai-
neté internationale et la per-
sonnalité internationale, 213 

– Entente internationale du Qué-
bec, 211-214, 226, 227 

– Loi constitutionnelle de 1867, 
209 
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– Pouvoir, 209, 210 

– Prérogative de la Couronne, 
210, 211 

– Procédure, 209, 210 

– Séparation juridique des fonc-
tions législative et exécutive, 
210 

Cour pénale internationale 

– Protection des membres de la 
Cour contre la menace, 997, 998 

Déclaration d’acceptation de réser-
ves 

– Déclaration canadienne, 720 

– Réserve canadienne, 720-726 

Délimitation maritime 

– Compromis spécial, 714 

– Eaux limitrophes le long de la 
frontière canado-américaine, 
1022 

– Golfe du Maine, 170, 444, 451, 
453, 454, 460, 462-465 

– Îles Saint-Pierre-et-Miquelon, 
466-470 

– Mer de Beaufort, 470, 471 

Désintégration du satellite sovié-
tique en territoire canadien, 484, 
485 

– Réclamation canadienne, 484, 
485 

Développement durable, 1032 

Dommages-intérêts, 608 

Droit coutumier international et 
droit interne canadien, 208, 
230-235 

– Droit québécois, 235 

– É tat du droit anglais, 230-232 

– Jurisprudence canadienne, 
233-235 

– Suprématie législative, 232 

– Théorie de l’incorporation, 230, 
232 

– Théorie de la transformation, 
231 

Droit des investissements directs 
étrangers 

– Législation sur l’examen des 
investissements étrangers, 
1119 

– Politique canadienne, 1119, 
1120 

Eaux intérieures canadiennes, 
252-257 

– Golfe du Saint-Laurent, 253 

– Passage du Nord-Ouest, 
253-256 

É change de notes ou de lettres, 112 

Effectivité, 284 

Entente concernant les demandes 
d’asile, 902 

É valuation environnementale, 1032 

Extraterritorialité 

– Affaire Munyaneza, 394 

– Contre-attaque canadienne à la 
Loi Helms-Burton, 378 

– Loi canadienne sur les mesures 
extraterritoriales étrangères, 
374-376 

– Principe de personnalité, 
380-382 

Immunité de juridiction, 522-540 

– Activités terroristes soutenues 
par un É tat terroriste, 524, 
536-540 

– Loi canadienne, 522-540 

Immunité diplomatique et consu-
laire, 556, 557 

Loi canadienne 

– Crime contre l’humanité et 
crime de guerre, 393-395, 914, 
915 
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Mise en œuvre du traité dans le 
droit interne, 208, 214-230 

– Accord-cadre, 224-226 

– Affaire des Conventions du 
travail, 218-220 

– Clause fédérale, 221-224 

– Coopération 
fédérale-provinciale, 228-230 

– É léments de solution pratique, 
221-230 

– Entente directe, 226, 227 

– Fondement et modalités de 
l’action législative, 215-217 

– Législation ad hoc, 215 

– Modalités de mise en œuvre, 
216, 217 

– Partage des compétences, 214, 
217-220 

– Participation directe des pro-
vinces aux négociations, 227 

– Réserve fédérale, 224 

Nationalité d’une personne morale, 
275-277 

Normes techniques internationales, 
186, 187 

– Office des normes générales, 
186 

Plateau continental, 253 

Pollution transfrontière, 1051 

Population, 269 

Protection des cours d’eau trans-
frontières et des lacs internatio-
naux, 1077 

Protection des phoques, 615 

Protection diplomatique d’un res-
sortissant canadien, 619-621 

Rapports ambigus avec le droit 
international public, 240, 241 

Ratification, 110 

Sécession du Québec, 305, 308 

Source d’interprétation du droit 
canadien, 235-240 

Système national 
d’assurance-investissement, 1183 

Zone de défense aérienne, 264, 265 

Zone économique exclusive (ZEE), 
253 

Voir aussi Accord Canada–E ´ tats-
Unis–Mexique (ACEUM), 
Réserve canadienne 

Capture d’aé ronefs 

Voir Aé ronef 

Cas fortuit 

Circonstance excluant l’illicéité, 609, 
611, 612 

Principe général du droit, 160 

Casques bleus 

Voir Opération de maintien de la 
paix 

C.D.I. 

Voir Commission du droit inter-
national (C.D.I.) 

CÉ DÉ AO 

Voir Communauté é conomique 
des E ´ tats d’Afrique de l’Ouest 
(CÉ DÉ AO) 

CEE 

Voir Communauté économique 
européenne (CEE) 

CEEA 

Voir Communauté europé enne 
de l’énergie atomique (CEEA) 

CEI 

Voir Commission é lectrotech-
nique internationale (CEI) 
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Centre international pour le 
rè glement des diffé rends relatifs 
aux investissements (CIRDI) 

Règlement des différends, 4, 1141, 
1155, 1167, 1173-1178 

Changement climatique 

Conséquences, 1046, 1049 

É lévation du niveau de la mer, 399, 
472-476, 1046, 1049 

– Déplacement de population, 472 

– Effet de l’augmentation de la 
température, 472 

– Inondation des zones côtières de 
faible élévation, 472 

– Limites extérieurs des espaces 
maritimes, 473, 474 

– Protection des personnes, 473, 
475, 476 

– Souveraineté et intégrité terri-
toriale, 473 

– Survivance de l’E ´ tat, 473-475 

É quité intergénérationnelle, 476, 
1035, 1045 

Passage du Nord-Ouest, 255 

Pollution atmosphérique, 1037 

Problème environnemental, 1028 

Scepticisme, 1045 

Tribunal du droit de la mer, 440 

Voir aussi Lutte contre les gaz à 
effet de serre, Mécanisme 
international pour pertes et 
dommages environnementaux 

Changement de gouvernement 

Survie du traité, 133 

Chef d’E ´ tat 

Immunité des représentants de 
l’É tat, 503, 546, 558, 561-565, 
567, 568 

Chef de gouvernement 

Immunité des représentants de 
l’É tat, 503, 546, 558, 561-565, 567 

Chili 

Acquiescement, 173 

Déclaration de Santiago 

– Pratique ultérieure comme 
moyen d’interprétation, 131 

Délimitation maritime, 458 

Droit d’accès à la mer de l’E ´ tat sans 
littoral, 441, 442 

Estoppel, 172, 173 

Nationalisation d’entreprise, 1120 

Reconnaissance de gouvernement, 
283 

Utilisation des cours d’eau interna-
tionaux à des fins autres que la 
navigation, 1079 

Voir aussi Pinochet 

Chine 

Membre permanent du Conseil de 
sécurité, 670 

– Droit de veto, 33, 58, 678, 734, 
752, 762, 780, 781, 800, 828, 987 

Menace découlant de l’énergie 
nucléaire 

– Armes nucléaires, 1056 

– Essais nucléaires, 1053, 1055 

Militarisation de l’espace, 495 

Problème de représentation à 
l’ONU, 289 

Reconnaissance du pouvoir de Mao 
Zedong, 281-283, 289 

Chose jugé e, 4, 181, 710, 735 

Principe général du droit, 158 

Chypre, 319, 334, 336 
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C.I.J. 

Voir Cour internationale de Jus-
tice (C.I.J.) 

CIRDI 

Voir Centre international pour le 
règlement des différends 
relatifs aux investissements 
(CIRDI) 

Clause Calvo, 636-640 

Clause fédérale, 221-224 

Clause Martens, 929 

Clause rebus sic stantibus, 
147-149 

Clean hands 

Voir Doctrine des mains propres 

CNUCED 

Voir Confé rence des Nations 
Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED) 

CNUDCI 

Voir Commission des Nations 
Unies pour le droit commer-
cial international (CNUDCI) 

Codex Alimentarius, 186, 189 

Codification du droit coutumier 

Voir Coutume internationale 

Colonialisme, 2, 156, 160, 291-294, 
297, 301, 304-308, 311-313, 315, 329, 
336, 345, 346, 349, 353, 355, 470, 
653, 919 

Néo-colonialisme économique, 1158 

Principe de l’uti possidetis juris, 155, 
156 

Voir aussi Dé colonisation 

Comité des droits de l’homme, 
853, 872-881 

Compétence, 875-880 

Enquête et visite, 872, 879-881 

Plainte étatique, 872, 878, 879 

Plainte individuelle, 872, 874-878 

Rapport, 872-874 

Rapporteur spécial, 876 

Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique (CUPEEA), 
267, 268, 477, 487-490, 492, 497, 
499, 500 

Comité exécutif de l’ONU, 670, 
671 

Commencement de titre, 295 

Commission africaine des droits 
de l’homme et des peuples, 868, 
891 

Commission de la condition de la 
femme, 850 

Commission des droits de 
l’homme, 850, 851 

Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial 
international (CNUDCI), 1111 

Règlement des différends, 1176, 
1177, 1182, 1188, 1190, 1191 

Commission du dé veloppement 
durable, 1025 
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Commission du droit 
international (C.D.I.), 670 

Actes unilatéraux, 165, 166 

Crime contre l’humanité, 948 

Droit coutumier, 85, 89, 93-97 

Droit des traités, 100, 101, 687 

Immunité des représentants d’É tat, 
559, 560, 563, 567-569 

Interprétation du traité 

– Accord et pratique ultérieurs, 
131 

Principes généraux du droit, 156, 
157 

Protection diplomatique 

– Doctrine des mains propres, 
641, 642 

– É puisement préalable des 
recours locaux, 635 

Réparation des pertes en cas de 
dommage transfrontière, 577-581 

Responsabilité des organisations 
internationales, 646, 687 

Responsabilité pour fait illicite, 573, 
583, 608 

Source auxiliaire de droit interna-
tional, 154 

Transformation d’une norme 
conventionnelle en norme coutu-
mière, 139, 140 

Travail doctrinal, 165 

Commission é lectrotechnique 
internationale (CEI), 184, 185 

Commission interaméricaine, 
869, 870, 887-889 

Commission spéciale de l’ONU 
chargée du désarmement de 
l’Irak (ONUSCOM), 829, 830 

Commonwealth britannique, 
653, 654 

Communauté économique des 
É tats d’Afrique de l’Ouest 
(CÉ DÉ AO), 389 

Communauté économique 
européenne (CEE), 651, 652 

Communauté europé enne de 
l’énergie atomique (CEEA), 651 

Compétence d’attribution, 682, 
683 

Compétence de l’É  tat 

Voir Compétence implicite, 
Compétence nationale, 
Compétence personnelle, 
Extraterritorialité , Souverai-
neté territoriale 

Compétence exclusive 

Voir Compétence nationale 

Compétence extraterritoriale 

Voir Extraterritorialité 

Compétence implicite, 683-686 

Compétence nationale 

Compétence nationale exclusive, 
208, 357, 360-363 

– Budget national, 361, 362 

– Domaine réservé, 360-363 

– Indépendance des É  tats, 360 

– Limitations, 360-363 

Espace aérien, 263, 264 

Nationalité, 270 

Pouvoir discrétionnaire, 360, 361 

Réserve, 722, 723 
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Compétence personnelle, 
378-382 

Définition, 378, 379 

Espace extra-atmosphérique, 480, 
483 

– É tat d’immatriculation des 
objets lancés, 483 

Lien de nationalité, 269 

Personnalité active, 379-381 

– Définition, 379 

– Difficultés liées à son exercice, 
380 

– Légitimité, 379 

– Lien de nationalité, 379 

– Pratique canadienne, 380, 381 

– Risque, 380 

Personnalité passive, 381, 382 

Protection des droits de l’homme, 
846 

Voir aussi Extraterritorialité , 
Souveraineté territoriale 

Compétence territoriale 

Voir Souveraineté territoriale 

Compétence universelle, 371, 
382, 384-395 

Affaire Congo c. Belgique, 386-388 

Affaire Hissène Habré (Belgique c. 
Sénégal), 389, 396 

Affaire Pinochet, 391-393 

Affaire République du Congo c. 
France, 390, 391 

Compétence in absentia, 386-388 

Criminalité internationale, 384-395, 
911, 912, 991 

Immunité des représentants d’É tat 

– Responsabilité pénale, 395 

Loi belge, 385-390 

– Modification de la loi, 388, 389 

Loi canadienne sur les crimes contre 
l’humanité et les crimes de 
guerre, 393-395 

Voir aussi Extraterritorialité , 
Souveraineté territoriale 

Comportement illicite 

Voir Responsabilité pour fait 
illicite 

Conciliation, 704, 705 

Voir aussi Rè glement pacifique 
des conflits 

Confé rence de Rio 

Voir Confé rence des Nations 
Unies sur l’environnement et 
le développement (Confé-
rence de Rio) 

Confé rence de Stockholm 

Voir Confé rence des Nations 
Unies sur l’environnement 
(Conférence de Stockholm) 

Confé rence des Nations Unies 
sur l’environnement 
(Conférence de Stockholm), 
1023-1025 

Déclaration, 576, 1020, 1022-1024, 
1030, 1037 

Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le 
développement (Conférence 
de Rio), 1025-1027 

Déclaration de principes, 46, 47, 576, 
1022, 1025, 1026, 1030, 1032, 
1034, 1037 

Confé rence des Nations Unies 
sur le commerce et le 
dé veloppement (CNUCED), 670, 
1111, 1123, 1187, 1188, 1190 
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Congo 

Voir République démocratique 
du Congo 

Conquê te militaire, 292, 298-300 

Conseil de l’Europe, 676, 677, 866, 
886 

Conseil de l’Union de l’Europe 
occidentale, 677 

Conseil de la Ligue arabe, 677 

Conseil de sé curité 

Action en cas de crime d’agression, 
924 

Arme nucléaire, 81 

– Nucléaire coréen, 1059, 1060 

– Nucléaire iranien, 1058, 1059 

Compétence, 670 

Composition, 670, 777, 778 

Droit d’accès à l’ONU 

– Demande d’admission restée 
en suspens, 663, 664 

– Recommandation, 660, 661, 
663, 664 

Espaces maritimes, 423, 472 

Exécution forcée d’une décision 
judiciaire, 649, 734-736 

Financement, 692 

Fonctions et pouvoirs, 182, 670, 671, 
778, 779, 982 

– Pouvoir décisionnel, 182, 183 

– Pouvoir lors d’une agression 
armée, 33, 58, 62, 757, 758 

Intervention humanitaire 

– Responsabilité de protéger et 
intervention 
militaro-humanitaire, 748, 752 

Légitime défense individuelle ou 
collective, 765, 766, 768 

– Contrôle théorique a posteriori, 
763, 774, 775 

– Organisation de la légitime 
défense collective, 776-785, 789, 
790, 800 

– Qualification d’une agression 
armée, 762, 763 

Maintien de la paix et de la sécurité, 
33, 182, 656, 669-671, 777, 778, 
801-809, 811, 812, 815, 956, 1058 

Membres permanents, 670, 677, 692, 
718, 778 

– Droit de veto, 33, 58, 323, 328, 
343, 678, 734, 742, 752, 757, 
762, 778, 780, 781, 783, 784, 
789, 800-803, 805, 817, 828, 
829, 833, 836, 956, 987, 988, 999 

Organe exécutif, 670, 671 

Procédure de vote, 779-782 

– Vote pondéré, 678 

Recours à la force armée, 742, 748, 
752, 757-759, 816-839, 842, 843 

Règle de vote, 677, 678 

Règlement des différends, 719 

– Controverse entre questions 
politiques et juridiques, 
695-699 

– Enquête, 703 

– Rôle de médiateur, 695 

Responsabilité internationale, 585 

Responsabilité pénale, 919, 924, 956, 
959, 961, 973, 974, 977, 978, 999 

– Enquête, 985, 987, 988, 995 

– Recevabilité à la Cour, 982 

Solution de conflits internationaux, 
670 

Souveraineté territoriale, 299, 310, 
312, 314, 319-321, 324-326, 
328-333, 336, 337, 343, 360 
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Conseil de tutelle, 671 

Conseil des droits de l’homme, 
834, 881-886, 1128, 1129, 1134, 1187 

Conseil é conomique et social, 
669, 671, 675, 676, 850, 863, 1025 

Conservation et utilisation 
durable de la biodiversité , 
1086-1107 

Accès et partage des ressources 
génétiques du Protocole de 
Nagoya, 1096-1098 

– Information de séquençage 
numérique (ISN), 1089, 1092, 
1097, 1098, 1102, 1104 

Biodiversité marine au-delà des 
juridictions nationales, 1098-1107 

Conférence de Rio (1992), 1025, 1026 

Conséquences de l’érosion de la 
biodiversité, 1087 

Convention, 1088-1092 

– Objectif, 1088-1092 

Pays développés, 1088, 1103 

Pays en voie de développement, 
1088, 1091, 1101, 1103, 1107 

Prévention des risques biotechnolo-
giques du Protocole de Cartagena, 
1092-1096 

Principe de droit international de 
l’environnement 

– Développement durable, 1090, 
1098 

– Pollueur-payeur, 1101 

– Précaution, 1093, 1094, 1101 

– Responsabilité commune mais 
différenciée, 1088 

Problèmes, 1089 

Souveraineté sur les ressources 
naturelles, 1088 

Stratégie nationale, 1088, 1089 

Voir aussi Conservation et utili-
sation durable de la biodiver-
sité marine au-delà des 
juridictions nationales, Pré-
vention des risques biotech-
nologiques 

Conservation et utilisation 
durable de la biodiversité 
marine au-delà des juridictions 
nationales, 1098-1107 

É tude d’impact, 1100, 1101, 1106, 
1107 

Liberté de la haute mer, 1100, 1101 

Objectif, 1101 

Pays développés, 1103 

Pays en voie de développement, 
1101, 1103, 1107 

Principe de droit international de 
l’environnement 

– Pollueur-payeur, 1101 

– Précaution, 1101 

Problème environnemental, 1099 

Renforcement des capacités et du 
transfert de techniques marines, 
1107 

Réseau d’aires marines protégées, 
1104-1106 

– Objectif, 1105, 1106 

Ressource génétique marine (RGM), 
1101-1104 

– Absence de souveraineté, 1103 

– Activité de pêche en haute mer, 
1102 

– Information de séquençage 
numérique, 1102, 1104 

– Objectif, 1103 

– Partage de connaissance, 1103 
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Consulat 

Voir Immunité diplomatique et 
consulaire 

Contiguı̈té 

Voir Zone contiguë 

Contrat de travail 

Immunité de juridiction 

– Exception, 519-522 

– Loi canadienne, 535 

Contre-mesures 

Circonstance excluant l’illicéité, 
609-611 

Contrô le à l’exportation 

Loi canadienne sur les mesures 
extraterritoriales étrangères, 375 

Contrôle économique 

Nationalité de la personne morale, 
275 

Coopération 
fédé rale-provinciale, 228-230 

Coopération spatial 

Espace extra-atmosphérique, 479, 
480, 485-487 

Corée du Nord 

Nucléaire coréen, 768, 769, 1057, 
1059, 1060 

– Essais nucléaires, 1054, 1055 

Opération de maintien de la paix, 
800, 801 

Corruption 

Convention de l’OCDE sur la cor-
ruption, 1127, 1128 

Couche d’ozone 

Voir Protection de la couche 
d’ozone 

Couloir d’urgence 

Accès aux victimes, 750 

Coup d’E ´ tat, 281, 283-285, 287, 
288, 389, 550 

Cour de justice de l’Union 
européenne, 652, 674 

Cour interamé ricaine des droits 
de l’homme, 869, 887, 889, 890 

Cour internationale de Justice 
(C.I.J.), 712-739 

Avis consultatif, 163 

– Validité des réserves (1951), 
118-120 

Compétence consultative, 736-738 

– Avis sur une question juridique, 
737, 738 

– Mode de solution des différends, 
738 

– Pouvoir discrétionnaire de 
refuser de donner un avis, 737 

– Valeur de l’avis, 738 

Compétence contentieuse, 713-719 

– Clause juridictionnelle, 714, 715 

– Compromis spécial, 714, 715 

– Déclaration d’acceptation de la 
compétence obligatoire, 716-719 

– Principe du forum prorogatum, 
715, 716 

– Volonté des parties, 713 

Déclaration unilatérale, 176-180 

Distinctions avec l’arbitrage, 705, 
710-712 
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Exécution force de la décision judi-
ciaire, 734-736 

– Charte des Nations Unies et 
droit de veto, 734 

– Choix entre la recommandation 
et la décision, 734, 735 

– Mesures en cas de 
non-exécution, 734 

– Pouvoirs du Conseil de sécurité, 
734-736 

Faculté de statuer ex aequo et bono, 
154, 190-194 

Mission, 190, 191 

Nomination des juges, 669 

Obligation d’appliquer les décisions 
du Conseil de sécurité, 183 

Ordonnance en indication de mesu-
res conservatoires, 727-734 

– Critère de la compétence de la 
Cour, 727-730 

– Problème du caractère obliga-
toire de l’ordonnance, 730-734 

Organe judiciaire principal de 
l’ONU, 712 

Problème des réserves à l’accepta-
tion de la compétence obligatoire, 
719-727 

– Déclaration canadienne, 720 

– É puisement des recours inter-
nes, 726 

– É tat du problème, 719 

– Exceptions préliminaires, 726 

– Réciprocité, 719-723 

– Réserve canadienne, 720-726 

Règlement des différends 

– Controverse entre questions 
politiques et juridiques, 
695-699 

Rôle politique, 191 

Solution équitable, 191, 192 

Statut du Sahara occidental, 312 

Cour pénale internationale 
(C.P.I.), 980-1018 

Adhésion, 980, 983 

Bilan 

– Acquittement et annulation des 
charges, 1005, 1009, 1010 

– Condamnations, 1004-1006 

– Mandat d’arrêt, 1005, 
1010-1015 

– Personne en fuite, 1005-1008 

– Procès en cours, 1008, 1009 

Compétence, 760, 913, 981-985 

– Catégories de crimes, 760, 913, 
981 

Compétence complémentaire aux 
tribunaux nationaux, 913, 982, 
983, 989 

Compétence limitée, 983-985 

– Ratione loci, 984, 985 

– Ratione materiae, 983 

– Ratione personae, 985 

– Ratione temporis, 983, 984 

Composition. 980, 981 

Contribution, 163 

Création, 913 

Fonctionnement, 981 

Loi du dédoublement fonctionnel, 
913 

Nécessité de la présence de l’accusé 
pour un procès, 1008 

Obstacle à la juridiction de la Cour, 
989-1004 

– Guerre ouverte des E ´ tats-Unis 
contre la Cour, 998-1004 

– Juridiction complémentaire, 
989-992 

– Mandat d’arrêt non exécuté et 
personne en fuite, 992-995 
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– Menace contre des membres de 
la Cour ou le procureur, 
996-998 

Ouverture d’une enquête, 985-988 

Peines, 988 

Recevabilité, 981, 982 

– Pouvoir du Conseil de sécurité, 
982 

Réparations aux victimes, 988, 989 

Statut de Rome, 1004 

Cour permanente de Justice 
internationale, 175, 176, 705 

Voir aussi Cour internationale de 
Justice (C.I.J.) 

Cours d’eau internationaux, 365 

Courtoisie internationale, 25, 76, 
252, 377, 396 

Coutume internationale, 30, 
67-97 

Accord tacite, 78-89 

– Consentement direct ou indirect 
des E ´ tats, 79 

– Coutume instantanée, 81-87 

– Effet des résolutions de l’As-
semblée générale de l’ONU, 
81-87 

– É tat nouveau, 87 

– Portée de la protestation, 88, 89 

– Problème de preuve, 79-81 

– Règle du consentement des 
É tats intéressés, 87, 88 

– Théorie de l’objecteur persis-
tant, 89 

Codification du droit coutumier, 
93-97 

– Aspects historiques, 93, 94 

– Aspects techniques, 95-97 

– Travaux de la C.D.I., 85, 89, 
93-97 

Concept de self-contained regime, 92 

Définition, 69, 70 

Distinction avec le principe générale 
de droit, 156, 157 

Droit d’exclusion, 88 

Droit interne canadien, 208, 230-235 

– Droit québécois, 235 

– É tat du droit anglais, 230-232 

– Jurisprudence canadienne, 
233-235 

É lément matériel, 70-76 

– Abstention répétée, 75, 76 

– Comportements contradictoires, 
72 

– Nature des précédents, 75, 76 

– Preuve, 70-73, 75, 76 

– Usage constant, 71-73 

– Usage général, 69, 73, 74 

– Usage uniforme, 74 

– Usage universel, 73-76 

Élément subjectif (opinio juris), 70, 
76, 77 

– Pratique générale acceptée 
comme étant le droit, 70 

– Preuve, 70, 71, 79-82, 86, 90, 91, 
162, 163, 156 

Fond commun du droit, 69 

Impact des régimes particuliers sur 
la formation et l’application de la 
coutume, 92 

Importance, 69 

Notions préliminaires, 67-69 

Preuve, 69-73, 75, 76, 79-82, 86, 90, 
91, 162, 163, 156 

Source principale de droit interna-
tional, 68, 153 

– Hiérarchie entre les sources 
principales, 161 
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Transformation d’une norme 
conventionnelle en norme coutu-
mière, 138-140 

Valeur respective de l’élément 
matériel et de l’élément subjectif, 
78-92 

– É coles de pensée, 78 

– Hypothèse de la loi de la 
majorité qualifiée, 89-91 

– Théorie de l’accord tacite, 78-89 

C.P.I. 

Voir Cour pé nale internationale 
(C.P.I.) 

Crime contre l’humanité , 940-949 

Compétence de la C.P.I., 913, 981, 
983 

Compétence universelle, 382, 384, 
386, 388-395 

– Compétence in absentia, 
386-388 

Condition d’applicabilité et éléments 
constitutifs, 943-948 

Crime international, 43, 911, 
913-915, 917, 920, 921, 923, 927, 
928, 940-950, 972-978, 981, 983, 
984, 989-993, 995, 997, 
1000-1002, 1009-1013, 1015, 1016 

Définition, 941-943 

Immunité de juridiction, 508, 509, 
538 

Immunité des représentants de 
l’É tat, 562, 565, 568 

Immunité diplomatique, 549 

Imprescriptibilité, 865, 949, 950 

Loi canadienne, 369, 393-395, 914, 
915 

Projet de convention internationale, 
948, 949 

Travaux de la C.D.I., 948 

Tribunal international ad hoc pour 
l’ex-Yougoslavie (T.P.I.Y.), 975 

Tribunal international ad hoc pour 
le Rwanda (T.P.I.R.), 977 

Voir aussi Apartheid, Disparition 
forcé e, Esclavage, Prostitu-
tion, Torture, Violence 
sexuelle 

Crime contre la sû reté de l’E ´ tat 

Principe de protection, 382 

Crime contre le personnel des 
Nations Unies, 923 

Crime d’agression 

Voir Agression 

Crime de génocide 

Voir Gé nocide 

Crime de guerre, 929-940 

Compétence de la C.P.I., 913, 981, 
983 

Compétence universelle, 382, 
384-386, 388, 389, 393-395 

Crime international, 911, 913-915, 
920, 921, 923, 927-940, 946, 
948-950, 972, 973, 975-979, 981, 
983-985, 989-993, 995, 997, 
1000-1002, 1010-1013, 1015, 1016 

Définition, 932-939 

Droit de Genève, 930-932 

Droit de La Haye, 929, 930 

Immunité de juridiction, 508, 509, 
538 

Immunité des représentants de 
l’É tat, 562, 565, 568 

Immunité diplomatique, 549 

Imprescriptibilité, 949, 950 

Loi canadienne, 369, 393-395, 914, 
915 
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Tribunal international ad hoc pour 
l’ex-Yougoslavie (T.P.I.Y.), 975 

Criminalité internationale, 911, 
922-971 

Catégories de crimes, 911-913, 922, 
923 

Compétence des tribunaux natio-
naux, 912-916 

Compétence universelle, 384-395, 
911, 912, 991 

É numération des infractions inter-
nationales, 384, 385 

Obligation d’extrader ou de pour-
suivre, 916-918 

Priorité du gouvernement canadien, 
538 

Responsabilité pénale, 918-922 

– Crimes imputables à l’É tat, 
918-922 

– Crimes imputables à l’individu, 
920-922 

Voir aussi Agression, Cour pé nale 
internationale, Crime contre 
l’humanité , Crime de guerre, 
Génocide, Piraterie maritime, 
Terrorisme international 

Cuba 

Droit sans gendarme, 33 

Extraterritorialité, 375-378 

– Loi du 11 mars 1996, dite 
Helms-Burton, 376-378 

Reconnaissance de gouvernement, 
261, 283 

CUPEEA 

Voir Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique 
(CUPEEA) 

Cycle de l’Uruguay, 189, 1109, 
1126, 1154 

– D – 

Danemark 

Accord de pêche, 416 

Délimitation maritime en mer du 
Nord, 70-72, 76-78, 87, 90, 136, 
138, 193, 447, 455, 458-460 

Souveraineté sur le Groënland, 174, 
175 

Danger grave et imminent 

É tat de nécessité, 771 

Protection des nationaux à l’étran-
ger, 754 

De Martens, 13 

Dé bris spatiaux 

Voir Espace 
extra-atmosphérique 

Dé cè s 

Immunité de juridiction 

– Exception, 518 

Dé chet 

Voir É limination des dé chets 
dangereux et radioactifs, Pro-
tection des mers et des océ ans 

Dé cision judiciaire, 162-164 

Avis consultatif de la C.I.J., 163 

Jurisprudence internationale, 
162-164 

– Arbitrage, 163, 164 

– Contribution de la C.I.J., 162, 
163 

– Doctrine du stare decisis, 162 

Jurisprudence nationale, 162 

Rôle, 153, 162 
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Source autonome de droit, 162 

Source auxiliaire de droit interna-
tional, 68, 153, 161, 162 

Dé claration universelle des 
droits de l’Homme, 47, 83, 590, 
845, 848, 851-853, 859-861, 869, 884, 
896, 906, 909, 1134 

Affirmation, 859 

Catégories de droits, 859, 860 

Distinction classique entre les 
droits-libertés et les 
droits-créances, 859 

Droits civils et politiques, 859, 860 

Droits économiques, sociaux et 
culturels, 859, 860 

Instrument de référence fondamen-
tal, 860 

Légitimité des limitations établies 
par la loi, 859 

Normes obligatoires et normes quasi 
obligatoires, 47 

Préparation et adoption, 859 

Dé colonisation, 86, 149, 292, 300, 
307, 310-312, 345-347, 353, 354, 401, 
669 

Voir aussi Colonialisme 

Dé couverte d’un territoire, 294, 
295 

Défense pleine et entière 

Voir Droit à une défense pleine 
et entière 

Dé finition 

Acquiescement, 170 

Acte concerté non conventionnel 
(gentlemen’s agreement), 104 

Acte jure imperii, 505 

Activité terroriste, 537 

Aéronef, 496 

Agression, 743, 757-761, 925, 926 

Apatride, 894 

Biodiversité, 1086, 1087 

Biotope, 1020 

Bons offices, 703 

Compétence d’attribution, 682 

Compétence personnelle de l’E ´ tat, 
378, 379 

Compétence universelle in absentia, 
387 

Conciliation, 704 

Coutume, 69, 70 

Crime contre l’humanité, 941-943 

Crime de guerre, 932-939 

Débris spatiaux, 498 

Découverte, 294 

Désertification, 1074 

Détroit international, 256 

Développement durable, 1026, 1031, 
1032 

Droit de passage inoffensif, 259 

Droit de survol, 265, 266 

Droit international pénal, 911, 912 

Droit international public, 1 

Droits civils et politiques, 852 

Droits de synthèse, 854 

Eaux archipélagiques, 262 

É cosystème, 1020 

Environnement, 1019, 1020 

É quité contra legem, 193 

É quité infra legem, 193 

É quité praeter legem, 193 

Estoppel, 170 

É tat, 243 

É tat archipel, 244 

É tat d’incorporation, 275 

Extraterritorialité des lois, 366 
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Facilité, 541 

Gouvernement effectif, 284 

Immunité, 543 

Imputation, 582 

Instrumentum, 103 

Investissement de portefeuille, 1112, 
1113 

Investissement direct étranger 
(IDÉ ), 1113, 1114 

Légitime défense collective, 787-791 

Majorité qualifiée, 679, 680 

Migrant, 894 

Negotium, 103 

Norme, 184 

Occupation effective du territoire 
sans maı̂tre, 297 

Organisation internationale, 
646-648 

Personnalité active, 379 

Peuple, 304 

Piraterie maritime, 958 

Plateau continental, 416-420 

Pleins pouvoirs, 109 

Pollution atmosphérique, 1037 

Pollution d’origine tellurique, 1068 

Population, 269, 270 

Prise de possession, 297 

Privilège, 542 

Promesse, 174 

Protection diplomatique, 616 

Puissance de l’E ´ tat, 64 

Ratification, 110 

Reconnaissance, 166 

Réfugié, 894 

Refus arbitraire, 411 

Rendement constant maximum, 412 

Renonciation, 173 

Réserve, 117, 118 

Ressource génétique marine, 1101 

Self-executing treaty, 200 

Self-government, 301 

Société transnationale (STN), 1115, 
1116 

Soutien à des activités terroristes, 
537, 538 

Souveraineté, 358 

Souveraineté territoriale, 365 

Statut de l’E ´ tat non reconnu, 340 

Stocks chevauchants, 428 

Télédétection, 491 

Traité, 99 

Traité-loi, 134 

Violation substantielle, 145 

Volume admissible des captures, 412 

Zone contiguë, 405 

Zone économique exclusive (ZEE), 
407 

Déforestation, 1028 

Délimitation maritime, 293, 399, 
442-471 

Contenu général du droit, 451-462 

Délimitation arbitraire ou judiciaire, 
448-452, 454-462 

Délimitation conventionnelle libre-
ment consentie, 448-452 

Fondement du titre sur les espaces 
maritimes, 446-448 

– Distance, 447, 448 

– Prolongement du territoire 
terrestre, 446, 447 

Frontières maritimes canadiennes, 
462-470 

– Golfe du Maine, 170, 444, 451, 
453, 454, 460, 462-465 

– Îles Saint-Pierre-et-Miquelon, 
466-470 
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– Mer de Beaufort, 470, 471 

Limite, 443-446 

Mer territoriale, 257, 258 

Méthodes de délimitation, 456-462 

– Circonstances pertinentes 
entraı̂nant un ajustement, 457, 
460, 461 

– Délimitation provisoire, 457 

– É quidistance, 456-462 

– É tapes, 456-458 

– Longueur respective des côtes, 
457, 462 

– Résultat équitable, 457, 458 

Notions générales, 443-446 

Objet d’un accord, 451-453 

– Obligation de négocier, 452 

– Respect des règles de fond, 453 

Océan indien 

– Reconnaissance tacite, 170 

Principe d’équidistance, 78, 136, 
138, 170, 258, 448-450, 456-463, 
466, 470, 471 

Principe équitable, 192, 450, 451, 
453-458, 462 

Sources du droit, 448-451 

Traité relatif aux eaux limitrophes 
le long de la frontière 
canado-américaine, 1022 

Dé limitation terrestre, 445, 446 

Dé militarisation et 
dénucléarisation de l’espace 
extra-atmosphérique 

Voir Espace 
extra-atmosphérique 

Dé positaire 

Traité multilatéral, 117 

Désarmement, 34, 60, 61, 66, 80, 
81, 146, 337, 482, 669, 701, 742, 810, 
834, 1053, 1055 

Voir aussi Commission spéciale 
de l’ONU chargée du désar-
mement de l’Irak (ONUSCOM) 

Désertification 

Voir Protection des sols contre la 
désertification 

Détention 

Inviolabilité de l’agent consulaire, 
552 

Inviolabilité de l’agent diploma-
tique, 546 

Détention arbitraire, 393, 587, 
588, 849, 860, 861, 976 

Détournement d’aéronefs 

Voir Aé ronef 

Détresse 

Voir Situation de détresse 

Détroit international, 260, 261 

Droit de passage en transit sans 
entrave, 261 

Droit de passage inoffensif, 256, 261 

Mer territoriale, 260, 261 

Régime spécial, 261 

Dette d’E ´ tat, 345, 354, 355 

Développement durable 

Concept clé de la révolution envi-
ronnementale, 1031 

Conférence de Rio (1992), 1025, 1026 

Conservation et utilisation durable 
de la biodiversité, 1090 

– Accès et partage des ressources 
génétiques, 1098 
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Définition, 1026, 1031, 1032 

É quité intergénérationnelle, 1026, 
1031, 1032 

Espace extra-atmosphérique, 493 

Exploitation durable des pêches, 414 

Indivisibilité et interdépendance des 
droits, 857, 858 

Investissement direct étranger 
(IDÉ ), 1112, 1123, 1124, 1131, 
1133 

– Réforme nécessaire, 1186-1189 

Loi canadienne, 1032 

Pays en voie de développement, 
1031 

Principe de droit international de 
l’environnement, 47, 1027, 1031, 
1032, 1034 

Protection des forêts, 1073 

Protection internationale des droits 
de l’homme, 857 

Rapport Brundtland, 1031 

Responsabilité pour risque, 577 

Voir aussi Protection de l’envi-
ronnement 

Dé veloppement é conomique, 
1022-1024, 1026, 1031, 1032 

Voir aussi Droit au développe-
ment é conomique 

Diligence raisonnable 

Principe général du droit, 160 

Responsabilité internationale, 574 

Diplomatie 

Voir Asile diplomatique, Immu-
nité diplomatique et consu-
laire, Négociation 
diplomatique, Protection 
diplomatique, Règlement 
pacifique des conflits 

Discrimination à l’é gard des 
femmes, 83, 864, 875, 877 

Discrimination raciale, 41, 43, 
122, 135, 229, 303, 700, 701, 714, 
864, 871, 875, 877-879 

Disparition forcé e 

Crime contre l’humanité, 389, 568, 
923, 928, 942 

Droit interaméricain, 870 

Protection des droits de l’homme, 
866, 870, 873, 875, 877-879, 881, 
898 

Diversité biologique 

Voir Conservation et utilisation 
durable de la biodiversité 

Djibouti 

Immunité ratione materiae, 566 

Doctrine, 164, 165 

Fondateurs de la discipline, 164 

Organisations scientifiques, privées 
ou publiques, 164 

Rôle, 153, 164 

Source auxiliaire de droit interna-
tional, 68, 153, 161, 162 

Travail doctrinal de la C.D.I., 165 

Valeur probante, 164 

Doctrine des effets 

Territorialité objective, 372-374 

Doctrine des mains propres, 
640-643 

Protection diplomatique 

– Cause d’irrecevabilité, 641, 642 

– Travaux de la C.D.I., 641, 642 

Doctrine Hallstein, 342 
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Dommages corporels 

Immunité de juridiction 

– Exception, 518 

– Loi canadienne, 530-535 

Dommages transfrontaliers 

Voir Pollution transfrontiè re 

Dommages-inté rêts, 571, 605-609 

Donation pontificale, 293, 294 

Doctrine, 294 

– Enseignement de l’E ´ glise 
catholique, 294 

Double nationalité , 270-275 

Protection diplomatique 

– Lien de nationalité, 627-631 

– Nationalité à la fois de l’E ´ tat 
demandeur et de l’E ´ tat défen-
deur, 627-631 

Double sanction 

Principe général du droit, 158 

Droit à l’assistance humanitaire, 
855, 858 

Droit à l’autodé termination, 39, 
41, 42, 61, 86, 244, 291, 292, 
300-315, 856 

Accession à l’indépendance, 300-315 

Ambiguı̈tés et contradictions, 
302-308 

Décolonisation, 86, 300, 307, 
310-312 

Droit d’être consulté, 304 

Droit d’exister comme É tat, 300 

Droit de changer de régime poli-
tique, 303 

Droit de l’homme, 301, 302 

Droit libre disposition, 300-305, 307 

Droit opposable erga omnes, 302 

É galité des peuples, 305, 306 

Fondement de la paix, 61 

Liberté de choisir entre plusieurs 
options, 304 

Minorités ethniques, religieuses ou 
linguistiques, 302 

Mouvement de libération nationale, 
305, 308, 311 

Naissance de l’E ´ tat, 244 

Norme impérative (jus cogens), 39, 
41-43 

Peuples autochtones, 311, 314, 315 

Peuples opprimés ou colonisés, 301, 
306, 308 

Principe essentiel, 302 

Priorité à l’intégrité territoriale, 
306, 307, 315 

Problématique, 306, 307 

Référendum, 299, 307, 308, 311-314 

Sécession, 300, 303, 305-311 

Self-government, 301 

Séparation, 300, 301, 303 

Textes fondamentaux, 300-302 

Unité nationale, 302, 306-308 

Voir aussi Kosovo, Palestine, 
Québec, Sahara occidental 

Droit à l’é ducation, 853, 860, 863, 
866, 868 

Droit à l’é galité devant la loi, 
852, 860 

Droit à l’extraterritorialité 

Voir Extraterritorialité 

Droit à la communication, 856 
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Droit à la liberté d’opinion et 
d’expression 

Voir Liberté d’opinion et 
d’expression 

Droit à la liberté de pensée, 
de conscience et de religion 

Voir Liberté de pensée, de 
conscience et de religion 

Droit à la liberté de réunion et 
d’association pacifiques 

Voir Liberté de réunion et 
d’association pacifiques 

Droit à la nourriture, 856, 863 

Droit à la paix 

Voir Paix 

Droit à la présomption 
d’innocence, 590, 848, 849, 852, 
860, 862 

Droit à la propriété , 860, 868 

Droit à la protection contre 
l’arrestation et la détention 
arbitraires 

Voir Arrestation arbitraire, 
Détention arbitraire 

Droit à la protection contre les 
peines ou traitements cruels ou 
inhumains 

Voir Peine ou traitement cruel, 
inhumain ou dégradant 

Droit à la repré sentation 
syndicale, 860 

Droit à la santé , 853, 860, 863, 868 

Droit à la sécurité sociale, 853, 
860 

Droit à la vie privée, 849, 860, 873 

Droit à la vie, à la liberté et à la 
sû reté de la personne, 849, 852, 
859, 861, 862, 869 

Droit à un environnement sain, 
853, 854, 856-858, 870, 1028, 1029 

Voir aussi Protection de l’envi-
ronnement 

Droit à un procès équitable 
devant un tribunal indépendant 
et impartial 

Voir Indé pendance et impartia-
lité des tribunaux, Procès 
équitable 

Droit à un salaire égal pour un 
travail égal, 860 

Droit à une défense pleine et 
entière, 590, 852, 862 

Droit à une nationalité 

Voir Nationalité 

Droit américain 

Voir É tats-Unis 

Droit anglais 

Voir Royaume-Uni 

Droit au développement, 853, 
854, 856-858, 863, 885 

Protection de l’environnement, 1026 

Droit au développement 
é conomique, 863, 868 

Droit au respect du patrimoine 
commun de l’humanité 

Voir Patrimoine commun de 
l’humanité 



INDEX ANALYTIQUE ET ONOMASTIQUE 1337 

Droit au travail, 853, 860, 863, 868 

Droit canadien 

Voir Canada 

Droit coutumier 

Voir Coutume internationale 

Droit d’accè s à la mer de l’E ´ tat 
sans littoral, 440-442 

Accord de transit entre É tats, 441 

Convention de 1982, 440-442 

Difficulté des E ´ tats enclavés, 440 

Droit de transit, 440, 441 

Droit d’aller et venir, 852, 860, 
866 

Droit d’atterrissage 

Voir Liberté d’escale technique 

Droit d’auteur, 860 

Droit d’exclusion unilatéral, 137, 
138 

Droit de formuler des ré serves 

Voir Réserve 

Droit de la mer, 1023 

Voir aussi Espace maritime, Tri-
bunal international du droit 
de la mer 

Droit de lé gitime dé fense 
individuelle ou collective 

Voir Légitime défense indivi-
duelle ou collective 

Droit de libre disposition 

Voir Droit à l’autodé termination 

Droit de participer à la vie 
culturelle, 853, 860, 863 

Droit de participer aux affaires 
publiques et d’accéder aux 
fonctions publiques, 860 

Droit de passage archipélagique, 
263 

Droit de passage en transit sans 
entrave, 261 

Droit de passage inoffensif 

Activité illicite, 258 

Convention, 257, 258, 261 

Définition, 259 

Espace maritime, 249, 251, 255-259, 
261, 263 

Liberté de navigation, 258, 259, 261 

Limites juridiques, 261 

Origine, 258 

Droit de poursuite 

Droit maritime, 426 

Droit de se marier librement et 
de fonder une famille, 849, 860 

Droit de survol 

Voir Liberté de survol 

Droit de veto, 33, 58, 323, 328, 343, 
678, 734, 742, 752, 757, 762, 778, 
780, 781, 783, 784, 789, 800-803, 
805, 817, 828, 829, 833, 836, 956, 
987, 988, 999 

Droit de visite 

Droit maritime, 426, 427 

Droit des conflits armé s, 151, 912, 
919, 927, 930, 970, 997 

Droit des gens 
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Origine, 6-23 

– Congrès de Vienne, 13, 22, 23 

– Fin de la société médiévale, 7-13 

– Fondateurs de la discipline, 
13-20 

– Traité de Westphalie, 8, 10, 
19-21 

Droit des investissements 
directs étrangers, 1109-1192 

Assurance-investissement, 
1183-1185 

– Garantie internationale, 
1083-1085 

– Garantie nationale, 1083 

Définition 

– Investissement de portefeuille, 
1112, 1113 

– Investissement direct étranger 
(IDÉ ), 1113, 1114 

Développement durable, 1112, 1123, 
1124, 1131, 1133, 1186-1189 

Expropriation directe et indirecte, 
1111, 1157-1172 

– Conditions de l’expropriation, 
1160, 1161 

– Droit de nationaliser ou d’ex-
proprier, 1158-1161 

– Expropriation indirecte dans 
l’ACE, 1171, 1172 

– Expropriation indirecte dans 
l’ACEUM, 1171, 1172 

– Expropriation indirecte dans le 
PTP, 1172 

– Jurisprudence de l’ALE ´ NA, 
1165-1171 

– Mesures équivalentes, 
1161-1172 

Libre-échange, 62, 185, 1028, 1109, 
1155 

– Accord, 1109, 1121, 1122, 1134, 
1144, 1170, 1179 

– Commission de libre-échange, 
1146, 1150 

– Zone de libre-échange, 185, 
1122, 1189 

Lien avec le commerce, 1110 

Mondialisation, 1111 

Nationalisation, 1119, 1120, 1129, 
1154 

– Expropriation directe et indi-
recte, 1158-1161 

– Mesures équivalentes, 1163, 
1164 

Normes minimales de traitement 
(TJÉ ), 581, 586, 590, 847-850, 
1129, 1142-1152, 1177, 1188 

– Norme minimale dans 
l’ALÉ NA, 1144-1149 

– Reformulation de la norme dans 
l’ACE, le PTP et l’ACEUM, 
1150-1152 

Objectif des traités, 1111, 1112 

Problématique générale, 1116-1120 

– Risques, 1116, 1117 

– Tensions entre l’É tat d’accueil 
et l’E ´ tat d’origine, 1119, 1120 

– Tensions entre l’É tat d’accueil 
et les filiales étrangères, 1117, 
1118 

Protectionnisme, 1133, 1139, 1164 

Réforme nécessaire du droit, 
1185-1192 

– Cour internationale perma-
nente, 1190-1192 

– Règles découlant du développe-
ment durable, 1186-1189 

Régime général, 1134-1172 
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Règlement des différends, 1111, 
1172-1182, 1190-1192 

– Arbitrage ACEUM, 1173, 1174, 
1177-1180, 1186, 1190, 1191 

– Arbitrage CIRDI, 4, 1141, 1155, 
1167, 1173-1178 

– Arbitrage CNUDCI, 1176, 1177, 
1182, 1188, 1190, 1191 

– Arbitrage par un tribunal per-
manent dans l’Accord ACE, 
1172, 1181, 1182, 1186, 1190, 
1191 

– Arbitrage PTP, 1173, 1174, 
1180, 1181 

– Convention relatifs aux inves-
tissements entre É tats et res-
sortissants d’autres E ´ tats, 1128 

Rôle des sociétés transnationales 
(STN), 1115, 1116 

Société transnationale (STN), 1115, 
1116, 1118, 1120, 1124, 1125, 
1128, 1130, 1131, 1185-1188 

Sources, 1121-1134 

– Accords au sein de l’OMC, 1126, 
1127 

– Accords bilatéraux, 1121 

– Accords mondiaux, 1123-1128 

– Accords régionaux, 1121-1123 

– Assurance internationale contre 
le risque politique, 1128, 
1183-1185 

– Convention de l’OCDE sur la 
corruption, 1127, 1128 

– Convention pour le règlement 
des différends relatifs aux 
investissements entre É tats et 
ressortissants d’autres E ´ tats, 
1128, 1173-1176 

– Déclaration de principe sur 
l’investissement international 
de l’OCDE, 1130-1132 

– Directives sur le traitement des 
investissements étrangers de la 
Banque Mondiale, 1129, 1130 

– É chec du projet de code de 
conduite pour les sociétés 
transnationales, 1123, 1124 

– É chec du projet de l’Accord 
multilatéral sur l’investisse-
ment (AMI) de l’OCDE, 
1124-1126 

– Instruments de quasi-droit, 
1128-1134 

– Principes directeurs des 
Nations Unis relatifs aux 
entreprises et aux droits de 
l’homme, 1134, 1186-1188 

– Principes directeurs du G20, 
1132-1134 

Traitement de la nation la plus 
favorisée (NPF), 1111, 1125, 
1134-1137, 1142, 1143, 1177, 
1180 

– Arbitrage, 1177, 1180 

Traitement national (TN), 1111, 
1125, 1127, 1129, 1130, 1134, 
1135, 1137-1143, 1155, 1177, 
1180, 1188 

– Mécanismes de filtrage, 1139, 
1140 

– Projet d’investissement, 
1140-1142 

– Régime d’admission, 1138-1142 

– Règlement des différends, 1177, 
1180 

– Secteurs fermés, 1138, 1139 

Traitement non-discriminatoire 
juste et équitable, 1111, 1129, 
1134-1172 

– Déni de justice, 1152, 1153 

– Expropriation directe et indi-
recte, 1111, 1117, 1129, 1130, 
1135, 1142, 1157-1172, 1180, 
1180, 1183, 1184, 1188, 1189 
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– Normes minimales de traite-
ment, 1129, 1142-1152, 1177, 
1188 

– Obligation d’achat et de résul-
tat, 1153-1156 

– Traitement de la nation la plus 
favorisée (NPF), 1111, 1125, 
1134-1137, 1142, 1143, 1177, 
1180 

– Traitement national (TN), 1111, 
1125, 1127, 1129, 1130, 1134, 
1135, 1137-1143, 1155, 1177, 
1180, 1188 

– Transfert de fonds, 1111, 1135, 
1156, 1157 

Voir aussi Accord Canada– 
É tats-Unis–Mexique 
(ACEUM), Accord Canada– 
Union européenne (ACE), 
Accord de libre-échange 
nord-américain (ALE ´ NA), 
Accord de partenariat trans-
pacifique (PTP), Banque 
Mondiale, G20, Organisation 
de coopération et de dévelop-
pement économiques (OCDE), 
Organisation mondiale du 
commerce (OMC), Règlement 
des différends 

Droit diplomatique 

Voir Asile diplomatique, 
Immunité diplomatique 
et consulaire, Négociation 
diplomatique, Protection 
diplomatique, Règlement 
pacifique des conflits 

Droit europé en 

Pouvoir décisionnel, 183, 184 

Principe de pollueur-payeur, 1034 

Système régional de protection des 
droits de l’homme, 851, 866, 867 

– Mécanisme de mise en œuvre, 
886, 887 

Voir aussi Communauté é cono-
mique européenne (CEE), 
Communauté européenne de 
l’énergie atomique (CEEA), 
Union europé enne (UE) 

Droit français 

Voir France 

Droit humanitaire, 846, 865, 866 

Intervention humanitaire unilaté-
rale ou multilatérale, 749 

Violation substantielle, 146, 147 

Voir aussi Protection des droits 
de l’homme 

Droit interaméricain 

Système régional de protection des 
droits de l’homme, 851, 868-870 

– Commission interaméricaine, 
869, 870, 887-889 

– Cour interaméricaine des droits 
de l’homme, 869, 887, 889, 890 

– Droits protégés, 869, 870 

– Mécanisme de mise en œuvre, 
887-890 

– Plainte étatique, 888, 889 

– Plainte individuelle, 869, 889 

– Rapport, 888, 889 

Droit international de 
l’environnement 

Acte de naissance, 1023 

Objet, 1027 

Principes, 1029-1036 

– Développement durable, 47, 
1027, 1031, 1032, 1034 
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– Pollueur-payeur, 47, 155, 1026, 
1030, 1033, 1034 

– Précaution, 47, 1032, 1033 

– Prévention, 1032 

– Responsabilité commune mais 
différenciée, 47, 155, 1026, 
1034-1036 

– Responsabilité pour dommage 
environnemental, 1026, 1036 

– Souveraineté permanente, 
1024, 1026, 1030, 1031 

Voir aussi Droit à un environne-
ment sain, Protection de l’en-
vironnement 

Droit international é conomique, 
1109 

Droit international pénal, 
911-1018 

Criminalité internationale, 911, 
922-971 

Définition, 911, 912 

Distinction avec le droit pénal 
international, 911-916 

Extraterritorialité, 367-369 

Obligation d’extrader ou de pour-
suivre, 916-918 

Responsabilité pénale, 918-922 

Tribunaux, 911, 971-1018 

Voir aussi Cour pé nale interna-
tionale (C.P.I.), Criminalité 
internationale, Responsabi-
lité pénale, Tribunal militaire, 
Tribunal mixte, Tribunaux 
nationaux, Tribunaux pé naux 
internationaux ad hoc 
(T.P.I.Y. et T.P.I.R.) 

Droit international privé 

Distinction avec le droit internatio-
nal public, 5 

Extraterritorialité, 367, 368 

Droit international public 

Caractère obligatoire, 48-55 

– Courants de pensée, 48-55 

– Hypothèse de base, 55 

– Objectivisme, 49, 51-54 

– Problème extrajuridique, 54 

– Théories normativistes, 53, 54 

– Théories sociologiques, 52, 53 

– Volontarisme juridique, 48-51 

Caractères principaux, 23-48 

– Caractère global, 23-29 

– Droit consensuel, 29-31 

– Droit imparfait, 36-48 

– Droit sans arbitre, 32 

– Droit sans gendarme, 32, 33 

– Mondialisation, 26-29 

– Règlement pacifique obliga-
toire, 32 

– Relativisme, 30, 31 

– Société anarchique, 23-26 

– Société ordonnée, 23, 26, 27 

– Vrai droit, 33-36 

Définition, 1 

Distinction avec le droit internatio-
nal privé, 5 

Droit des gens, 6-23 

Loi du dédoublement fonctionnel, 
36, 37 

Notions préliminaires, 1-6 

Objet, 4 

Ordre de contrainte, 571 

Ordre normatif, 571 

Science politique, 5, 6 

Sujets de l’ordre juridique interna-
tional, 1-4 

– Individu, 3, 4 

– Organisation internationale, 2 

– Peuple colonial, 2, 3 
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– Personne morale, 4 

Systématisation, 37-48 

– Droit international général et 
droit international particulier, 
44, 45 

– Normes impératives (jus 
cogens), 37-43, 755-757 

– Normes obligatoires et normes 
quasi obligatoires, 45-48 

– Traités-contrats et traités-lois, 
43, 44 

Théorie des relations internationa-
les, 56-66 

Voir aussi Droit des gens, Rap-
port entre le droit internatio-
nal et les droits nationaux, 
Relations internationales, 
Sources du droit internatio-
nal 

Droit maritime 

Voir Droit de la mer, Espace 
maritime 

Droit québécois 

Voir Qué bec 

Droit romain, 6, 7, 296 

Droit spatial 

Voir Espace 
extra-atmosphérique 

Droits civils et politiques 

Catégorie de droits, 859 

Coopération fédérale-provinciale, 
228-230 

Déclaration universelle des droits 
de l’homme, 859, 860 

Définition, 852 

Dérogation, 862 

Droits de la première génération, 
852, 853 

Droits opposables à l’É tat, 852 

Droits-libertés, 852, 859, 861 

É numération des droits, 859, 860, 
861, 862 

Pacte international, 851-853, 
861-863, 872, 875, 876, 878, 879 

Philosophie du libéralisme politique, 
852 

Plainte étatique, 878, 879 

Plainte individuelle, 875, 876 

Protocole supplémentaire, 862, 863 

Rapport, 872 

Droits de l’enfant, 865, 867 

Droits de l’homme 

Principes directeurs relatifs aux 
entreprises, 1134, 1186-1188 

Voir Protection des droits de 
l’homme 

Droits de la deuxième 
génération 

Voir Droits é conomiques, 
sociaux et culturels 

Droits de la première génération 

Voir Droits civils et politiques 

Droits de la troisième 
génération, 853-858 

Accord général sur l’identité de 
certains droits, 854, 856 

Caractéristiques essentielles, 856 

Consensus social, 856 

Débat sur l’identité de ces droits, 
854 

Double redéfinition des rapports, 
858 

Droits de synthèse, 854 

Droits en devenir, 856, 857 

Droits finalisés, 858 
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Droits opposables à l’É tat, 856 

Droits planétaires ou 
« macro-politiques », 853 

Indivisibilité et interdépendance des 
droits, 857 

Solidarité humaine, 853 

Droits é conomiques, sociaux et 
culturels 

Caractéristiques majeures, 853 

Catégorie de droits, 859 

Déclaration universelle des droits 
de l’Homme, 859, 860 

Droits de la deuxième génération, 
853 

Droits non absolus, 860 

Droits-créances, 853, 859, 861 

É numération des droits, 853, 860, 
863 

É tat providence, 853 

Pacte international, 851, 861, 863, 
875-879 

Philosophie socialisante, 853 

Plainte étatique, 878, 879 

Plainte individuelle, 875-878 

Dualisme, 18, 19, 195, 196, 198, 
207, 231, 233, 239 

Dualité des normes 

Normes écologiques 

– Responsabilité commune mais 
différenciée, 1026, 1034-1036 

– E – 

Eaux archipélagiques, 262, 263 

Conséquences de la délimitation, 
263 

Définition, 262 

Droit de passage archipélagique, 263 

Droit de passage inoffensif, 263 

É tats archipels, 244, 262 

Liberté de survol, 263 

Longueur des lignes de base, 262 

Territoire maritime de souveraineté 
de l’E ´ tat, 244, 262, 263 

Eaux intérieures, 244-257 

Accès aux ports de navires en cir-
constance de pandémie, 251 

– Mesure d’urgence de santé 
publique, 251 

Accès aux ports de navires trans-
portant des réfugiés de la mer, 
250-252 

– Assistance, 252 

– Expulsion ou refoulement de 
réfugiés, 252 

– Principe de liberté d’accès, 251 

– Refus, 250, 251 

Courtoisie internationale, 252 

Découpage, 403, 404 

Droit de passage inoffensif, 249, 251, 
255-256 

Eaux historiques, 255, 256 

Eaux intérieures canadiennes, 
252-257 

– Golfe du Saint-Laurent, 253 

– Passage du Nord-Ouest, 
253-256 

Juridiction civile et pénale, 252 

Libre accès, 250, 251 

Lignes de base, 245-249 

– Composition, 246 

– Critères d’établissement, 248 

– Eaux canadiennes, 252, 253, 
256 

– Solution de principe, 246 

Mesures de contrainte, 252 

Régime juridique général, 249-252 
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Territoire maritime de souveraineté 
de l’E ´ tat, 244-257 

Eaux limitrophes 

Voir Délimitation maritime 

É cole libérale, 57, 59-62, 66 

É cole réaliste, 56, 57, 60, 62-65 

É cosse 

Référendum sur l’indépendance, 307 

Effectivité , 272-274, 277, 279, 284, 
285, 340, 341 

Effets extraterritoriaux des lois 

Voir Extraterritorialité 

Effets indé sirables 

Extraterritorialité, 372-374 

É galité des droits, 155, 850, 860 

É galité des E ´ tats, 155, 503, 744, 
779 

É galité des hommes et des 
femmes, 224, 850, 864 

É galité devant la loi 

Voir Droit à l’égalité devant la loi 

É galité du droit de vote, 676, 677 

É gypte 

Agression anglo-franco-israélienne 
contre l’É gypte, 801, 804-807 

É limination des déchets 
dangereux et radioactifs, 
1060-1063 

Déchet dangereux, 1060, 1061 

Déchet radioactif, 1062, 1063 

É quité intergénérationnelle, 1062 

Gestion, 1062, 1063 

Immersion de déchets en mer, 1062, 
1063, 1066, 1067, 1099 

Mouvement transfrontière, 1057 

Problème environnemental, 1028 

Procédure de transport interna-
tional, 1062 

Sûreté, 1062 

Emprisonnement 

Défaut d’exécution d’une obligation 
contractuelle, 862 

É nergie nucléaire 

Voir Menace découlant de 
l’énergie nucléaire 

Enquête, 703, 704 

Voir aussi Rè glement pacifique 
des conflits 

Enrichissement sans cause 

Principe général du droit, 160 

Environnement 

Définition, 1019, 1020 

Éléments, 1020 

Voir aussi Dé veloppement 
durable, Droit à un environ-
nement sain, Droit interna-
tional de l’environnement, 
Protection de l’environne-
ment 

Environnement sain 

Voir Droit à un environnement 
sain 

É puisement des recours 
internes, 618, 631-636, 726 

Effet du principe, 633 

Fondements, 632, 633 



INDEX ANALYTIQUE ET ONOMASTIQUE 1345 

Portée de la règle, 633-636 

Principe, 631, 632 

Projet de codification de la C.D.I., 
635 

Protection des droits de l’homme, 
853, 875, 877, 879, 883, 886, 889 

Renonciation, 173 

É quidistance 

Voir Délimitation maritime, Mer 
territoriale 

É quilibre de la terreur 

Doctrine MAD (Mutual Assured 
Deterrence ou suicide réciproque 
garanti), 64 

É quilibre des forces, 61, 64 

É quité , 190-194 

Délimitation maritime, 192, 450, 
451, 453-458, 462 

É quité contra legem, 192-194 

É quité infra legem, 192, 193 

É quité praeter legem, 192-194 

Faculté de la C.I.J. de statuer ex 
aequo et bono, 154, 190-194 

Mission de la C.I.J., 190, 191 

Plénitude logique, 194 

Règle de droit, 191-193 

Rôle de premier plan, 192 

Source auxiliaire de droit interna-
tional, 69, 154 

Équité intergénérationnelle 

Changement climatique, 476, 1035, 
1045 

Déchet radioactif, 1062 

Développement durable, 1026, 1031, 
1032 

Protection de l’environnement 
spatial, 498 

Protection des espèces, 1082 

Protection des forêts, 1072 

Protection des ressources naturelles, 
1023 

Responsabilité commune mais diffé-
renciée, 1035 

Esclavage, 39, 41, 43, 384, 426, 846, 
859, 861, 862, 864, 866, 867, 898, 
919, 923, 927, 932, 935, 937, 941, 
942 

Espace aérien, 244, 263-268 

Aviation civile internationale, 265, 
266 

Délimitation entre l’air et l’espace, 
267, 268 

Exigences pratiques du trafic inter-
national, 265 

Limites verticales, 266-268 

Souveraineté nationale, 263, 264 

Statut juridique, 263-265 

Zone de défense aérienne, 264, 265 

Voir aussi Aviation civile inter-
nationale 

Espace atmosphérique 

Voir Espace aé rien 

Espace extra-atmosphé rique, 
477-501 

Accès universel et 
non-discriminatoire, 479 

Affectation pacifique, 480, 482, 494 

– Démilitarisation et dénucléari-
sation, 482 

Appropriation nationale, 44, 267, 
479, 481, 490 

Cadre conventionnel, 479-487 

– Conventions, 479, 480 

– Principes fondamentaux, 
479-487 
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Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique 
(CUPEEA), 267, 268, 477, 
487-490, 492, 497, 499, 500 

Compétence personnelle, 480, 483 

Coopération, 479, 480, 485-487 

Débris spatiaux, 485, 487, 488, 
498-501 

– Collision, 499, 500 

– Définition, 498 

– Lignes directrices du CUPEEA, 
499, 500 

– Pollution de l’espace orbital, 
498, 499 

– Rapport Brundtland, 498, 499 

– Retrait, 500, 501 

Délimitation, 267, 268, 488, 489 

Développement durable, 493 

É quité intergénérationnelle, 498 

Exploitation des ressources naturel-
les de la lune, 267, 479-481 

Immatriculation des objets spatiaux, 
483 

– Compétence personnelle de 
l’É tat d’immatriculation, 483 

– Registre international, 483 

Liberté de l’espace 
extra-atmosphérique, 480, 481 

– Contenu et limites, 481 

Militarisation de l’espace, 479, 482, 
488, 493-496 

– Arme antisatellite, 494, 495 

– Arme de destruction massive, 
479, 482, 494 

– Arme nucléaire, 479, 482, 493, 
494 

– Désarmement, 482 

– Légitime défense, 494 

– Lieu de conflictualité, 495 

– Prévention du déploiement et 
de l’utilisation d’armes, 495 

– Traités, 493-495 

– Usage pacifique, 494 

Nombre d’objets lancés dans 
l’espace, 478 

– Satellites, 478, 479 

Obligation d’assistance à l’endroit 
des astronautes, 485, 486 

Orbite géostationnaire, 487-491 

Organisations internationales, 486, 
487 

Patrimoine commun de l’humanité, 
481, 482, 498 

Problèmes anciens et actuels, 
487-501 

– Travaux du sous-comité juri-
dique du CUPEEA, 487, 488, 
492 

– Travaux du sous-comité scien-
tifique et technique du 
CUPEEA, 487, 500 

Recherche scientifique, 482, 486 

Recherche spatiale, 477 

Responsabilité pour risque et pour 
faute, 480, 483-485, 500 

– Demande en réparation, 484, 
485 

– Désintégration du satellite 
soviétique en territoire cana-
dien, 484, 485 

– Double régime juridique, 483, 
484 

Statut juridique, 480 

Télédétection des ressources terres-
tres, 488, 491-493 

– Activités reliées à la télédétec-
tion, 491, 493 

– Déclaration de principes, 492 

– Définition, 491 
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– Groupe sur l’observation de la 
Terre, 492 

– Libre utilisation de l’espace, 491 

– Programme de télédétection, 
492 

– Réseau mondial des systèmes 
d’observation de la Terre, 492 

– Souveraineté territoriale, 491, 
492 

– Système d’information géogra-
phique (SIG), 493 

Transport commercial spatial, 488, 
496-498 

– Gestion du trafic, 496, 497 

– Lignes directrices du CUPEEA, 
497, 498 

– Rôle de l’OACI, 496, 497 

– Sécurité pour l’aviation civile, 
496 

Espace maritime, 399-476 

Découpage, 403, 404 

Délimitation des frontières mariti-
mes, 399, 442-471 

É lévation du niveau de la mer due 
au changement climatique, 399, 
472-476 

Espace pleinement international, 
245, 399, 421-442 

– Absence de souveraineté, 399 

– Droit d’accès à la mer de l’E ´ tat 
sans littoral, 440-442 

– Haute mer, 399, 421-435 

– Zone internationale des fonds 
marins, 399, 435-440 

Espace soumis à la compétence 
fonctionnelle de l’E ´ tat côtier, 245, 
399, 405-421 

– Exercice de droits spécifiques, 
399 

– Plateau continental, 399, 
416-421 

– Zone contiguë, 399, 405-407 

– Zone économique exclusive 
(ZEE), 399, 407-416 

É volution du droit maritime, 
400-403 

Territoire maritime de souveraineté 
de l’É  tat, 244-263 

– Eaux archipélagiques, 244, 262, 
263 

– Eaux intérieures, 244-257 

– Mer territoriale, 244, 257-261 

Vue globale, 245 

Voir aussi Changement clima-
tique, Dé limitation maritime, 
Droit d’accès à la mer de l’É  tat 
sans littoral, Eaux archipé la-
giques, Eaux inté rieures, 
Haute mer, Mer territoriale, 
Plateau continental, Zone 
contiguë , Zone é conomique 
exclusive (ZEE), Zone inter-
nationale des fonds marins 

Espagne 

Compétence en matière de pêche-
ries, 429-431, 614, 615 

Donation pontificale, 293, 294 

Protection des cours d’eau trans-
frontières et des lacs internatio-
naux, 1076 

Référendum d’autodétermination en 
Catalogne, 307, 308 

Espèces animales et végétales 

Voir Protection des espèces ani-
males et vé gé tales 

Espionnage spatial, 482 
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Essai nucléaire 

Espace extra-atmosphérique, 482, 
493 

Interdiction, 1052-1054 

Promesse, 174, 176-180 

Estoppel 

Acte unilatéral étatique, 167, 168, 
170-174 

Définition, 170 

Principe général du droit, 160, 161 

É tat 

Critère de l’E ´ tat, 243, 358 

Définition, 243 

Droit à l’autodétermination, 244 

É léments constitutifs, 243-289 

– Effectivité, 272-274, 277, 279, 
284, 285, 340, 341 

– Légalité, 285 

– Légitimité démocratique, 282, 
286-288 

– Légitimité monarchique, 286 

É tat nouveau, 87 

É tat particulièrement intéressé, 87, 
88, 139, 140 

Formation de l’E ´ tat 

– Distinction avec l’acquisition de 
la souveraineté territoriale, 291 

Personne, 357 

Population, 268-280 

– Composantes, 269 

– Définition, 269, 270 

– É trangers, réfugiés et apatri-
des, 280 

– Nationalité, 268-280 

Pouvoir discrétionnaire, 360-363 

Principe de continuité, 281, 346, 
348, 350, 351 

Reconnaissance de gouvernement, 
281-289 

Révolution, 285, 286, 288 

Territoire, 244-268 

– Composantes, 244 

– Espace aérien, 244, 263-268 

– Territoire maritime, 244-263 

Voir aussi Acte unilatéral état-
ique, Compétence de l’E ´ tat, 
Droit à l’autodé termination, 
É galité des E ´ tats, Espace 
aérien, Espace maritime, É tat 
archipel, É tat fé dé ral, Natio-
nalité , Puissance de l’E ´ tat, 
Reconnaissance d’E ´ tat, 
Reconnaissance de gouverne-
ment, Responsabilité état-
ique, Responsabilité pour fait 
illicite, Souveraineté de l’E ´ tat, 
Souveraineté territoriale, 
Succession d’E ´ tats, Volonté 
des E ´ tats 

É tat archipel, 244, 262, 263 

État fédéral 

Accord conclu par des E ´ tats mem-
bres, 100, 101 

Responsabilité pour les actes de ses 
É tats membres, 591-593 

É tat nouvellement indé pendant 

Voir Succession d’E ´ tats 

É tats-Unis d’Amérique 

Accord nord-américain de coopéra-
tion dans le domaine de l’envi-
ronnement (ANACDE), 222-224 

Agression américano-britannique 
contre l’Irak, 33, 757, 758, 766, 
768, 834-840, 999 

Appui américain à l’opposition 
armée au Nicaragua, 596, 745, 
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747-749, 754, 755, 760, 770, 771, 
776 

Attentats terroristes du 11 septem-
bre 2001, 584, 585, 758, 759, 
766-769, 773, 784, 788-790, 834, 
837, 839, 961, 963 

– Bombardement du territoire 
afghan, 789, 790 

– Crime international, 1000, 
1015-1018 

– Enquête de la C.P.I., 1015-1018 

– Invasion de l’Afghanistan par 
l’armée américaine, 585, 773, 
1000, 1015-1018 

– Légitime défense individuelle, 
789, 790 

– Règle de nécessité et de pro-
portionnalité, 773 

Cour pénale internationale 

– Accord bilatéral de 
non-extradition et d’immunité 
de ressortissants américains, 
1000, 1001 

– Guerre ouverte contre la Cour, 
998-1004 

– Loi protégeant contre les 
actions de la C.P.I., 1002, 1003 

– Loi protégeant tout acte lors 
d’opérations de maintien de la 
paix, 1001, 1002 

– Menace contre des membres de 
la Cour, 996, 997 

– Sanctions contre le personnel de 
la C.P.I., 1002-1004, 1015, 1016 

Délimitation maritime 

– Compromis spécial, 714 

– Eaux limitrophes le long de la 
frontière canado-américaine, 
1022 

– Golfe du Maine, 170, 444, 451, 
453, 454, 460, 462-465 

– Mer de Beaufort, 470, 471 

Dommages-intérêts, 608 

Droit de découverte, 294 

Droit de retrait d’une organisation 
internationale, 665 

É cole réaliste, 57, 58, 62, 64, 65 

Entente concernant les demandes 
d’asile, 902 

Espace extra-atmosphérique, 477 

É tat fédéral, 101, 220 

Extraterritorialité 

– Doctrine des effets, 372-374 

– Loi du 11 mars 1996, dite 
Helms-Burton, 376-378 

Immunité de juridiction 

– Activités terroristes soutenues 
par un É tat terroriste, 536, 538, 
539 

Immunité diplomatique et consu-
laire, 544-547, 554, 595, 598 

– Représentation des ressortis-
sants de l’E ´ tat, 554, 555, 617 

Intervention militaire contre l’É tat 
islamique (Daech), 833 

Juridiction nationale étrangère 

– Poursuite pour crimes interna-
tionaux commis dans un autre 
pays, 991, 992 

Légitime défense individuelle ou 
collective, 789 

– Règle de nécessité et de pro-
portionnalité, 770, 773 

Légitime défense préventive, 790 

– Absence d’attaque imminente, 
766-769 

– Doctrine Bush, 766-769, 837 

Liberté constitutionnelle de l’E ´ tat, 
197 

Lutte contre les gaz à effet de serre 

– Accord de Paris, 1045 

– Protocole de Kyoto, 1043 
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Membre permanent du Conseil de 
sécurité, 670 

– Droit de veto, 33, 58, 323, 328, 
678, 734, 752, 757, 762, 780, 
781, 800, 987, 999 

Menace découlant de l’énergie 
nucléaire 

– Armes nucléaires, 1056 

– Essais nucléaires, 1052, 1054, 
1055 

Mesure américaine de temps de 
guerre, 632 

Mise en œuvre du droit internatio-
nal dans le droit interne, 198-205 

– Clause de la suprématie fédé-
rale, 202 

– Conflit entre un traité et une 
loi, 200-202 

– Rapport entre le droit américain 
et la coutume internationale, 
203-205 

– Self-executing treaty et 
non-self-executing treaty, 200, 
202, 203 

– Traité conclu par le Président, 
198, 199 

– Traité conclu par le Sénat, 199, 
200 

Nationalité 

– Double nationalité, 630, 631 

– Personne morale, 275, 277 

Non-intervention 

– Aide à l’opposition, 746, 747 

Passage du Nord-Ouest, 256, 257 

Plateau continental, 91, 453, 714 

Pollution transfrontière, 1051 

Protection des cours d’eau trans-
frontières et des lacs internatio-
naux, 1077 

Protection des nationaux à l’étran-
ger, 754 

Protection des phoques, 615 

Protection diplomatique 

– Doctrine des mains propres, 
641, 642 

– É puisement préalable des 
recours locaux, 635 

– Protection d’un ressortissant 
canadien, 619-621 

Ratification, 110 

Refus de contribuer au budget de 
l’UNESCO, 660 

Réserve de la compétence nationale, 
722, 723 

Réserve de réciprocité, 722 

Réserve quant à la durée de la 
Déclaration, 726 

Responsabilité internationale 

– Camp de torture à la base 
navale Guantanamo, 587 

Révolution américaine, 852 

Sécurité nationale 

– Menace d’annexion de territoi-
res souverains, 25, 26 

Système national 
d’assurance-investissement, 1183 

Terrorisme international 

– Exception à l’immunité de juri-
diction d’un E ´ tat étranger, 536, 
538, 539 

Unilatéralisme, 57 

Zone de défense aérienne, 264, 265 

Voir aussi Accord Canada– 
É tats-Unis–Mexique (ACEUM) 

É thiopie 

Agression de l’Italie fasciste, 741 

É tude d’impact 

Conservation et utilisation durable 
de la biodiversité marine au-delà 
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des juridictions nationales, 1100, 
1101, 1106, 1107 

Outil de gestion environnementale, 
1026, 1037 

Protection de l’atmosphère, 1031 

Protection des cours d’eau trans-
frontières et des lacs internatio-
naux, 1080 

Europe 

Voir Conseil de l’Europe, Droit 
européen, Union européenne 
(UE) 

EUTELSAT 

Voir Organisation europé enne de 
satellites de communications 
(EUTELSAT) 

É vasion fiscale, 380, 1118 

Exécution sommaire ou 
arbitraire, 331, 392, 932 

Exploitation optimale des 
ressources 

Voir Optimisation des ressources 

Extradition, 379, 385, 389, 392, 
393, 395-397, 530, 551, 568, 697, 
698, 911, 912, 914, 916-918, 927, 
948, 949, 961, 965-968, 970, 972, 
991, 1000, 1001 

Extraterritorialité , 357, 366-397, 
544, 965 

Concurrence des compétences, 
395-397 

– Conventions multilatérales, 397 

– Extradition, 395-397 

– Facteurs, 395, 396 

– Primauté, 395 

– Principe aut dedere aut judi-
care, 396 

– Tribunal pénal international, 
397 

Définition, 366 

Distinction entre droit civil et droit 
pénal, 367-369 

Droit de la mer, 245 

Interprétation des lois nationales, 
204 

Principe de la compétence univer-
selle, 384-395 

Principe de personnalité, 371, 
378-382 

– Définition, 378, 379 

– Personnalité active, 379-381 

– Personnalité passive, 381, 382 

– Pratique canadienne, 380-382 

Principe de protection, 371, 382, 383 

Principe de territorialité, 371-378 

– Antitrust, 374 

– Assise des compétences état-
iques, 371 

– Doctrine des effets, 372-374 

– Loi canadienne sur les mesures 
extraterritoriales étrangères, 
374-376 

– Loi étatsunienne du 11 mars 
1996, dite Helms-Burton, 
376-378 

Voir aussi Compétence person-
nelle, Compétence univer-
selle, Souveraineté 
territoriale 

– F – 

Fait illicite 

Voir Responsabilité pour fait 
illicite 
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FAO 

Voir Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) 

Faune et flore 

Voir Protection des espè ces ani-
males et végétales 

Faute 

Voir Responsabilité pour faute 

Faux monnayage, 385, 912 

Femme 

Voir Commission de la condition 
de la femme, Discrimination à 
l’égard des femmes, É galité 
des droits, É galité des hom-
mes et des femmes, Femme 
mariée, Traite des femmes et 
des enfants 

Femme marié e 

Convention sur la nationalité de la 
femme mariée, 909 

FIAS 

Voir Force internationale d’as-
sistance à la sé curité (FIAS) 

Fleuve 

Voir Protection des fleuves, 
rivières et aquifères 

FMI 

Voir Fonds monétaire interna-
tional (FMI) 

Fonctionnaire international 

Immunité, 540 

Voir aussi Organisation interna-
tionale 

Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF) 

Voir UNICEF 

Fonds marins 

Voir Autorité internationale des 
fonds marins, Zone interna-
tionale des fonds marins 

Fonds moné taire international 
(FMI), 1113, 1157 

Force armée 

Voir Guerre, Recours à la force 
armée 

Force d’urgence des Nations 
Unies (F.U.N.U.), 801, 805, 806 

Force de protection des Nations 
Unies en Somali (FORPRONU), 
821, 832 

Force des Nations Unies en 
Somali (ONUSOM), 819, 820 

Force internationale 
d’assistance à la sécurité (FIAS), 
790, 791 

Force internationale de sé curité 
au Kosovo (KFOR), 332 

Force majeure 

Circonstance excluant l’illicéité, 609, 
611, 612 

Fin du traité, 143 

Principe général du droit, 160 

Forclusion 

Voir Estoppel 

Forê t 

Voir Protection des forêts 
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Formation de l’E ´ tat 

Voir Droit à l’autodétermination, 
Reconnaissance d’E ´ tat, Sou-
veraineté territoriale, Succes-
sion d’E ´ tats 

FORPRONU 

Voir Force de protection des 
Nations Unies en Somali 
(FORPRONU) 

Forum prorogatum, 715, 716 

Fouille et perquisition abusives, 
861 

France 

Acceptation du principe forum pro-
rogatum, 716 

Accord-cadre avec le Canada, 225 

Agression anglo-franco-israélienne 
contre l’É gypte, 801, 804-807 

Compétence universelle, 390, 391, 
991 

Coutume internationale, 206 

Délimitation maritime 

– Îles Saint-Pierre-et-Miquelon, 
466-470 

Doctrine des effets, 382 

Dommages-intérêts punitifs, 608 

Intervention militaire contre l’É tat 
islamique (Daech), 833 

Juridiction nationale étrangère 

– Poursuite pour crimes interna-
tionaux commis dans un autre 
pays, 991, 992 

Liberté constitutionnelle de l’E ´ tat, 
197 

Membre permanent du Conseil de 
sécurité, 670 

– Droit de veto, 33, 58, 678, 734, 
752, 762, 780, 781, 800, 805, 
836, 987 

Menace découlant de l’énergie 
nucléaire 

– Armes nucléaires, 1056, 1057 

– Essais nucléaires, 1053, 1055 

Mise en œuvre du droit internatio-
nal dans le droit interne, 205, 206 

Nationalité d’une personne morale, 
275 

Organisation de la légitime défense 
collective dans le cadre de l’OTAN 

– Retrait français, 791-793 

Personnalité passive, 381, 382 

Protection des cours d’eau trans-
frontières et des lacs internatio-
naux, 1076 

Protection des nationaux à l’étran-
ger, 754 

Reconnaissance du gouvernement 
provisoire de la République 
algérienne, 335 

Règle de la table rase, 352 

Réserve de réciprocité, 721-723 

Révolution française, 852 

Système national 
d’assurance-investissement, 1183 

Fraude fiscale, 380, 530 

Frontière 

Traité, 348 

Frontière maritime 

Voir Délimitation maritime 

Frontière terrestre 

Voir Délimitation terrestre 
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F.U.N.U. 

Voir Force d’urgence des Nations 
Unies (F.U.N.U.) 

Fusée balistique 
intercontinentale (ICBM), 482 

Fusion d’E ´ tats, 292, 347 

– G – 

G20 

Principes directeurs relatifs à l’éla-
boration de la politique mondiale 
d’investissement (2016), 
1132-1134 

GATT 

Voir Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce 
(GATT) 

Gaz à effet de serre (GES), 1040 

Voir aussi Changement clima-
tique, Lutte contre les gaz à 
effet de serre 

Générations présentes et futures 

Voir Équité intergénérationnelle 

Gé nocide, 950-958 

Actus reus, 951, 952 

Catégories d’actes, 951, 952 

Compétence de la C.P.I., 913, 981, 
983 

Compétence universelle, 382, 
384-386, 389, 392-394 

Convention sur la prévention et la 
répression, 865, 950-957 

Crime international, 39-41, 43, 118, 
121, 135, 911, 913, 915, 919, 
921-923, 940, 941, 944, 945, 948, 
950-958, 972-978, 980, 981, 983, 
984, 989, 991, 993, 1002 

É lément intentionnel (mens rea), 
952-954 

Immunité de juridiction, 508, 513, 
514, 538 

Immunité des représentants de 
l’É tat, 568 

Immunité diplomatique, 549 

Loi fédérale canadienne, 915 

Nettoyage ethnique, 749, 751, 752, 
952, 973 

Tribunal international ad hoc pour 
l’ex-Yougoslavie (T.P.I.Y.), 975 

Tribunal international ad hoc pour 
le Rwanda (T.P.I.R.), 953, 
976-978 

Responsabilité pénale de l’E ´ tat, 919 

Tribunal compétent, 954-956 

Gentili, 13, 16, 19 

Géorgie 

Agression par la Russie, 840 

Gestion des pê ches dans la zone 
é conomique exclusive 

Voir Zone économique exclusive 
(ZEE) 

Gibraltar, 261 

GIEC 

Voir Groupe intergouvernemen-
tal d’experts sur l’évolution 
du climat (GIEC) 

Golfe du Maine, 170, 444, 451, 453, 
454, 460, 462-465 

Golfe du Saint-Laurent, 253 

Gouvernement 

Voir Changement de gouverne-
ment, Chef de gouvernement, 
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Gouvernement en exil, 
Reconnaissance de gouverne-
ment 

Gouvernement en exil 

Reconnaissance, 283, 284 

Souveraineté territoriale, 311 

Grand migrateur 

Voir Stocks de poissons grands 
migrateurs 

Groënland 

Reconnaissance de la souveraineté 
du Danemark, 174-176 

Grotius, 11, 13-20, 38, 164, 296, 
400, 572 

Groupe d’experts 
intergouvernemental sur 
l’é volution du climat (GIEC) 

Rapport d’évaluation, 1046-1048 

Groupe des vingt (G20) 

Voir G20 

Groupe sur l’observation de la 
Terre, 492 

Guerre 

Fin du traité, 149-151 

Peine de mort, 862 

Voir aussi Crime de guerre, 
Guerre civile, Guerre froide, 
Guerre mondiale, Recours à 
la force armée 

Guerre civile 

Intervention, 746-748 

Guerre froide, 28, 32, 62, 64, 183, 
264, 742, 743, 782, 785, 799, 815, 
1120 

Guerre mondiale 

Deuxième Guerre, 30, 62, 149, 291, 
292, 345, 401, 508, 509, 651, 711, 
742, 777, 785, 845, 849, 929, 951, 
1022 

Première Guerre, 62, 174, 583, 741, 
846 

Guinée équatoriale 

Inviolabilité de l’agent diplomatique 
et des locaux de la mission diplo-
matique, 547, 548 

– H – 

Habré , 389, 390, 396, 917, 918 

Haı̈ti 

Intervention humanitaire, 824 

Opération de maintien de la paix, 
815 

Hamas, 3, 326, 327 

Haut-Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme, 
390, 826, 885, 886 

Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR), 
647, 670, 850, 893, 895, 899, 900, 
903, 904, 906 

Haute mer, 421-435 

Conservation des ressource biologi-
ques, 1023 

Convention, 402, 403 

Découpage, 403, 404 

Espace pleinement international, 
399, 421-435 

Immunité de juridiction, 422 

Liberté de navigation, 421-427 

Liberté de pêche, 421, 427-435 
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Navire de guerre, 422, 423, 426, 427 

Zone internationale des fonds 
marins, 435-440 

Voir aussi Liberté de navigation, 
Liberté de pêche, Navire de 
guerre 

HCR 

Voir Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les ré fu-
giés (HCR) 

Humanité 

Voir Bien commun propre à 
l’humanité , Crime contre 
l’humanité , Droit humani-
taire, Intervention humani-
taire 

– I – 

ICBM 

Voir Fusée balistique interconti-
nentale (ICBM) 

I.D.I. 

Voir Institut de droit internatio-
nal (I.D.I.) 

Îles Saint-Pierre-et-Miquelon, 
466-470 

Immatriculation 

Objet spatial, 483 

Immigrant 

Voir Migrant 

Immunité civile 

Voir Immunité de juridiction 

Immunité d’arrestation, 654 

Immunité d’exé cution, 503-507, 
523-525, 528, 536, 538, 539, 541, 655 

Distinction avec l’immunité de juri-
diction, 505, 506 

Immunité de juridiction, 503-540 

Acte jure imperii, 505-514 

Biens de l’E ´ tat, 506, 507, 524, 525 

Compétence universelle, 391, 392, 
395 

Crimes graves, 508-514 

– Crime contre l’humanité, 508, 
509, 538 

– Crime de guerre, 508, 509, 538 

– Génocide, 508, 513, 514, 538 

– Torture, 508, 510-513, 530-534, 
538 

Distinction avec l’immunité d’exécu-
tion, 505, 506 

Exceptions à l’immunité, 507, 
515-522 

– Contrat de travail, 519-522 

– Décès ou blessures corporelles, 
518 

– Navire d’E ´ tat, 518, 519 

– Propriété de biens et propriété 
industrielle, 522 

– Renonciation à l’immunité, 173, 
515 

– Transaction commerciale, 
516-518 

Fondements, 504-506 

Historique, 504, 505 

Juridiction civile et pénale, 546, 548, 
549 

Loi canadienne, 522-540 

– Activités terroristes soutenues 
par un É tat terroriste, 524, 
536-540 

– Contrat de travail, 535 

– Dommages corporels, 530-535 
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– Renonciation implicite à l’im-
munité, 524, 525 

– Transaction commerciale, 
525-529 

Organisation internationale, 654, 
655 

Reconnaissance de l’E ´ tat comme 
sujet de droit international, 503 

Régime de l’immunité relative, 504, 
505 

Voir aussi Terrorisme interna-
tional 

Immunité de saisie, 654 

Immunité des représentants de 
l’É tat, 503, 557-570 

Catégories de personnes, 561-564 

– Régimes distincts entre haut 
rang et rang subalterne, 561, 
564-569 

Crimes graves, 565, 567-569 

– Crime contre l’humanité, 562, 
565, 568 

– Crime de guerre, 562, 565, 568 

– Génocide, 568 

– Torture, 568, 569 

Garanties procédurales, 569, 570 

Projet de codification du C.D.I., 559, 
560, 563, 567-569 

Représentants de haut rang, 
561-565 

– Chef d’E ´ tat, 503, 546, 558, 
561-565, 567, 568 

– Chef de gouvernement, 503, 
546, 558, 561-565, 567 

– Cour pénal internationale, 562 

– Distinction avec le régime des 
représentants de rang subal-
terne, 561, 564-569 

– Immunité ratione materiae, 564, 
565 

– Immunité ratione personae, 564, 
565 

– Ministre des Affaires étrangè-
res, 503, 546, 558, 561, 564, 
567, 568 

Représentants de rang subalterne, 
561, 563, 564, 566, 567 

– Distinction avec le régime des 
représentants de haut rang, 
561, 564-569 

– Exercice des fonctions officiel-
les, 563, 564, 566, 567 

– Immunité ratione materiae, 564, 
566-569 

Responsabilité pénale, 558, 562 

Voir aussi Immunité ratione per-
sonae, Immunité ratione 
materiae 

Immunité diplomatique et 
consulaire, 2, 216, 540-557 

Agent consulaire, 503, 540, 551-556 

– Étendue de l’immunité, 552 

– Inviolabilité, 552 

– Liberté de communication, 
552-556 

– Local consulaire, 552 

– Privilèges fiscaux, 556 

– Représentation des ressortis-
sants de l’E ´ tat, 553-556 

Agent diplomatique, 503, 540, 
545-549 

– Extension des privilèges et 
immunités, 549 

– Immunité juridictionnelle, civile 
et pénale, 546, 548, 549 

– Inviolabilité, 545-548 

– Liberté de circulation, 548 

– Liberté de communication, 545, 
546, 548 
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– Local de mission diplomatique, 
544-548 

– Obligation de l’E ´ tat accrédi-
taire, 546, 547 

– Privilèges fiscaux et parafis-
caux, 546, 549 

Asile diplomatique, 550, 551 

Catégories de personnes, 503, 540, 
552 

Compétence universelle, 386, 387, 
392, 395 

Crimes graves, 545, 549, 552 

– Crime contre l’humanité, 549 

– Crime de guerre, 549 

– Génocide, 549 

Distinction avec facilité, 541 

Distinction avec privilège, 541-543 

Extraterritorialité, 544 

Fonctionnaire consulaire, 552 

Fonctionnaire international, 540 

Fondements, 544, 545 

Loi canadienne, 556, 557 

Renonciation, 173, 545 

Respect des lois de l’E ´ tat accrédi-
taire, 544, 545, 549 

Immunité fiscale, 655 

Immunité pénale 

Voir Immunité de juridiction 

Immunité ratione materiae 

Actes officiels, 564, 566 

Allégation de torture, 513 

Crimes graves, 567-569 

Limite temporelle, 564, 566 

Qualité de représentant, 564 

Représentant de l’E ´ tat, 511, 560, 
564, 565 

– Représentants de rang subal-
terne, 564, 566-569 

Immunité ratione personae 

Actes officiels et privés, 564, 565 

Crimes graves, 565 

Immunité ratione materiae, 564, 565 

Limite temporelle, 564, 565 

Qualité et statut des individus, 564 

Représentants de haut rang, 560, 
561, 564-566 

Inde 

Immunité diplomatique et consu-
laire 

– Représentation des ressortis-
sants de l’E ´ tat, 555, 556, 603, 
604 

Menace découlant de l’énergie 
nucléaire 

– Armes nucléaires, 1057 

– Essais nucléaires, 1053-1055 

Indemnisation 

Principe général du droit, 160 

Responsabilité pour fait illicite, 602, 
605-609 

Indé pendance 

Voir Droit à l’autodétermination 

Indé pendance et impartialité 
des tribunaux, 589, 590, 848, 
860-862 

Indonésie 

É tat archipel, 244, 262 

Retrait de l’ONU, 665, 666 
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Information de séquençage 
numérique (ISN) 

Conservation et utilisation durable 
de la biodiversité, 1089, 1092, 
1097, 1098, 1102, 1104 

INMARSAT 

Voir Organisation internationale 
de télécommunications mari-
times par satellite (INMAR-
SAT) 

Institut de droit international 
(I.D.I.) 

Assemblée générale de l’ONU 

– Nature et portée des résolu-
tions, 84, 85 

Lien de nationalité, 626 

Non-intervention et guerre civile, 
748 

Objectifs, 164 

Succession d’E ´ tats, 594 

Insurrection 

Non-intervention et guerre civile, 
748 

INTELSAT 

Voir Organisation internationale 
des télécommunications par 
satellite (INTELSAT) 

International Law Association, 
164 

International Standards 
Association, 185 

Internationalisme libéral, 57 

INTERSPOUTNIK 

Voir Système international et 
l’organisation de télécommu-

nications spatiales (INTER-
SPOUTNIK) 

Intervention 

Voir Non-intervention, Interven-
tion humanitaire 

Intervention armée 

Voir Recours à la force armée 

Intervention humanitaire, 
819-824 

Intervention unilatérale ou multila-
térale, 746, 748-753 

Invasion, 758 

Investissement étranger 

Voir Droit des investissements 
directs étrangers 

Irak 

Actes d’organisations internationa-
les, 183 

Agression américano-britannique, 
33, 757, 758, 766, 768, 834-840, 
999 

Frappes aériennes du territoire ira-
kien, 829, 830 

Intervention militaire contre l’É tat 
islamique (Daech), 833, 834 

Invasion du Koweı̈t, 816, 817 

Zones d’exclusion aérienne, 818-819 

Iran 

É tat terroriste, 536 

Immunité de juridiction, 530-534, 
539, 540 

Inviolabilité de l’agent diplomatique 
et des locaux de la mission diplo-
matique, 546, 547 

Nucléaire iranien, 1057-1059 

– Essais nucléaires, 1054 
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Protection diplomatique 

– Doctrine des mains propres, 
641, 642 

– É puisement préalable des 
recours locaux, 635 

ISN 

Voir Information de séquençage 
numé rique (ISN) 

ISO 

Voir Organisation internationale 
de normalisation (ISO) 

Israël 

Agression anglo-franco-israélienne 
contre l’É gypte, 801, 804-807 

Agression israélo-américaine contre 
l’Iran, 769, 843 

Colonies de peuplement en territoire 
palestinien, 41, 302, 320, 321, 323, 
324, 326-329, 602, 604, 605, 607 

– Occupation effective, 321 

Conflit avec la Palestine, 319-331 

Conquête militaire 

– Annexion de parties du terri-
toire palestinien, 299, 320 

Déclaration d’indépendance, 320 

É dification d’un mur dans le terri-
toire palestinien occupé, 299, 326, 
330, 738 

Guerre de Gaza, 3, 773-775 

– Crime international, 926, 950, 
956-958, 1000, 1012, 1013 

– Légitime défense individuelle 
ou collective, 773 

– Mandat d’arrêt, 986, 1005, 
1012-1015 

– Recours pour génocide contre 
Israël par l’Afrique du Sud, 
956-958 

Légitime défense préventive, 1058 

– Absence d’attaque imminente, 
329, 765, 766, 769 

Menace découlant de l’énergie 
nucléaire 

– Armes nucléaires, 1057, 1058 

– Essais nucléaires, 1054, 1055 

Protection des nationaux à l’étran-
ger, 754 

Reconnaissance d’E ´ tat, 317 

Résolution de l’ONU sur le partage 
du territoire en deux états, 319, 
320 

Voir aussi Palestine 

Italie 

Accord-cadre avec le Canada, 225 

Agression contre l’É thiopie, 741 

Immunité de juridiction, 508-510 

– J – 

Jordanie 

Mandat d’arrêt non exécuté, 994, 
995 

Jus in bello 

Voir Droit des conflits armé s 

Jus inter gentes 

Voir Droit des gens 

Justice internationale pénale, 
911, 971-1018 

Cour pénale internationale, 
980-1018 

Tribunaux internationaux ad hoc 
(T.P.I.Y. et T.P.I.R.), 972-978 

Tribunaux mixtes, 978-980 

Tribunaux nationaux, 971, 972 

Voir aussi Cour pénale interna-
tionale (C.P.I.), Tribunal 
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mixte, Tribunaux nationaux, 
Tribunaux pénaux interna-
tionaux ad hoc (T.P.I.Y. et 
T.P.I.R.) 

Justice naturelle 

Principe général du droit, 160 

– K – 

Katanga, 305, 1006 

Keller, 295 

Kenya 

Cour pénale pour crimes internatio-
naux, 991 

Délimitation maritime, 170 

KFOR 

Voir Force internationale de 
sécurité au Kosovo (KFOR) 

Kosovo 

Bombardement 
militaro-humanitaire de l’OTAN 
contre la Yougoslavie, 830-833 

Cour pénale pour crimes interna-
tionaux, 990 

Guerre civile, 331 

Intervention humanitaire, 749 

Reconnaissance d’E ´ tat, 331-334 

– Avis consultatif de la C.I.J., 332, 
333 

– Force internationale de sécurité 
du Kosovo (KFOR), 332 

– Groupe d’orientation sur le 
Kosovo, 333 

– Indépendance sous supervision 
internationale, 332 

– Mission d’administration inté-
rimaire des Nations Unies au 
Kosovo (MINUK), 332, 333, 831 

– Mission européenne EULEX, 
333 

– Négociations, 332 

– Proclamation d’indépendance, 
331, 332 

– Reconnaissance partielle, 333, 
334 

Sécession du Kosovo, 303, 307, 
309-311 

Tribunal mixte, 979 

Koweı̈t 

Actes d’organisations internationa-
les, 183 

Conquête militaire, 183, 299 

Invasion par l’Iraq, 816, 817 

Kurdes, 305, 537, 798, 818, 907 

– L – 

Lé galité , 285 

Légitime défense 

Voir Légitime défense collective, 
Légitime défense individuelle 
ou collective 

Légitime défense collective, 25, 
776-800 

Aspect dissuasif, 787 

Droit, 776 

Organisation dans le cadre de 
l’ONU, 743, 776-785 

– Conseil de sécurité, 776-785 

– Échec du système établi en 
1945, 782-785 

Organisation dans le cadre de 
l’OTAN, 743, 776, 785-800 

– Caractère semi-automatique 
des engagements souscrits, 
791-793 
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– Compatibilité de l’action de 
l’OTAN à celle de l’ONU, 800 

– Concept de la légitime défense 
collective, 787-791 

– É largissement de l’OTAN, 
793-798 

– Nouvelles missions, 799, 800 

– Obligation d’assistance, 788 

Voir aussi Conseil de sécurité , 
Lé gitime dé fense individuelle 
ou collective 

Légitime défense individuelle ou 
collective, 742, 743, 762-776 

Agression armée, 757-759, 762 

Charte des Nations Unies, 762 

Circonstance excluant l’illicéité, 609, 
610 

Conditions d’exercice du droit de 
légitime défense individuelle, 
762, 763 

Contrôle théorique a posteriori du 
Conseil de sécurité, 763, 774, 775 

Droit, 742, 743, 762, 763 

Existence préalable d’une agression 
armée, 762, 763 

– Qualification d’un acte d’agres-
sion, 762, 763 

Légitime défense préventive, 59, 
329, 762-769, 771, 773, 775, 790 

– Absence d’attaque imminente, 
764-769 

– Attaque imminente, 764, 765 

– Contexte de missiles intercon-
tinentaux nucléaires, 764 

Militarisation de l’espace, 494 

Règle de nécessité et de proportion-
nalité, 763, 769-774, 1054, 1055 

– Affaire du Caroline, 769, 770 

– Arme nucléaire, 774, 1058 

– Cas d’application, 773, 774 

– Existence d’un état de nécessité, 
771, 790 

– Principe de proportionnalité, 
772, 773, 790 

Représailles armée, 775, 776 

Voir aussi Légitime défense 
collective 

Légitimité démocratique, 282, 
286-288 

Légitimité monarchique, 286 

Libé ralisme politique, 852 

Liberté constitutionnelle de 
l’É tat, 197 

Liberté d’escale technique, 266 

Liberté d’installation d’ı̂les 
artificielles, 407, 408, 421 

Liberté d’opinion et 
d’expression, 849, 852, 860, 862, 
869 

Liberté de communication 

Immunité consulaire, 552-556 

Immunité diplomatique, 548 

Liberté de l’espace 
extra-atmosphérique, 480, 481 

Liberté de la haute mer, 141, 142, 
255, 400, 408, 409, 421-435, 440, 
1100, 1101 

Voir aussi Liberté de navigation 
en haute mer, Liberté de 
pêche en haute mer 
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Liberté de navigation en haute 
mer, 88, 255, 408, 409, 421-427 

Diffusion d’émissions clandestines 
de radio ou de télévision, 426 

– Propagande subversive, 426 

Droit de poursuite, 426 

Droit de visite, 426, 427 

Mer territoriale, 258-261 

Piraterie maritime, 422-425 

Trafic illicite de migrants, 425, 426 

Liberté de pê che en haute mer, 
421, 427-435 

Accord de New York de 1995 sur la 
conservation des stocks chevau-
chants, 432, 433 

Action unilatérale canadienne en 
haute mer, 429-431 

Aspects généraux, 427, 428 

Mesures contre la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementé, 434, 
435 

Organisations régionales de pêche, 
428, 429, 432-435 

Respect des mesures internationales 
de conservation en haute mer, 
433, 434 

Surexploitation des stocks de pois-
sons, 427 

Traité constitutif de régime objectif, 
141, 142 

Voir aussi Stocks chevauchants 
de poisson 

Liberté de pensée, de conscience 
et de religion, 849, 852, 860, 862, 
869 

Liberté de poser des câ bles et 
pipelines sous-marins, 408, 421 

Liberté de pré servation du 
milieu marin, 407, 408 

Liberté de presse, 852 

Liberté de recherche 
scientifique marine, 408, 421 

Liberté de réunion et 
d’association pacifiques, 860, 862 

Liberté de survol, 261, 263, 408, 
409, 421 

Libre accès aux eaux intérieures 

Voir Eaux inté rieures 

Libre disposition 

Voir Droit à l’autodétermination 

Libre immatriculation, 278, 279 

Libre-échange, 62, 185, 1028, 
1109, 1155 

Accord, 1109, 1121, 1122, 1134, 
1144, 1170, 1179 

Commission de libre-échange, 1146, 
1150 

Zone de libre-échange, 185, 1122, 
1189 

Libye 

Intervention humanitaire, 823, 824 

Lien de nationalité 

Voir Nationalité , Protection 
diplomatique 

Lien substantiel 

Nationalité de la personne morale, 
277 

Loi de la majorité qualifiée, 89-91 

Loi du marché , 28, 366, 1026, 1030 
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Lune 

Voir Espace 
extra-atmosphérique 

Lutte contre les gaz à effet de 
serre, 1040-1050 

Accord de Marrakech, 1042 

Accord de Paris, 1043-1048 

Conférence de Rio (1992), 
1025-1027, 1036, 1041 

Convention-cadre, 1041, 1042 

Gaz à effet de serre (GES), 1040 

– Augmentation de la tempéra-
ture, 1040, 1046-1048 

– Obligation de réduction des 
émissions, 1041-1049 

Inventaires et programmes natio-
naux, 1041, 1042 

Mécanisme international pour per-
tes et dommages, 1049, 1050 

Pays développés, 1040-1043, 1045, 
1049 

Pays émergents, 1043 

Pays en voie de développement, 
1040-1046 

Pays pollueurs, 1040 

Protocole de Kyoto, 1042, 1043 

Rapport d’évaluation du GIEC, 
1046-1048 

Responsabilité commune mais diffé-
renciée, 1035, 1036 

Scepticisme, 1045 

Voir aussi Accord de Paris, 
Changement climatique, 
Mé canisme international 
pour pertes et dommages 
environnementaux, Protocole 
de Kyoto 

Lutte contre les polluants 
atmosphériques et les pluies 
acides, 1036, 1050-1052 

Convention et protocoles, 1051, 1052 

Pollution transfrontière, 1050, 1051 

– M – 

Maintien de la paix, 10, 12, 58, 83 

Conseil de sécurité de l’ONU, 33, 
182, 656, 669-671, 777, 778, 
801-809, 811, 812, 815, 956, 1058 

Fonction de l’Assemblée générale de 
l’ONU, 669 

Règlement pacifique des conflits, 
699, 735, 736, 739 

Stratégie de la dissuasion nucléaire, 
25 

Théorie de la compétence nationale, 
363 

Traité de Paris, 22 

Voir aussi Opération de maintien 
de la paix 

Malaisie 

Immunité de juridiction d’un rap-
porteur spécial de l’ONU, 655, 
738 

Occupation effective du territoire 
sans maı̂tre, 297 

MANUSOM 

Voir Mission d’assistance des 
Nations Unies en Somalie 
(MANUSOM) 

Marché 

Voir Loi du marché 

Mé canisme international 
pour pertes et dommages 
environnementaux, 1049, 1050 

Accord de Paris, 1049 
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Fonds de compensation pour impact 
du changement climatique, 1049 

Pays développés, 1049 

Responsabilité des E ´ tats pollueurs 
historiques, 1049, 1050 

Mé diation, 702, 703 

Voir aussi Règlement pacifique 
des conflits 

Menace dé coulant de l’é nergie 
nucléaire, 1036, 1052-1060 

Légitime défense préventive, 764, 
1058 

Utilisation civile, 1056-1060 

– Risque d’accidents, 1060 

– Risque de prolifération, 
1056-1060 

– Utilisation à des fins pacifiques, 
1056, 1057 

Utilisation militaire, 1052-1056 

– Illégalité de l’emploi d’armes 
nucléaires, 1054-1056 

– Interdiction d’essais nucléaires, 
1052-1054 

Voir aussi Arme nuclé aire 

Mer 

Zones, 403, 416 

Voir aussi Espace maritime, 
Piraterie maritime, Protec-
tion des mers et des océans 

Mer de Beaufort, 470, 471 

Mer du Nord, 70-72, 76-78, 87, 90, 
136, 138, 193, 447, 455, 458-460 

Mer Noire, 456, 457 

Mer territoriale, 257-261 

Conventions, 257, 258, 260, 261, 
400-403 

Découpage, 403, 404 

Délimitation, 257, 258 

– É quidistance, 258 

Détroit international, 260, 261 

Droit de passage inoffensif, 257-259, 
261 

Juridiction civile et pénale, 259, 260 

Largeur, 257, 263, 401, 405 

Liberté de navigation, 258-261 

Mesures d’exécution ou conserva-
toire, 259, 260 

Régime juridique général, 258, 259 

Territoire maritime de souveraineté 
de l’E ´ tat, 244, 257-261 

Voir aussi Détroit international, 
Droit de passage inoffensif 

MERCOSUR, 1122 

Mesures de ré paration ou de 
remise en état 

Principe de pollueur-payeur, 1033, 
1034 

Mexique 

Accord nord-américain de coopéra-
tion dans le domaine de l’envi-
ronnement (ANACDE), 222-224 

Immunité diplomatique et consu-
laire 

– Représentation des ressortis-
sants de l’E ´ tat, 554, 555, 617 

Voir aussi Accord Canada– 
É tats-Unis–Mexique (ACEUM) 

Migrant, 904-906 

Définition, 894 

Distinction avec réfugié, 893, 894 

Militarisation de l’espace, 479, 
482, 488, 493-496 
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Milosevic, 927, 975, 976 

Ministre des Affaires étrangères 

Immunité des représentants de 
l’É tat, 503, 546, 558, 561, 564, 
567, 568 

Minorités, 302, 303, 305, 846, 851, 
862, 867, 873 

MINUAR 

Voir Mission des Nations Unies 
au Rwanda (MINUAR) 

MINUK 

Voir Mission d’administration 
inté rimaire des Nations Unies 
au Kosovo (MINUK) 

MINUTO 

Voir Mission des Nations Unies 
au Timor oriental (MINUTO) 

Mission d’administration 
intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo (MINUK), 332, 333, 831 

Mission d’assistance des Nations 
Unies en Somalie (MANUSOM), 
820 

Mission de l’Union africaine en 
Somalie (AMISOM), 820, 960 

Mission des Nations Unies au 
Rwanda (MINUAR), 810, 825-827 

Mission des Nations Unies au 
Timor oriental (MINUTO), 822, 
823 

Mission diplomatique 

Voir Immunité diplomatique et 
consulaire 

Mission européenne EULEX, 333 

Mladić , 977 

Mondialisation, 26-29, 185, 358, 
359, 366, 645, 1111 

Mongolie 

Mandat d’arrêt non exécuté, 992, 
993 

Monisme, 53, 196, 198, 206, 
230-233 

Montesquieu, 544 

Mouvement ré volutionnaire 

Imputabilité, 595, 597 

Mungwarere, 915 

Munyaneza, 394, 915, 955 

Myanmar 

Cour pénale internationale 

– Mandat d’arrêt, 1015 

Délimitation maritime, 457 

– N – 

Nationalité , 268-280 

Aéronef, 280 

Compétence nationale, 270 

Compétence personnelle, 269 

Concept central, 269 

Convention sur la nationalité de la 
femme mariée, 909 

Double nationalité ou nationalité 
multiple, 270-275, 627-631 

Droit à une nationalité, 860, 869 

Effectivité, 272-274, 277, 279 

Intervention en vue de protéger les 
nationaux à l’étranger, 753, 754 
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Lien de rattachement, 272-274, 630 

Navire, 277-279, 625 

Objet spatial, 280 

Personne morale, 275-277 

Personne physique, 270 

Protection diplomatique, 269, 271, 
272, 274-277, 618, 622-631 

Voir aussi Double nationalité , 
Navire, Personne morale, 
Protection diplomatique 

Nationalité multiple 

Voir Double nationalité , Natio-
nalité 

Nations Unies 

Voir ONU 

Navire 

Accès aux ports de navires en cir-
constance de pandémie, 251 

– Mesure d’urgence de santé 
publique, 251 

Accès aux ports de navires trans-
portant des réfugiés de la mer, 
250-252 

– Assistance, 252 

– Expulsion ou refoulement de 
réfugiés, 252 

– Principe de liberté d’accès, 251 

– Refus, 250, 251 

Nationalité, 277-279, 625 

– Libre immatriculation, 278, 279 

– Lien substantiel, 278 

– Pavillon de complaisance, 278, 
279 

Navire d’E ´ tat 

Immunité de juridiction 

– Exception, 518, 519 

Navire de guerre 

Accès aux eaux intérieures, 250, 252, 
257 

Accès en mer territoriale, 259 

Droit de poursuite, 426 

Droit de visite, 426, 427 

Immunité de juridiction, 250, 252, 
257, 259, 422, 519 

Passage du Nord-Ouest, 257 

Piraterie maritime dans la mer 
territoriale de l’E ´ tat côtier 

– Absence de compétence, 423 

Procédé d’autoprotection, 745, 746 

Répression des crimes, 423 

Situation de détresse, 612 

Navire en haute mer, 422 

Navire marchand, 259 

Navire pirate 

Voir Piraterie maritime 

Nécessité 

Circonstance excluant l’illicéité, 609, 
612-615 

– Affaire de la Compétence en 
matière de pêcheries, 614, 615 

– Affaire relative au Projet 
Gabcikovo-Nagymaros, 613, 614 

Voir aussi Légitime défense indi-
viduelle ou collective 

Négligence 

Voir Responsabilité pour faute 

Négociation diplomatique, 
699-702 

Voir aussi Rè glement pacifique 
des conflits 

Néolibéralisme, 28 
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Nicaragua 

Appui américain à l’opposition 
armée au Nicaragua, 596, 745, 
747-749, 754, 755, 760, 770, 771, 
776 

Droit sans gendarme, 33 

Légitime défense individuelle ou 
collective 

– Règle de nécessité et de pro-
portionnalité, 770 

Non-agression, 743, 754-762 

Assistance à des rebelles, 760 

Cas d’agression, 758 

Crime d’agression, 760 

Déclaration des Nations Unies, 756 

Définition, 743, 757-761 

Norme impérative (jus cogens), 
755-757 

Statut du tribunal pénal internatio-
nal, 760-762 

Utilisation du territoire d’un autre 
É tat, 757-760 

Non-discrimination 

Principe général du droit, 158 

Non-intervention, 743, 744-754 

Acte final d’Helsinki, 744 

Aide de l’administration de la justice 
internationale, 745, 746 

Assistance à des rebelles, 745 

Guerre civile, 746-748 

– Aide à l’opposition, 746, 747 

– Aide au gouvernement légal, 
748 

Intervention humanitaire unilaté-
rale ou multilatérale, 746, 
748-753 

– Accès aux victimes et couloir 
d’urgence, 750 

– Assistance humanitaire, 
749-751 

– Responsabilité de protéger et 
intervention 
militaro-humanitaire, 751-753 

Intervention interdite, 744, 745, 747, 
753 

Principe général du droit, 155 

Protection des nationaux à l’étran-
ger, 753, 754 

Reconnaissance de gouvernement, 
282 

Résolutions des Nations Unies, 744 

Non-rétroactivité , 862, 867 

Principe général du droit, 158 

Normalisation 

Voir Normes techniques interna-
tionales 

Normes minimales de 
traitement, 581, 586, 590, 847-850 

Voir aussi Droit des investisse-
ments directs étrangers 

Normes techniques 
internationales, 184-190 

Accord SPS, 188-190 

Caractère obligatoire, 189 

Définition, 184 

É tat des connaissances scientifi-
ques, 189 

Harmonisation des règles, 185, 188 

Mesure de protection, 188, 189 

Normes Codex, 186, 189 

Normes incorporées aux instru-
ments juridiques, 186-188 

– Incorporation par renvoi, 186, 
187 

– Normes connexes, 189, 190 
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Normes reconnues comme normes 
de référence, 188, 189 

Organisations de normalisation, 
184-188 

Origines de la normalisation en 
droit, 184, 185 

Règles de l’art, 189, 190 

Règles normatives, 190 

Rôle, 190 

Source auxiliaire de droit interna-
tional, 154, 184, 186-190 

Norvège 

Accord de pêche, 416 

Nouvelle-Zé lande 

Dommages-intérêts, 608 

Nuremberg 

Voir Tribunal militaire 

Nussbaum, 13 

– O – 

OACI 

Voir Organisation de l’aviation 
civile internationale (OACI) 

Objet spatial 

Nationalité, 280 

Voir aussi Espace 
extra-atmosphérique 

Obligation de diligence 
raisonnable 

Voir Diligence raisonnable 

Obstacles aux é changes, 28 

Occupation effective 

Territoire sans maı̂tre, 296, 297 

Voir aussi Effectivité 

Occupation militaire, 757, 758 

OCDE 

Voir Organisation de coopé ra-
tion et de développement 
économiques (OCDE) 

OÉ A 

Voir Organisation des E ´ tats 
Amé ricains (OE ´ A) 

Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, 670, 895, 904 

Office international des 
é pizooties, 189 

OGM 

Voir Organisme gé né tiquement 
modifié (OGM) 

OIT 

Voir Organisation internationale 
du travail (OIT) 

OLP 

Voir Organisation de libération 
de la Palestine (OLP) 

OMC 

Voir Organisation mondiale du 
commerce (OMC) 

OMCI 

Voir Organisation intergouver-
nementale consultative de la 
navigation maritime (OMCI) 

OMI 

Voir Organisation maritime 
internationale (OMI) 
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OMM 

Voir Organisation météorolo-
gique mondiale (OMM) 

OMS 

Voir Organisation mondiale de la 
santé (OMS) 

OMT 

Voir Organisation mondiale du 
tourisme (OMT) 

ONG 

Voir Organisation non gouver-
nemental (OGM) 

ONU 

Assemblée générale, 668-670 

– Adoption du budget ordinaire, 
690 

– Commission, 669, 670 

– Compétence, 668 

– Composition, 668, 669 

– É galité du droit de vote, 676 

– Fonctions et pouvoirs, 669, 850 

– Organes subsidiaires, 669, 670 

– Règlement intérieur, 669 

– Résolutions (quasi-droit), 46 

– Unanimité et majorité, 677 

Budget, 668, 669, 690-692 

Charte des Nations Unies 

– Buts et principes, 850, 851 

Classification, 656, 657 

Comité exécutif, 670, 671 

Comité spécial sur l’utilisation paci-
fique des océans, 401 

Compatibilité avec l’action de 
l’OTAN, 800 

Compétences 

– Compétence implicite, 683, 684 

Condamnation sévère d’un acte ou 
politique, 667 

Coutume instantanée 

– Effet des résolutions, 81-87 

Création, 58 

– Idéalisme juridique pacifiste, 58 

Droit d’accès, 658-664 

– Admission, 661-664 

– Conditions d’admission, 661 

– Demande d’admission restée en 
suspens au Conseil de sécurité, 
663, 664 

– Procédure du vote sur candida-
ture, 661 

– Recommandation du Conseil de 
sécurité, 660, 661, 663, 664 

Droit d’exercer sa protection diplo-
matique à l’endroit de ses agents, 
2, 683, 684 

Droit de retrait, 665, 666 

Expulsion, 667, 668 

– Charte des Nations Unies, 667 

– Non-reconnaissance des lettres 
de créance comme substitut à la 
procédure d’expulsion, 667, 668 

– Procédure exceptionnelle, 667 

– Sanction contre la violation des 
obligations d’un membre, 667 

Financement, 690-692 

– Arriérés, 691 

– Budget séparé pour les opéra-
tions de maintien de la paix, 
691 

– Crise budgétaire, 691 

– Dégrèvement, 690 

– Système de quotes-parts, 
691-692 

Gel des prestations, 667 

Inviolabilité des locaux et des archi-
ves, 654, 655 
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Légitime défense collective, 743, 
776-785, 800 

Mission, 656, 657, 850 

Organigramme, 668 

Organisation internationale, 2 

Personnalité juridique, 648-651 

– Capacité juridique, 648-650 

– Caractères, 648-650 

Pouvoir décisionnel, 182, 657 

Privilèges et immunités, 654, 655 

Reconnaissance d’E ´ tat 

– Liens avec l’admission à l’ONU, 
342-344 

Reconnaissance de gouvernement 

– Problème de représentation à 
l’ONU, 288, 289 

Règles de vote, 676-679 

– Droit de veto, 691 

Secrétaire général, 117, 118, 131, 
280, 671, 672 

– Fonctions et pouvoirs, 671, 672 

– Nomination, 669 

– Rôle diplomatique, 672 

Secrétariat, 671, 671 

– Composition, 671, 672 

– Organe administratif, 671 

– Pouvoirs, 671, 672 

– Rôle, 671 

Sujet de droit international, 2, 3, 213 

Suspension du droit d’être repré-
senté, 667 

Tribunal administratif, 160, 670, 
683 

Voir aussi Conseil de sécurité , 
Conseil de tutelle, Conseil 
é conomique et social, Cour 
internationale de Justice 
(C.I.J.), Légitime défense col-
lective, Organisation interna-

tionale, Protection des droits 
de l’homme 

ONUDI 

Voir Organisation des Nations 
Unies pour le développement 
industriel (ONUDI) 

ONUSCOM 

Voir Commission spé ciale de 
l’ONU chargé e du dé sarme-
ment de l’Irak (ONUSCOM) 

ONUSOM 

Voir Force des Nations Unies en 
Somali (ONUSOM) 

OPANO 

Voir Organisation des pê ches de 
l’Atlantique du Nord-Ouest 
(OPANO) 

Opération de maintien de la 
paix, 743, 800-815 

Agression anglo-franco-israélienne 
contre l’É gypte, 801, 804-807 

Casques bleus, 743, 791, 800-815, 
819 

Dépenses importantes, 691 

Déploiement rapide, 812-815 

Distinctions d’ordre conceptuel, 810, 
811 

Doctrine Capstone, 810 

É volution du système, 801, 807-815 

Expérience coréenne, 800, 801 

Opérations de plus en plus nom-
breuses, 807-810 

Rôle du Secrétaire général de l’ONU, 
671, 672 

Union pour le maintien de la paix, 
800, 802-804 

Oppenheim, 753 
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Optimisation des ressources 

Zone économique exclusive (ZEE) 

– Gestion des pêches, 410 

– Volume admissible des captures 
(VAC), 411 

Orbite géostationnaire, 487-491 

Ordre juridique international 

Sujets de l’ordre juridique interna-
tional, 1-4 

– Individu, 3, 4 

– Organisation internationale, 2 

– Personne morale, 4 

– Peuple colonial, 2, 3 

Organisation arabe de 
télécommunications par 
satellite (ARABSAT), 487 

Organisation de coopération et 
de dé veloppement é conomiques 
(OCDE) 

Convention sur la corruption, 1127, 
1128 

É chec du projet de l’Accord multi-
latéral sur l’investissement 
(AMI), 1124-1126 

Investissement directe étranger 
(IDÉ ), 1111 

Organisation internationale, 646 

Principes directeurs, 1125, 
1130-1133, 1134, 1187, 1189 

– Déclaration de principe sur 
l’investissement international, 
1130-1132 

– Mise en œuvre, 1131, 1132 
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de droit interne et personnalité 
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Règlement des différends, 28, 1093 

Organisation mondiale du 
tourisme (OMT), 647 

Organisation non 
gouvernementale (ONG), 646, 
886, 890, 892, 1113 

Organisation pour la sécurité et 
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588, 602, 609 

Ozone 

Voir Protection de la couche 
d’ozone 

– P – 

Pacte de Varsovie 
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Droit à l’autodétermination, 41, 302, 
320, 321, 326, 327, 330 

Entités terroristes, 3, 327, 537 



1376 DROIT INTERNATIONAL PUBLIC 

Guerre de Gaza, 3, 773-775 

– Crime international, 926, 950, 
956-958, 1000, 1012, 1013 
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Pauvreté , 366, 885, 894, 1026, 
1028, 1035 

Voir aussi Pays en voie de dé ve-
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Développement durable, 1031 

Lutte contre les gaz à effet de serre, 
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Unies pour l’Environnement 
(P.N.U.E.) 

Polluant atmosphé rique 
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Immersion des déchets, 1068 
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Prévention des risques 
biotechnologiques, 1092-1096 

Mouvement transfrontière d’OGM, 
1093, 1095 

Organisme génétiquement modifié 
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348, 350, 351 

Principe de développement 
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Voir Non-rétroactivité 
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Voir Prévention 
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de la colonisation, 155, 156 

Interdiction de double sanction, 158 

Interprétation de normes du droit 
international, 160 

Justice naturelle, 160 

Lacunes du droit, 160, 161 

Non-abus de droit, 160 

Non-discrimination, 158 

Non-intervention, 155 

Non-rétroactivité des dispositions 
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tants de l’E ´ tat, Immunité 
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Principe général du droit, 158 

Production de documents 

Loi canadienne sur les mesures 
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engager l’E ´ tat, 178-180 

– Rétractation arbitraire, 180 
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Préservation des ressources, 1020, 
1024 

Principes de droit international de 
l’environnement, 1029-1036 
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nes, 853, 875, 877, 879 

– Plainte étatique, 872, 878, 879 

– Plainte individuelle, 872, 
874-878 

– Rapport, 872-874 

Mécanismes dans le cadre des sys-
tèmes régionaux, 886-893 

– Afrique, 891-893 

– Amériques, 887-890 

– É puisement des recours inter-
nes, 886, 889 

– Europe, 886, 887 

Mécanismes dans le cadre du sys-
tème des Nations Unies, 881-886 

– Conseil des droits de l’homme, 
881-886 

– É puisement des recours inter-
nes, 883 

– Examen périodique universel, 
884, 885 

– Haut-Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme, 
885, 886 

– Procédure de requête, 882, 883 

– Procédure spéciale, 883, 884 

Mise en œuvre des droits de 
l’homme, 871-893 

Principales conventions internatio-
nales sur le plan mondial, 
859-866 

– Conventions d’importance fon-
damentale, 863-866 

– Déclaration universelle des 
droits de l’homme, 859-861 

– Pactes internationaux, 861-863 

Principales conventions interna-
tionales sur le plan régional, 
866-870 

– Droit africain, 651, 867, 868 

– Droit européen, 651, 866, 867 

– Droit interaméricain, 651, 
868-870 

Réfugiés, migrants et apatrides, 
893-909 

Responsabilité pénale de l’E ´ tat, 919 

Systèmes régionaux, 851, 852, 
866-870, 881-886 

Traitement des étrangers, 846-849 

Violation substantielle du traité, 
146, 147 

Voir aussi Comité des droits de 
l’homme, Conseil des droits de 
l’homme, Haut-Commissaire 
des Nations Unies aux droits 
de l’homme, Systè me ré gional 
de protection des droits de 
l’homme 

Protection des espèces animales 
et végétales, 1082-1086 

Équité intergénérationnelle, 1082 

Espèce menacées d’extinction, 1083, 
1084 

– Contrebande internationale, 
1084 
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– Convention sur le commerce 
international (CITES), 1083, 
1084 

– Permise d’exportation et 
d’importation, 1084 

– Réserve, 1084 

Problème environnemental, 1028 

Protection de certaines espèces, 
1082, 1083 

– Chasse à la baleine, 1082, 1083 

– Chasse aux phoques à fourrure, 
1083 

Protection de certains habitats, 
1085, 1086 

– Protection du patrimoine natu-
rel mondial de l’UNESCO, 
1085, 1086 

– Zones humide, 1085 

Protection de la faune et de la flore 
en Antarctique, 1086 

– Protection des phoques, 1083, 
1086 

Protection des fleuves, rivières 
et aquifères, 1076-1082 

Principe de droit international de 
l’environnement 

– Pollueur-payeur, 1080 

– Précaution, 1080 

Protection des cours d’eau trans-
frontières et des lacs interna-
tionaux, 1075-1077, 1079-1081 

– É tude d’impact, 1080 

Souveraineté territoriale, 1076, 
1081 

Utilisation à des fins autres que la 
navigation, 1077-1079 

Utilisation équitable des aquifères 
souterrains transfrontières, 365, 
1081, 1082 

Protection des forêts, 1072, 1073 

Bois tropical, 1073 

Déclaration de principes, 1072 

Développement durable, 1073 

É quité intergénérationnelle, 1072 

Pays développés, 1072 

Pays en voie de développement, 
1072 

Problème environnemental, 1028 

Réservoir de gaz à effet de serre, 
1072, 1073 

Protection des mers et des 
océans, 1022, 1023, 1063-1071 

Immersion de déchets en mer, 
1066-1068 

– Déchet dangereux et radioactif, 
1062, 1063, 1066, 1067, 1099 

– Principe de précaution, 1068 

Intervention en haute mer en cas 
d’accident, 1065, 1066 

Liberté de la mer, 1063 

Pollution d’origine tellurique, 
1068-1070 

Pollution des navires, 1023, 
1063-1065 

– Rejets d’hydrocarbures, 1023, 
1063, 1065-1067, 1069 

Pollution plastique, 1070, 1071 

– Pays en voie de développement, 
1071 

Principes sur la conservation du 
milieu marin, 1063 

Problème environnemental, 1028 

Protection des sols contre la 
dé sertification, 1074, 1075 

Lutte, 1027 

Pays développés, 1074 

Pays en voie de développement, 
1074 
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Problème environnemental, 1028, 
1049, 1074 

Protection diplomatique, 616-643 

Caractère discrétionnaire, 618-622 

Clause Calvo, 636-640 

Définition, 616 

Doctrine des mains propres, 640-643 

É puisement préalable des recours 
locaux, 618, 631-636 

– Fondements, 632, 633 

– Portée de la règle, 633-636 

– Principe, 631, 632 

Lien de nationalité, 269, 271, 272, 
274-277, 618, 622-631 

– Double nationalité, 627-631 

– Exceptions, 623-625 

– Lien dans le temps, 626, 627 

– Principe, 622, 623 

Renonciation à l’exercice de la pro-
tection par un particulier, 618, 
636-640 

Voir aussi Doctrine des mains 
propres, Double nationalité , 
É puisement des recours 
internes 

Protectionnisme, 1133, 1139, 1164 

Protestation, 171-173 

Distinction entre la reconnaissance 
et la protestation, 172 

Effet, 172 

Estoppel, 171-173 

Mesure conservatoire, 171 

Rôle, 172 

Silence, 171, 172 

Tolérance, 172 

Protocole de Kyoto, 1027, 1042, 
1043 

Accord de Marrakech, 1042 

Faiblesses, 1043 

Loi de mise en œuvre au Canada, 
217 

Objectif, 1043 

Obligation de réduction des émis-
sions de GES, 1042, 1043 

Remplacement, 1027 

Responsabilité commune mais diffé-
renciée, 1035, 1036 

Protocole de Montré al 

Voir Protection de la couche 
d’ozone 

PTP 

Voir Accord de partenariat 
transpacifique (PTP) 

Pufendorf, 13, 18, 19 

Puissance de l’E ´ tat, 64-66 

– Q – 

Québec 

Coopération fédérale-provinciale, 
228-230 

Coutume internationale, 235 

Entente directe, 226, 227 

Entente internationale, 211-214, 
226, 227 

Participation directe, 227 

Personnalité internationale, 213, 
214 

Représentant au sein de la Déléga-
tion permanente du Canada à de 
l’UNESCO, 212 

Représentation à l’étranger, 212 

Sécession du Québec, 305, 308 
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– R – 

Rapport Brundtland, 498, 499, 
1024, 1031 

Rapport entre le droit 
international et les droits 
nationaux, 195-241 

Aspects généraux, 195-198 

Débats et controverses, 195 

Distinction entre droit coutumier et 
droit conventionnel, 198 

É coles de pensée, 195-198 

Liberté constitutionnelle de l’E ´ tat, 
197 

Mise en œuvre du droit internatio-
nal dans la pratique de certains 
É tats, 198-208 

– Autres pays, 207, 208 

– Canada, 208-241 

– É tats-Unis d’Amérique, 198-205 

– France, 205, 206 

Prépondérance du droit interna-
tional sur le droit interne, 207 

Principes fondamentaux, 197, 198 

Voir aussi Canada, É tats-Unis 
d’Amérique 

Rébellion de 1837 

Action du commando de l’armée 
britannique 

– Critères de nécessité et de 
proportionnalité, 769, 770 

Réchauffement climatique 

Voir Changement climatique, 
Lutte contre les gaz à effet de 
serre 

Reconnaissance d’E ´ tat, 316-344 

Acte de reconnaissance 

– Acte unilatéral discrétionnaire 
et libre, 316 

– Conditions de licéité, 334-338 

Analyse de cas, 317-334 

– Bantoustans africains, 318 

– Belize, 317, 318 

– Biafra, 318, 319 

– Chypre, 319 

– Kosovo, 331-334 

– Palestine, 319-331 

Arme politique, 342 

Comportement futur compatible 
avec les droits du nouvel E ´ tat, 
340 

Conditions de licéité de l’acte de 
reconnaissance, 334-338 

– Conditions à l’existence effec-
tive des éléments constitutifs de 
l’É tat, 334, 335 

– Entité indépendante et souve-
raine, 335 

– Fait objectif et observable, 334 

– Lignes directrices européennes 
du 16 décembre 1991, 337, 338 

– Obligation de 
non-reconnaissance, 335-337 

Distinction entre les droits subjectifs 
de l’E ´ tat et les droits objectifs, 
341 

Doctrine Hallstein, 342 

Effets juridiques, 339-342 

– Théorie constitutive, 339, 340 

– Théorie de « l’effet de fait » de 
Verhoeven, 341, 342 

– Théorie déclarative, 339-341 

Formes et modalités, 338, 339 

– Reconnaissance de jure et 
reconnaissance de facto, 339 
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– Reconnaissance expresse et 
reconnaissance implicite, 338 

Implications, 317 

Jugement politico-juridique, 316 

Liens avec l’admission à l’ONU, 
342-344 

Liens avec la reconnaissance de 
gouvernement, 316, 317 

Statut international de l’E ´ tat non 
reconnu, 340 

Reconnaissance de 
gouvernement, 281-289 

Analyse schématique de quelques 
cas, 282-284 

– Chili, 283 

– Gouvernement en exil, 283, 284 

– Taı̈wan, 282, 283 

Coup d’E ´ tat, 281, 283-285, 287, 288 

Doctrine Estrada, 282 

Doctrine Wilson, 281, 282, 286 

Effectivité, 284, 285 

Légalité, 285 

Légitimité démocratique, 282, 
286-288 

Liens avec la reconnaissance d’E ´ tat, 
316, 317 

Moyen de contrainte, 281 

Non-intervention, 282 

Principe de la continuité de l’E ´ tat, 
281 

Problématique générale, 281, 282 

Problème de représentation à 
l’ONU, 288, 289 

Recours à la force armé e, 741-843 

Conquête militaire, 298-300 

Droit des conflits armés, 151, 912, 
919, 927, 930, 970, 997 

Interdiction de la force dans les 
relations internationales, 741-762 

– Charte des Nations Unies, 742, 
743, 754-757 

– Non-agression, 743, 754-762 

– Non-intervention, 743, 744-754 

Légitime défense collective, 743, 
776-800 

Légitime défense individuelle ou 
collective, 742, 743, 762-776 

Opérations de maintien de la paix, 
743, 800-815 

Pacte de la Société des Nations 
(S.D.N.), 741 

Pacte général de renonciation à la 
guerre, 741, 742 

Utilisation de la force armée, 
815-843 

– Acte d’agression, 816, 829-834 

– É chec, 816, 825-829 

– Guerre d’agression, 816, 
834-843 

– Recours exceptionnel, 816-824 

Voir aussi Guerre, Légitime 
défense collective, Légitime 
défense individuelle ou col-
lective, Non-agression, 
Non-intervention, Opération 
de maintien de la paix 

Recours internes 

Voir É puisement des recours 
internes 

Ré fugié , 866, 895-904 

Accès aux ports de navires trans-
portant des réfugiés de la mer, 
250-252 

– Assistance, 252 

– Expulsion ou refoulement de 
réfugiés, 252 

– Principe de liberté d’accès, 251 
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– Refus, 250, 251 

Admission, 896-903 

– Pacte mondial, 900, 901 

– Principe de non-refoulement, 
897, 901 

– Refus et pays tiers sû r, 901-903 

Définition, 894 

Distinction avec migrant, 893, 894 

Lien de nationalité, 624, 625, 895 

Persécution, 896-898 

Protection diplomatique, 895 

Statut, 903, 904 

Trafic illicite de migrants, 425, 426 

Voir aussi Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les 
réfugiés 

Régime d’exploitation des 
ressources de la zone 
internationale des fonds marins 

Voir Zone internationale des 
fonds marins 

Règle coutumière internationale 

Voir Coutume internationale 

Règle de la bonne foi 

Voir Bonne foi 

Règle pacta sunt servanda, 49, 
50, 54, 55, 78, 129, 147, 214, 1159 

Règlement des différends, 
705-708 

Arbitrage ACEUM, 1173, 1174, 
1177-1180, 1186, 1190, 1191 

– Plainte des investisseurs entre 
le Mexique et les E ´ tats-Unis, 
1179, 1180 

– Plainte des investisseurs impli-
quant le Canada, 1178, 1179 

Arbitrage CIRDI, 4, 1141, 1155, 
1167, 1173-1178 

Arbitrage CNUDCI, 1176, 1177, 
1182, 1188, 1190, 1191 

Arbitrage par un tribunal perma-
nent dans l’Accord ACE, 1172, 
1181, 1182, 1186, 1190, 1191 

Arbitrage PTP, 1173, 1174, 1180, 
1181 

Choix et pouvoirs des arbitres, 710 

Distinctions avec la conciliation, 705 

Distinctions avec la justice, 705, 
710-712 

Fondements, 708, 709 

Jurisprudence arbitrale, 160, 163, 
164, 586, 605, 849 

Prévention des risques biotechnolo-
giques, 1094 

Protection de la couche d’ozone, 1040 

Rappel historique, 705-708 

Réforme nécessaire du droit des 
investissements directs étrangers 

– Cour internationale perma-
nente, 1190-1192 

Régime juridique, 708-710 

Sentence arbitrale, 710 

Zone économique exclusive (ZEE) 

– Gestion des pêches, 415 

Voir aussi Rè glement pacifique 
des conflits 

Rè glement pacifique des 
conflits, 695-739 

Controverse entre questions politi-
ques et juridiques, 695-699 

Distinction entre modes politiques et 
modes juridiques, 695-699 

Modes juridiques, 705-739 

– Arbitrage, 705-712 

– Cour internationale de Justice 
(C.I.J.), 712-739 
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– Distinctions entre l’arbitrage et 
la justice, 705, 710-712 

Modes politiques ou diplomatiques, 
699-705 

– Bons offices, 702, 703 

– Conciliation, 704, 705 

– Enquête, 703, 704 

– Médiation, 702, 703 

– Négociation diplomatique, 
699-702 

Principe général du droit, 155 

Traité, 151, 152 

Voir aussi Arbitrage, Cour inter-
nationale de Justice (C.I.J.) 

Relations internationales 

Besoin de sécurité, 174 

Bonne foi, 168, 174 

Effectivité, 272-274 

Interdiction de la force, 741-762 

Principes généraux du droit, 155 

Théorie, 56-66 

– Classification des écoles, 56, 57 

– É cole libérale, 57, 59-62, 66 

– É cole réaliste, 56, 57, 60, 62-65 

– Utilité, 56 

Remise en é tat 

Voir Mesures de réparation ou de 
remise en é tat 

Rendement optimal des 
ressources 

Voir Optimisation des ressources 

Renonciation, 173, 174 

Absence de présomption, 173 

Conditions, 173 

Définition, 173 

É puisement des recours internes, 
173 

Immunité de juridiction, 173 

Interprétation, 173 

Ré publique arabe sahraouie 
dé mocratique 

Voir Sahara occidental 

Ré publique centrafricaine 

Cour pénale pour crimes interna-
tionaux, 990 

République démocratique du 
Congo 

Dommages-intérêts, 606, 607 

Immunité des représentants de 
l’É tat, 561, 562, 565 

Responsabilité pour fait illicite, 587, 
588, 602, 609 

Ré publique populaire 
dé mocratique de Coré e 

Voir Coré e du Nord 

Réseau mondial des systèmes 
d’observation de la Terre, 492 

Ré serve, 117-126 

Appréciation, 118 

Avis consultatif de la C.I.J. relatif à 
la validité (1951), 118-120 

Convention de Vienne (1969), 
120-125 

Critère de l’objet et du but, 122, 125 

Définition, 117, 118 

Droit de formuler des réserves, 
120-122, 136-138 

Effets juridiques, 120, 124, 125 

Espèce menacées d’extinction, 1084 

Évaluation générale, 125, 126 

Guide de la pratique, 126 
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Jeu de l’acceptation et de l’objection, 
120, 122, 123 

Liberté des E ´ tats, 120 

Loi de la majorité, 117 

Retrait, 123 

Traité-loi, 136-138 

Voir aussi Réserve canadienne, 
Traité international 

Réserve canadienne, 720-726 

Composition, 720, 721 

Réserve de la compétence nationale, 
722, 723 

Réserve de réciprocité, 721, 722 

Réserve des autres réserves éven-
tuelles, 723, 724 

Réserve fédérale, 224 

Réserve OPANO, 724-726 

Réserve quant à la durée de la 
Déclaration, 726 

Responsabilité civile 

Distinction classique avec la res-
ponsabilité pénale, 571 

Lacunes du système de responsabi-
lité civile fondée sur la faute, 574 

Recours à la norme, 189 

Transport maritime des hydrocar-
bures, 576 

Transport maritime des matières 
nucléaires, 576 

Voir aussi Responsabilité pour 
faute 

Responsabilité commune mais 
diffé rencié e 

Accord de Paris, 1044 

Changement climatique, 1035 

Conservation et utilisation durable 
de la biodiversité, 1088 

Dualité des normes, 1026, 1034-1036 

Équité intergénérationnelle, 1035 

Lutte contre les gaz à effet de serre, 
1035, 1036 

Pays développés, 1026, 1029, 1030, 
1034, 1035 

Pays en voie de développement, 
1030, 1034-1036 

Principe de droit international de 
l’environnement, 47, 155, 1026, 
1034-1036 

Responsabilité é tatique 

Protection diplomatique, 616-643 

Responsabilité pénale, 918-922 

Responsabilité pour fait illicite 
imputable à l’É tat, 582-597 

Succession d’E ´ tats, 593-595 

Voir aussi Protection diploma-
tique, Responsabilité pé nale, 
Responsabilité pour fait illi-
cite, Succession d’E ´ tats 

Responsabilité individuelle 

Responsabilité pénale, 920-922 

Responsabilité internationale, 
571-643 

État de nécessité, 771 

Fondement général ou coutumier, 
572 

Protection diplomatique, 616-643 

Régimes de responsabilité, 572-581 

– Responsabilité pour fait illicite, 
572, 573, 581-615, 688 

– Responsabilité pour faute, 572, 
573-575 

– Responsabilité pour risque, 572, 
575-581 

Responsabilité commune mais diffé-
renciée, 47, 155, 1026, 1034-1036 
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Responsabilité des organisations 
internationales, 687-690 

– Travaux de la C.D.I., 646, 687 

– Union européenne (E.U.), 
688-690 

Responsabilité pénale, 918-922 

Responsabilité pour dommage envi-
ronnemental, 1026, 1036 

Voir aussi Protection diploma-
tique, Responsabilité pour 
fait illicite, Responsabilité 
pour faute, Responsabilité 
pour risque 

Responsabilité pénale, 571, 
918-922 

Responsabilité étatique, 918-922 

Responsabilité individuelle, 920-922 

Responsabilité pour fait illicite, 
571-573, 581-615 

Circonstance excluant l’illicéité, 
609-615 

– Consentement d’un E ´ tat à la 
commission d’un fait qui autre-
ment serait illicite, 609, 610 

– Contre-mesures, 609-611 

– É tat de nécessité, 609, 612-615 

– Force majeure et cas fortuit, 
609, 611, 612 

– Légitime défense, 609, 610 

– Situation de détresse, 609, 612 

Dommage, 573 

É léments fondamentaux, 573 

Fait illicite imputable à l’É tat, 
582-597 

– Actions ou omissions de ses 
organes législatif, exécutif ou 
judiciaire, 582 

– Agent d’un mouvement révolu-
tionnaire victorieux, 595, 597 

– Agent de facto de l’E ´ tat, 595, 
596 

– Description, 581, 582 

– É tat fédéral, 591-593 

– Opération de rattachement 
juridique, 582 

– Organe exécutif, 584-588 

– Organe judiciaire, 588-591 

– Organe législatif, 583, 584 

– Processus d’imputation, 582 

– Responsabilité de l’E ´ tat fédéral 
pour les actes de ses É tats 
membres, 591-593 

– Succession d’E ´ tats, 593-595 

Fait illicite international, 581, 582 

Modalités de la réparation, 571, 
601-609 

– Dommages-intérêts, 602, 
605-609 

– Restitution, 602-605 

– Satisfaction, 602, 607-609 

Préjudice, 597-601 

– Préjudice causé directement à 
l’É tat, 597-599 

– Préjudice indirect causé aux 
nationaux d’un E ´ tat, 597-599 

– Préjudice matériel, 599-601 

– Préjudice moral, 599-601 

Projet de codification de la C.D.I., 
573, 583, 608 

Régime de droit commun, 572 

Réparation, 571 

Responsabilité des organisations 
internationales, 688 

Responsabilité objective, 572 

Responsabilité pour faute, 572, 
573-575 

Convention particulière, 575 

Diligence raisonnable, 574 
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Dol ou négligence, 574 

Espace extra-atmosphérique, 
483-485 

Lacunes, 574 

Notion de faute, 572-575 

Responsabilité subjective, 572 

Vigilance, 574 

Responsabilité pour risque, 572, 
575-581 

Développement durable, 577 

Espace extra-atmosphérique, 
483-485 

Responsabilité absolue, 572 

Responsabilité sans faute, 572 

Responsabilité sans faute 

Voir Responsabilité pour risque 

Ressortissant étranger 

Protection des nationaux à l’étran-
ger, 753, 754 

Restitution, 602-605 

Risque 

Voir Responsabilité pour risque 

Risque biotechnologique 

Voir Conservation et utilisation 
durable de la biodiversité 

Rivière 

Voir Protection des fleuves, 
rivières et aquifères 

Roumanie 

Délimitation maritime en mer 
Noire, 456, 457 

Royaume-Uni 

Agression américano-britannique 
contre l’Irak, 33, 757, 758, 766, 
768, 834-840, 999 

Agression anglo-franco-israélienne 
contre l’É gypte, 801, 804-807 

Coutume internationale, 230-232 

Légitime défense préventive 

– Absence d’attaque imminente, 
766 

Membre permanent du Conseil de 
sécurité, 670 

– Droit de veto, 33, 58, 678, 734, 
752, 762, 780, 781, 800, 805, 987 

Menace découlant de l’énergie 
nucléaire 

– Armes nucléaires, 1056, 1057 

– Essais nucléaires, 1052, 1055 

Retrait de l’Union européenne, 666 

Système national 
d’assurance-investissement, 1183 

Russie 

Agression contre la Géorgie, 840 

Conflit avec l’Ukraine, 25, 33, 299, 
742, 765, 795-800, 806, 807, 
840-843 

– Adhésion à l’OTAN, 796-798 

– Annexion de la Crimée, 840 

– Annexion du Donbass, 841-843 

– Compétence de la C.P.I., 984 

– Crime international, 926, 969, 
984-987, 990, 1005, 1010, 1011 

– Financement du terrorisme, 969 

– Mandat d’arrêt, 1005, 1010, 
1011 

– Ouverture d’une enquête de la 
C.P.I., 985, 986 

Conseil conjoint OTAN-Russie, 795, 
796 

Coopération avec l’OTAN, 794, 795 
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Cour pénale internationale 

– Menace contre des membres de 
la Cour ou le procureur, 996 

Membre permanent du Conseil de 
sécurité, 670 

– Droit de veto, 33, 58, 678, 734, 
752, 757, 762, 780, 781, 800, 
801, 828, 833, 836, 987 

Menace découlant de l’énergie 
nucléaire 

– Essais nucléaires, 1055 

Militarisation de l’espace, 495 

Non-intervention, 

– Aide à l’opposition, 746, 747 

Utilisation du territoire d’un autre 
É tat, 759, 760 

Voir aussi U.R.S.S. 

Rwanda 

Compétence universelle, 394 

Droit international pénal, 915, 950, 
955, 956, 973, 976, 980, 991 

É chec de l’intervention humanitaire, 
825-827 

Voir aussi Tribunaux pé naux 
internationaux ad hoc 
(T.P.I.Y. et T.P.I.R.) 

– S – 

Sabotage, 963-966, 1018 

Sahara occidental, 311-314 

Avis consultatif de la C.I.J. sur le 
statut du territoire, 312 

Décolonisation, 311, 312 

Droit à l’autodétermination, 311-314 

– Consentement, 314 

– Référendum, 312-314 

Gouvernement en exil, 311 

République arabe sahraouie démo-
cratique, 311-314 

Souveraineté du Maroc, 311-313 

– Accord avec l’Union euro-
péenne, 313 

– Plan d’autonomie, 312-314 

Territoire non autonome, 311 

Saint-Siè ge, 99, 105 

Saisie 

Immunité, 654 

Organisation terroriste, 536-539 

Satellite 

Voir Espace 
extra-atmosphérique 

Science politique 

Droit international public, 5, 6 

SDN 

Voir Société des Nations (S.D.N.) 

Sé cession 

Voir Succession d’E ´ tats 

Sé cession du Kosovo 

Voir Kosovo 

Sécession du Québec 

Voir Québec 

Secrétaire général de l’ONU 

Voir ONU 

Secré tariat de l’ONU 

Voir ONU 

Secré tariat de la Convention 
internationale pour la 
protection des végétaux, 189 

Sé curité collective, 742, 743 
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Selden, 16, 18 

Sentence arbitrale 

Voir Règlement des différends 

Servitude, 860, 862 

Siège social 

Nationalité de la personne morale, 
275-277 

Sierra Leone 

Opération de maintien de la paix, 
811 

Tribunal mixte, 978, 979 

SIG 

Voir Système d’information 
géographique (SIG) 

Situation de détresse 

Circonstance excluant l’illicéité, 609, 
612 

Socié té des Nations (S.D.N.), 61, 
62, 94, 101, 159, 677, 707, 741, 846 

Création, 58 

– Idéalisme juridique pacifiste, 58 

Grande société civile (civitas gen-
tium maxima), 19 

Socié té mé dié vale, 7-13 

Socié té transnationale (STN) 

Voir Droit des investissements 
é trangers 

Sol 

Voir Protection des sols contre la 
désertification 

Solidarité internationale, 27, 51, 
52, 363 

Somalie 

Délimitation maritime, 170 

Intervention humanitaire, 749, 752, 
819-821 

Piraterie maritime, 423 

Souffrance morale, 530, 601 

Sources du droit international 

Conflit de normes, 69 

Distinction entre les sources auxi-
liaires et les sources principales, 
68, 153 

Distinction entre les sources maté-
rielles et les sources formelles du 
droit, 67 

Hiérarchie entre les sources princi-
pales, 161 

Importance d’une théorie générale 
des sources, 67 

Liste de la Charte des Nations Unies, 
68, 69, 153, 154 

Problème d’identification, 67, 68 

Voir aussi Acte d’organisation 
internationale, Acte unilaté-
ral étatique, Coutume inter-
nationale, Dé cision judiciaire, 
Doctrine, É quité , Normes 
techniques internationales, 
Principes généraux du droit, 
Traité international 

Souveraineté de l’E ´ tat, 357-397, 
503 

Axiome fondamental, 359 

Définition, 358 

Négateurs du concept, 358, 359 

Relativisme, 358 

Suprématie du droit, 357-360 

Volonté des E ´ tats, 359 

Voir aussi Compétence implicite, 
Compétence nationale, 
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Compétence personnelle, 
Extraterritorialité , Souve-
raineté territoriale 

Souveraineté nationale 

Voir Compé tence nationale 

Souveraineté territoriale, 
291-355, 571 

Acquisition de la souveraineté terri-
toriale 

– Autodétermination d’un peuple, 
292 

– Désintégration de l’E ´ tat, 292 

– Distinction avec la formation de 
l’É tat, 291 

– Fusion d’E ´ tat, 292 

– Libre consentement des E ´ tats, 
292 

– Modes historiques d’acquisition, 
292-300 

Caractère exclusif, autonome et 
général, 364 

Compétence exclusive, 363-365 

Définition, 365 

É volution du droit international, 
292, 296, 297 

Ingérence, 364 

Intégrité territoriale, 61, 136, 169, 
298, 302, 306, 307, 315, 317, 319, 
320, 352 

Liberté et indépendance politique 
des peuples et des nations, 364 

Limitations pratiques, 365 

– Mondialisation, 366 

– Pollution transfrontière, 365 

– Protection des droits de 
l’homme et des étrangers, 365, 
846, 847 

– Utilisation des aquifères trans-
frontaliers, 365, 1081 

– Utilisation des cours d’eau 
internationaux, 365 

Loi-cadre, 365 

Modes historiques d’acquisition, 
292-300 

– Conquête militaire, 292, 
298-300 

– Découverte, 294, 295 

– Délimitation maritime, 293 

– Donation pontificale, 293, 294 

– Occupation effective du terri-
toire sans maı̂tre, 296, 297 

– Prise de possession symbolique, 
295, 296 

Portée, 364 

Problème théorique, 357, 359 

Protection des fleuves, rivières et 
aquifères, 1076, 1081 

Télédétection des ressources terres-
tres, 491, 492 

Validité du titre, 291, 293-295 

Voir aussi Droit à l’autodétermi-
nation, Extraterritorialité , 
Reconnaissance d’E ´ tat, Suc-
cession d’E ´ tats 

Standard minimum 
international 

Voir Normes minimales de trai-
tement 

Stocks chevauchants de poisson, 
428-435 

Accord de New York (1995), 432, 
433, 1027 

Définition, 428 

Principe de précaution, 432 

Stocks de poissons grands 
migrateurs, 428, 432, 433, 439 

Suarez, 13, 15, 17, 164 
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Subversion, 57, 426, 743, 744 

Succession d’E ´ tats, 345-355 

Catégories particulières, 347, 
349-353 

– É tat nouvellement indépen-
dant, 349, 350 

– Sécession, 351, 352 

– Succession relative à une partie 
de territoire, 352, 353 

– Unification de deux ou 
plusieurs E ´ tats, 350 

Conventions, 345, 347-355 

Décolonisation, 345-347, 353, 354 

Nature de la succession et choix des 
solutions, 347 

Principe de continuité, 346, 348, 
350, 351 

Problématique, 346 

Régime minimum applicable à 
toutes les catégories, 347-349 

– Effet du changement de souve-
raineté sur les clauses d’un 
traité territorial, 348 

– Primauté au maintien des 
situations territoriales acqui-
ses, 349 

– Traité de frontière, 348 

– Traité territorial, 348, 349 

– Transfert des droits et obliga-
tions attachés au territoire, 349 

Responsabilité étatique, 95, 593-595 

Solutions globales, 346 

Succession en matière de biens, 
archives et dettes d’E ´ tat, 345, 
353-355 

– Biens, 353, 354 

– Dettes, 354, 355 

Succession en matière de traités, 
345-353 

Table rase, 346, 349, 352 

Suède 

Accord de pêche, 416 

Système national 
d’assurance-investissement, 1183 

Suprématie du droit, 357-360 

Surexploitation 

Agriculture, 1074 

Espèces de la faune et de la flore, 
1083, 1087 

Ressources biologique marines, 1099 

Stocks de poissons, 410-412, 414, 
427 

Syrie 

Compétence de la C.P.I., 985 

É chec de l’intervention humanitaire, 
827-829 

É tat terroriste, 536 

Intervention militaire contre l’É tat 
islamique (Daech), 833, 834 

Responsabilité pénal du chef d’E ´ tat, 
562, 563 

Système antimissile balistique 
(ABM), 482 

Système d’information 
gé ographique (SIG), 493 

Système des réserves 

Voir Ré serve 

Système international et 
l’organisation de 
télécommunications spatiales 
(INTERSPOUTNIK), 487 

Système juridique national 

Principes généraux de droit, 155-160 
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Systè me ré gional de protection 
des droits de l’homme, 851, 852, 
866-870, 886-893 

Afrique, 851, 867, 868, 891-893 

Asie, 851, 852 

Droit interaméricain, 851, 868-870, 
887-890 

Europe, 851, 866, 867, 886, 887 

Voir aussi Afrique, Droit inter-
américain 

– T – 

Table rase, 346, 349, 352 

Taı̈wan 

Reconnaissance de gouvernement, 
282-283 

Télédétection des ressources 
terrestres, 488, 491-493 

Territoire 

Voir Souveraineté territoriale 

Territoire aé rien 

Voir Espace aé rien 

Territoire maritime 

Voir Espace maritime 

Territoire non autonome, 311 

Territoire sans maı̂tre 

Occupation effective, 296, 297, 312 

Terrorisme international, 
961-971 

Acte terroriste, 536-540 

Attentats terroristes du 11 septem-
bre 2001, 584, 585, 758, 759, 
766-769, 773, 784, 788-790, 834, 
837, 839, 961, 963 

Capture et détournement d’aéronefs, 
537, 961, 963-965 

– Infraction, 965 

– Pouvoir de contrainte au 
commandant de bord, 964 

Convention internationale, 964-971 

Crime international, 911, 923, 932, 
960-971 

Exception à l’immunité de juridic-
tion d’un E ´ tat étranger 

– Activités terroristes soutenues 
par un É tat terroriste, 524, 
536-540 

Financement du terrorisme, 537, 
962, 967-969 

Interdiction de la force dans les 
relations internationales, 743, 
744, 757-759 

Intervention militaire contre l’É tat 
islamique (Daech), 833 

Légitime défense individuelle ou 
collective, 775 

– Règle de nécessité et de pro-
portionnalité, 772, 773 

Légitime défense préventive, 775 

– Doctrine Bush, 766-769 

Liste d’entités terroristes, 536, 537, 
540 

Loi canadienne, 524, 536-540 

Personnalité passive, 382 

Prise d’otages, 537, 961, 963, 
967-971 

Sabotage, 965, 966 

Saisie, 536-539 

Soutien à des activités terroristes, 
537, 538 

Thaı̈lande 

Affaire du temple de Préah-Vihéar 

– Concept d’estoppel, 168 

– Intégralité territoriale, 169 
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– Protestation, 171 

– Restitution, 603 

Thé orie constitutive, 339, 340 

Thé orie de l’accord tacite 

Voir Coutume internationale 

Théorie déclarative, 339-341 

Thé orie des relations 
internationales 

Voir Relations internationales 

Thé orie normativiste, 53, 54 

Thé orie objectiviste, 49, 51-54 

Thé orie sociologique, 52, 53 

Timor oriental 

Droit à l’autodétermination, 40, 302 

Intervention humanitaire, 822, 823 

Tribunal mixte, 979 

Torture 

Affaire Omar Khadr, 619-621 

Camp de torture à la base navale 
Guantanamo, 587 

Convention des Nations Unies, 230, 
392, 513, 866, 867, 871, 872, 875, 
878-880, 914, 917, 918 

Crime international, 389, 390, 538, 
912, 917, 918, 923, 927, 931, 932, 
936, 942, 976, 977, 989, 991, 993, 
1012 

Déclaration sur la protection de 
toutes les personnes contre la 
torture (1975), 83 

Droit civil et politique, 860-862 

Droit européen, 867 

Droit interaméricain, 870 

Enquête, 879-881 

Immunité de juridiction, 508, 
510-513, 530-534, 538 

Immunité des représentants de 
l’É tat, 568, 569 

Plainte étatique, 878, 879 

Plainte individuelle, 875 

Tribunal international ad hoc pour 
l’ex-Yougoslavie (T.P.I.Y.), 976 

Tribunal international ad hoc pour 
le Rwanda (T.P.I.R.), 977 

Tourisme sexuel à l’é tranger, 
380, 381 

T.P.I.Y. et T.P.I.R. 

Voir Tribunaux pénaux interna-
tionaux ad hoc (T.P.I.Y. et 
T.P.I.R.) 

Trafic des stupéfiants, 260, 791, 
912, 968 

Trafic illicite de migrants, 425, 
426 

Traité bilatéral 

Voir Traité international 

Traité constitutif de régime 
objectif 

Voir Traité international 

Traité de Maastricht, 205, 362, 
651, 658, 664, 666, 673, 674, 679, 
681, 686 

Principe de pollueur-payeur, 1034 

Traité de Rome, 206 

Traité de Westphalie, 8, 10, 19-21 

Traite des blanches, 384, 846 
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Traite des esclaves 

Voir Esclavage 

Traite des êtres humains, 866, 
941 

Traite des femmes et des 
enfants, 384, 912, 941 

Traité des Pyrénées, 21 

Traité international, 99-152 

Accord en forme simplifiée, 112-114 

– Caractéristiques, 112-114 

– Distinction avec le traité, 112, 
113 

– Pratique canadienne, 111, 112 

– Violation d’une règle de droit 
interne, 114 

Accord oral, 101, 102 

Acte concerté non conventionnel 
(gentlemen’s agreement), 104, 105 

Application du traité, 128-142 

Capacité de conclure des traités, 
100, 101, 127, 181, 213, 685 

Changement de gouvernement, 133 

Codification du droit des traités, 
100, 101 

– Convention de Vienne, 106, 107 

– Travaux de la C.D.I., 100, 101, 
687 

Communiqué conjoint, 103, 104 

Conciliation, 152 

Conclusion du traité, 107-126 

Consentement préalable, 107, 108, 
133, 134 

Définition, 99 

Diplomatie secrète, 101 

Distinction entre l’acte concerté non 
conventionnel et le traité, 105, 
106 

Distinction entre le negotium et 
l’instrumentum, 103 

É change de lettres, 103, 112 

Effets à l’égard des tiers, 133-142 

– Consentement, 133, 134 

– Norme coutumière, 133-140 

Effets entre les parties, 128-133 

Enregistrement public, 101, 102 

– Défaut d’enregistrement, 101, 
102 

É tapes de la procédure classique, 
109-112 

– Application provisoire, 111, 112 

– Entrée en vigueur, 111, 112 

– Pleins pouvoirs, 109 

– Ratification, 110 

– Signature, 109, 110 

É tat fédéral, 100, 101 

Exclusion, 99 

Exécution en droit interne, 129 

Fin du traité, 142-151 

– Causes d’extinction, 142 

– Changement de circonstances 
(clause rebus sic stantibus), 143, 
147-149 

– Convention de Vienne, 142 

– Dénonciation unilatérale, 143, 
144 

– Droits de l’homme, 146, 147 

– Force majeure, 143, 149 

– Guerre, 149-151 

– Violation substantielle, 143-146 

Force obligatoire, 142, 143 

Formalités, 102, 104, 107-109 

Interprétation, 103, 105, 129-133 

– Bonne foi, 129-132 

– Pratique ultérieure, 131 
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– Traité conclu avant l’entrée en 
vigueur de la Convention de 
Vienne, 133 

– Travaux préparatoires, 132 

Modes d’expression, 108 

Notions générales, 99-107 

Organisation internationale, 100 

Primauté sur les systèmes de droit 
interne, 129 

Principe res inter alios acta, 134 

Recueil des traités, 102 

Règle pacta sunt servanda, 129, 147 

Règlement des différends, 151-152 

Relativisme, 108 

Secret militaire ou financier, 102 

Source principale de droit interna-
tional, 68, 153 

– Hiérarchie entre les sources 
principales, 161 

Succession de gouvernements, 133 

Traité bilatéral 

– Cadre de négociations, 114 

– Effet relatif, 134 

– Entrée en vigueur, 111 

– É tat nouvellement indépen-
dant, 349 

– Guerre, 151 

– Traité-contrat, 134 

– Violation substantielle, 144, 145 

Traité constitutif de régime objectif, 
140-142 

– Exemples, 140-142 

– Force extracontractuelle, 140 

– Liberté de pêche, 141, 142 

– Objet principal, 141 

Traité contraire à une norme du jus 
cogens, 126, 128 

– Nullité, 128 

Traité multilatéral, 114-126 

– Adhésion, 115 

– Dépositaire, 117 

– Distinction entre la signature 
différée et l’adhésion, 116 

– Effets à l’égard des tiers, 
134-138 

– Entrée en vigueur, 111, 115, 116 

– É tat nouvellement indépen-
dant, 349 

– Guerre, 151 

– Signature différée, 115, 116 

– Système des réserves, 117-126, 
136-138 

– Violation substantielle, 144-146 

Traité-loi, 134-140 

– Adhésion, 115 

– Définition, 134 

– Droit d’exclusion unilatéral 
(opting out), 137, 138 

– Droit de formuler des réserves, 
136-138 

– Effets, 135 

– Exemples, 134, 135 

– Incorporation d’une norme de 
droit coutumier, 135-138 

– Norme impérative (jus cogens), 
137 

– Théorie volontariste du droit, 
138, 139 

– Transformation d’une norme 
conventionnelle en norme cou-
tumière, 138-140 

Validité du traité, 126-128 

Variabilité des limites territoriales, 
352 

Vice de consentement, 126-128 

– Nullité absolue et nullité rela-
tive, 127 

– Recours à la force, 127, 128 
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– Violence, 127 

Volonté des parties, 99, 103-106, 
108, 130, 134, 138, 139, 141, 148 

Voir aussi Réserve 

Traité multilatéral 

Voir Traité international 

Traité territorial 

Succession d’E ´ tats, 347-349 

Traitement cruel, inhumain ou 
dégradant 

Voir Peine ou traitement cruel, 
inhumain ou dé gradant 

Traitement de la nation la plus 
favorisée (NPF) 

Voir Droit des investissements 
directs étrangers 

Traitement des étrangers, 280, 
846-849 

Standard minimum international, 
847-850 

Traitement national, 847, 848 

Voir aussi Protection des droits 
de l’homme 

Traitement minimum 
international 

Voir Normes minimales de trai-
tement 

Traitement national 

Voir Droit des investissements 
directs étrangers 

Transaction commerciale 

Immunité de juridiction 

– Exception, 516-518 

– Loi canadienne, 525-529 

Transport commercial spatial, 
488, 496-498 

Gestion du trafic, 496, 497 

Travail forcé , 861, 864, 866, 976, 
1132 

Tribunal administratif de l’ONU 

Voir ONU 

Tribunal international 

Compétence contentieuse 

– Principe du consentement 
nécessaire des E ´ tats, 155 

Tribunal international du droit 
de la mer, 163, 438-440 

Tribunal militaire, 913, 920, 921, 
923, 927, 940, 941 

Nuremberg, 913, 920-923, 927, 940, 
941, 944, 947, 971, 980 

Tokyo, 913, 971 

Tribunal mixte, 978-980 

Tribunal national, 971, 972 

Compétence en matière pénale 
internationale, 912-916, 971, 972 

– Compétence universelle, 
384-395, 911, 912, 991 

Cour pénale pour crimes interna-
tionaux, 990, 991 

Loi du dédoublement fonctionnel, 
913 

Juridiction nationale étrangère 

– Poursuite pour crimes interna-
tionaux commis dans un autre 
pays, 991, 992 

Tribunal pénal international 

Voir Cour pénale internationale 
(C.P.I.), Tribunal mixte, Tri-
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bunaux pénaux internatio-
naux ad hoc (T.P.I.Y. et 
T.P.I.R.) 

Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie (T.P.I.Y.) 

Voir Tribunaux pé naux interna-
tionaux ad hoc (T.P.I.Y. et 
T.P.I.R.) 

Tribunal pénal international 
pour le Rwanda (T.P.I.R.) 

Voir Tribunaux pé naux interna-
tionaux ad hoc (T.P.I.Y. et 
T.P.I.R.) 

Tribunaux pénaux 
internationaux ad hoc (T.P.I.Y. 
et T.P.I.R.), 973-978 

Compétence, 974 

Contribution, 163, 164, 978 

Création, 973 

Entraide judiciaire, 974 

Fermeture, 977, 978 

Mécanisme chargé des fonctions 
résiduelles, 977 

Organisation internationale, 647 

Peines, 975 

Responsabilité individuelle, 974, 975 

Tribunal pour l’ex-Yougoslavie 
(T.P.I.Y.), 163, 912, 913, 921, 927, 
928, 939, 944-947, 973-978, 980, 
987 

– Procès de Milosevic pour crimes 
internationaux, 927, 975, 976 

Tribunal pour le Rwanda (T.P.I.R.), 
163, 647, 912, 913, 921, 928, 944, 
947, 973-978, 980, 987 

– Procès de Akayesu pour mas-
sacres des Tutsi, 953, 976-978 

– U – 

U.E. 

Voir Union européenne (U.E.) 

UIT 

Voir Union internationale des 
télécommunications (UIT) 

Ukraine 

Conflit avec la Russie, 25, 33, 299, 
742, 765, 795-800, 806, 807, 
840-843 

– Adhésion à l’OTAN, 796-798 

– Annexion de la Crimée, 840 

– Annexion du Donbass, 841-843 

– Compétence de la C.P.I., 984 

– Crime international, 926, 969, 
984-987, 990, 1005, 1010, 1011 

– Financement du terrorisme, 969 

– Mandat d’arrêt, 1005, 1010, 
1011 

– Ouverture d’une enquête de la 
C.P.I., 985, 986 

Délimitation maritime en mer 
Noire, 456, 457 

Légitime défense collective, 25 

Légitime défense préventive 

– Attaque imminente, 765 

UNESCO 

Voir Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la 
science et la culture 
(UNESCO) 

UNICEF, 670 

Union africaine, 287, 288, 389, 
820, 867, 960, 993 

Mandat d’arrêt non exécuté, 995 
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Union européenne (U.E.) 

Accord Canada–Union européenne 
(ACE), 1110 

Accord économique et commercial 
global (AECG), 112, 227 

Admission comme membre, 664, 665 

– Critère géographique, 664 

– Critère idéologique, 664 

Association d’E ´ tats, 183, 657 

Banque centrale européenne, 674, 
675 

– Rôle, 675 

Budget, 692 

Champs d’intégration, 652 

Classification, 657, 658 

Comité des régions, 676 

– Composition, 676 

– Fonctions consultatives, 676 

Comité économique et social, 675, 
676 

– Composition, 676 

– Fonctions consultatives, 675 

Commission européenne, 672, 674 

– Nomination du président, 673 

– Organe indépendant, 674 

– Pouvoirs, 672, 674 

– Rôle, 674 

Compétences, 686, 687 

– Compétence d’appui, 686 

– Compétence exclusive, 686 

– Compétence partagée, 686 

– Principes de subsidiarité et de 
proportionnalité, 686, 687 

Conseil des ministres, 672-674 

– Composition, 672, 673, 679 

– Fonctions législatives et budgé-
taires, 672-674 

– Président, 673 

– Règles de vote, 679-681 

Conseil européen, 672, 673 

– Composition, 672, 673, 679 

– Pouvoirs, 672, 673 

– Règles de vote, 679 

– Rôle, 672 

Cour de justice de l’Union 
européenne, 652, 672, 674 

– Compétence, 674 

– Rôle, 672, 674 

Cour des comptes, 675 

– Composition, 675 

– Rôle, 675 

Droit d’accès, 664, 665 

Droit de retrait, 666 

Financement, 692, 693 

– Autonomie financière, 692 

– Ressources propres, 692, 693 

Formation, 651 

Investissement directe étranger 
(IDÉ ), 1111 

Normes internationales, 185 

Organisation internationale, 646 

Parlement européen, 672, 673 

– Composition, 672 

– É lection par les citoyens euro-
péens, 673 

– Fonctions d’information et de 
contrôle, 673 

– Fonctions législatives et budgé-
taires, 672-674 

– Pouvoirs, 672 

– Représentation démocratique 
supranationale, 673 

Partage de compétence législative 
avec les E ´ tats membres, 183, 658 

Personnalité internationale, 183 
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Personnalité juridique, 651-653 

– Capacité de négocier et conclure 
des accords internationaux, 
652, 653 

– Capacité de représentation, 
652, 653 

– Capacité juridique, 652 

Pouvoir décisionnel, 183, 184 

Privilèges et immunités, 655 
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Union internationale des 
télécommunications (UIT), 487, 
497 

Union pour le maintien de la 
paix, 800, 802-804 

Union soviétique 

Voir U.R.S.S. 

UNOOSA 

Voir Bureau des affaires spatia-
les de l’ONU (UNOOSA) 

Urgence 

Voir Couloir d’urgence 

U.R.S.S. 

Affaire du gazoduc euro-sibérien, 
374 

Désintégration de l’Union, 28, 286, 
292, 337, 763, 782, 786, 793, 794, 
799, 815, 816, 1060, 1121, 1124 

Désintégration du satellite sovié-
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485 
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485 
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Guerre froide, 782, 783, 799 

Internationalisme socialiste, 57 

Lignes directrices européennes du 
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Menace découlant de l’énergie 
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– Armes nucléaires, 1056, 1057 
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Pacte de Varsovie, 786 

Voir aussi Russie 

Utilisation de l’énergie nucléaire 

Voir Menace découlant de 
l’énergie nucléaire 

– V – 

VAC 

Voir Volume admissible des 
captures (VAC) 

Van Bynkershoek, 13, 18 

Vasak, 853, 856 

Vattel, 13, 19, 78, 164 

Verhoeven, 339, 341, 342 

Vice de consentement, 126-128, 
159 
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Vice de procédure, 982 

Violence sexuelle 

Crimes contre l’humanité, 928, 942, 
978, 1012 

Crimes de guerre, 935, 937, 978 

Vitoria, 13-15, 164, 294 

Volenti non fit injuria, 610 
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Volonté des E ´ tats, 17, 18, 31, 
48-53, 77, 78, 84, 87-90, 108, 130, 
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Définition, 412 
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– W – 

Wolff, 13 

– Y – 
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Bombardement 
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830-833 

Dissolution, 331 

É tat successeur, 331 
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16 décembre 1991, 337 

Voir aussi Kosovo, Tribunaux 
pénaux internationaux ad hoc 
(T.P.I.Y. et T.P.I.R.) 

– Z – 

ZEE 

Voir Zone économique exclusive 
(ZEE) 

Zone contiguë , 405-407 

Accessoire suivant le principal, 406 

Compromis, 405 
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contiguı̈té, 406, 407 

Convention, 401, 402, 405 

Découpage, 403, 404 

Définition, 405 

Délimitation, 405 

Distinction avec la zone économique 
exclusive, 405 

Droits souverains, 399 
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Fondements, 405 
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817-819 
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Compromis, 408 
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Découpage, 403, 404 
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405 

Double nature, 409 
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Droits souverains et de juridiction 
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415 

– Plan de gestion de la capacité de 
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415 
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– Surexploitation des stocks de 
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– Volume admissible des captures 
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Voir aussi Volume admissible des 
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	– Repre´sentation des ressortissants de l’E tat, 554, 555, 617 Intervention militaire contre l’Etat 
	-
	´ 
	´ 

	islamique (Daech), 833 Juridiction nationale e´trange`re 
	– Poursuite pour crimes internationaux commis dans un autre pays, 991, 992 
	-

	Le´gitime de´fense individuelle ou collective, 789 
	– Re`gle de ne´cessite´ et de pro
	-

	portionnalite´, 770, 773 Le´gitime de´fense pre´ventive, 790 
	– Absence d’attaque imminente, 766-769 – Doctrine Bush, 766-769, 837 Liberte´ constitutionnelle de l’E tat, 
	´ 

	197 Lutte contre les gaz a` effet de serre 
	– Accord de Paris, 1045 
	– Protocole de Kyoto, 1043 
	Membre permanent du Conseil de se´curite´, 670 
	– Droit de veto, 33, 58, 323, 328, 678, 734, 752, 757, 762, 780, 781, 800, 987, 999 
	Menace de´coulant de l’e´nergie nucle´aire 
	– Armes nucle´aires, 1056 – Essais nucle´aires, 1052, 1054, 1055 Mesure ame´ricaine de temps de guerre, 632 
	Mise en œuvre du droit international dans le droit interne, 198-205 
	-

	– Clause de la supre´matie fe´de´rale, 202 
	-

	– Conflit entre un traite´ et une loi, 200-202 
	– Rapport entre le droit ame´ricain et la coutume internationale, 203-205 
	–Self-executing treaty et non-self-executing treaty, 200, 202, 203 
	– Traite´ conclu par le Pre´sident, 198, 199 
	– Traite´ conclu par le Se´nat, 199, 200 Nationalite´ – Double nationalite´, 630, 631 
	– Personne morale, 275, 277 Non-intervention 
	– Aide a` l’opposition, 746, 747 Passage du Nord-Ouest, 256, 257 Plateau continental, 91, 453, 714 Pollution transfrontie`re, 1051 Protection des cours d’eau trans
	-

	frontie`res et des lacs internationaux, 1077 Protection des nationaux a` l’e´tranger, 754 
	-
	-

	Protection des phoques, 615 Protection diplomatique 
	– Doctrine des mains propres, 641, 642 
	– Epuisement pre´alable des recours locaux, 635 
	´ 

	– Protection d’un ressortissant canadien, 619-621 Ratification, 110 Refus de contribuer au budget de l’UNESCO, 660 Re´serve de la compe´tence nationale, 722, 723 Re´serve de re´ciprocite´, 722 Re´serve quant a` la dure´e de la 
	De´claration, 726 Responsabilite´ internationale 
	– Camp de torture a` la base navale Guantanamo, 587 
	Re´volution ame´ricaine, 852 Se´curite´ nationale 
	– Menace d’annexion de territoires souverains, 25, 26 Syste`me national 
	-

	d’assurance-investissement, 1183 Terrorisme international 
	– Exception a` l’immunite´ de juridiction d’un E tat e´tranger, 536, 538, 539 
	-
	´ 

	Unilate´ralisme, 57 Zone de de´fense ae´rienne, 264, 265 
	Voir aussi Accord Canada– Etats-Unis–Mexique (ACEUM) 
	´ 

	Ethiopie 
	´ 

	Agression de l’Italie fasciste, 741 
	Etude d’impact 
	´ 

	Conservation et utilisation durable de la biodiversite´ marine au-dela` 
	des juridictions nationales, 1100, 1101, 1106, 1107 Outil de gestion environnementale, 1026, 1037 Protection de l’atmosphe`re, 1031 
	Protection des cours d’eau transfrontie`res et des lacs internationaux, 1080 
	-
	-

	Europe Voir Conseil de l’Europe, Droit europe´en, Union europe´enne (UE) 
	EUTELSAT Voir Organisation europe´ enne de satellites de communications (EUTELSAT) 
	Evasion fiscale, 380, 1118 
	´ 

	Exe´cution sommaire ou arbitraire, 331, 392, 932 
	Exploitation optimale des ressources Voir Optimisation des ressources 
	Extradition, 379, 385, 389, 392, 393, 395-397, 530, 551, 568, 697, 698, 911, 912, 914, 916-918, 927, 948, 949, 961, 965-968, 970, 972, 991, 1000, 1001 
	Extraterritorialite´ , 357, 366-397, 544, 965 Concurrence des compe´tences, 395-397 
	– Conventions multilate´rales, 397 – Extradition, 395-397 – Facteurs, 395, 396 – Primaute´, 395 
	– Principe aut dedere aut judicare, 396 
	-

	– Tribunal pe´nal international, 397 De´finition, 366 Distinction entre droit civil et droit pe´nal, 367-369 Droit de la mer, 245 Interpre´tation des lois nationales, 204 Principe de la compe´tence universelle, 384-395 Principe de personnalite´, 371, 
	-

	378-382 – De´finition, 378, 379 
	– Personnalite´ active, 379-381 – Personnalite´ passive, 381, 382 
	– Pratique canadienne, 380-382 Principe de protection, 371, 382, 383 Principe de territorialite´, 371-378 
	– Antitrust, 374 
	– Assise des compe´tences e´tatiques, 371 
	-

	– Doctrine des effets, 372-374 
	– Loi canadienne sur les mesures extraterritoriales e´trange`res, 374-376 
	– Loi e´tatsunienne du 11 mars 1996, dite Helms-Burton, 376-378 
	Voir aussi Compe´tence personnelle, Compe´tence universelle, Souverainete´ territoriale 
	-
	-

	–F– 
	Fait illicite 
	Voir Responsabilite´ pour fait illicite 
	Voir Responsabilite´ pour fait illicite 
	FAO 

	Voir Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
	Faune et flore 
	Voir Protection des espe` ces animales et ve´ge´tales 
	-

	Faute Voir Responsabilite´ pour faute 
	Faux monnayage, 385, 912 
	Femme 
	Voir Commission de la condition de la femme, Discrimination a` l’e´gard des femmes, Egalite´ des droits, Egalite´ des hommes et des femmes, Femme marie´e, Traite des femmes et des enfants 
	´ 
	´ 
	-

	Femme marie´ e 
	Convention sur la nationalite´ de la femme marie´e, 909 
	FIAS 
	Voir Force internationale d’assistance a` la se´ curite´ (FIAS) 
	-

	Fleuve 
	Voir Protection des fleuves, rivie`res et aquife`res 
	FMI 
	Voir Fonds mone´taire international (FMI) 
	-

	Fonctionnaire international 
	Immunite´, 540 
	Voir aussi Organisation internationale 
	-

	Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) Voir UNICEF 
	Fonds marins Voir Autorite´ internationale des fonds marins, Zone internationale des fonds marins 
	-

	Fonds mone´ taire international (FMI), 1113, 1157 
	Force arme´e Voir Guerre, Recours a` la force arme´e 
	Force d’urgence des Nations Unies (F.U.N.U.), 801, 805, 806 
	Force de protection des Nations Unies en Somali (FORPRONU), 821, 832 
	Force des Nations Unies en Somali (ONUSOM), 819, 820 
	Force internationale d’assistance a` la se´curite´ (FIAS), 790, 791 
	Force internationale de se´ curite´ au Kosovo (KFOR), 332 
	Force majeure 
	Circonstance excluant l’illice´ite´, 609, 611, 612 Fin du traite´, 143 Principe ge´ne´ral du droit, 160 
	Forclusion Voir Estoppel 
	Foreˆ t Voir Protection des foreˆts 
	Foreˆ t Voir Protection des foreˆts 
	Formation de l’E tat 
	´ 


	Voir Droit a` l’autode´termination, Reconnaissance d’E tat, Souverainete´ territoriale, Succession d’E tats 
	´ 
	-
	-
	´ 

	FORPRONU 
	Voir Force de protection des Nations Unies en Somali (FORPRONU) 
	Forum prorogatum, 715, 716 
	Fouille et perquisition abusives, 861 
	France 
	Acceptation du principe forum prorogatum, 716 
	-

	Accord-cadre avec le Canada, 225 Agression anglo-franco-israe´lienne contre l’Egypte, 801, 804-807 
	´ 

	Compe´tence universelle, 390, 391, 991 Coutume internationale, 206 De´limitation maritime 
	– Iles Saint-Pierre-et-Miquelon, 466-470 Doctrine des effets, 382 Dommages-inte´reˆts punitifs, 608 Intervention militaire contre l’Etat 
	ˆ
	´ 

	islamique (Daech), 833 Juridiction nationale e´trange`re 
	– Poursuite pour crimes internationaux commis dans un autre pays, 991, 992 
	-

	Liberte´ constitutionnelle de l’E tat, 197 
	´ 

	Membre permanent du Conseil de se´curite´, 670 
	– Droit de veto, 33, 58, 678, 734, 752, 762, 780, 781, 800, 805, 836, 987 
	Menace de´coulant de l’e´nergie nucle´aire – Armes nucle´aires, 1056, 1057 – Essais nucle´aires, 1053, 1055 Mise en œuvre du droit international dans le droit interne, 205, 206 Nationalite´ d’une personne morale, 275 Organisation de la le´gitime de´fense collective dans le cadre de l’OTAN 
	-

	– Retrait franc¸ais, 791-793 Personnalite´ passive, 381, 382 Protection des cours d’eau trans
	-

	frontie`res et des lacs internationaux, 1076 Protection des nationaux a` l’e´tranger, 754 
	-
	-

	Reconnaissance du gouvernement provisoire de la Re´publique alge´rienne, 335 
	Re`gle de la table rase, 352 Re´serve de re´ciprocite´, 721-723 Re´volution franc¸aise, 852 Syste`me national 
	d’assurance-investissement, 1183 
	Fraude fiscale, 380, 530 
	Frontie`re 
	Traite´, 348 
	Frontie`re maritime Voir De´limitation maritime 
	Frontie`re terrestre Voir De´limitation terrestre 
	Frontie`re terrestre Voir De´limitation terrestre 
	F.U.N.U. 

	Voir Force d’urgence des Nations Unies (F.U.N.U.) 
	Fuse´e balistique intercontinentale (ICBM), 482 
	Fusion d’E tats, 292, 347 
	´ 

	–G– 
	G20 
	Principes directeurs relatifs a` l’e´laboration de la politique mondiale d’investissement (2016), 1132-1134 
	-

	GATT 
	Voir Accord ge´ne´ral sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) 
	Gaz a` effet de serre (GES), 1040 
	Voir aussi Changement climatique, Lutte contre les gaz a` effet de serre 
	-

	Ge´ne´rations pre´sentes et futures 
	Voir Equite´ interge´ne´rationnelle 
	´

	Ge´ nocide, 950-958 Actus reus, 951, 952 Cate´gories d’actes, 951, 952 Compe´tence de la C.P.I., 913, 981, 
	983 
	Compe´tence universelle, 382, 384-386, 389, 392-394 
	Convention sur la pre´vention et la re´pression, 865, 950-957 
	Crime international, 39-41, 43, 118, 121, 135, 911, 913, 915, 919, 921-923, 940, 941, 944, 945, 948, 950-958, 972-978, 980, 981, 983, 984, 989, 991, 993, 1002 
	Ele´ment intentionnel (mens rea), 952-954 
	´ 

	Immunite´ de juridiction, 508, 513, 514, 538 
	Immunite´ des repre´sentants de l’Etat, 568 
	´ 

	Immunite´ diplomatique, 549 
	Loi fe´de´rale canadienne, 915 
	Nettoyage ethnique, 749, 751, 752, 952, 973 
	Tribunal international ad hoc pour l’ex-Yougoslavie (T.P.I.Y.), 975 
	Tribunal international ad hoc pour le Rwanda (T.P.I.R.), 953, 976-978 
	Responsabilite´ pe´nale de l’E tat, 919 
	´ 

	Tribunal compe´tent, 954-956 
	Gentili, 13, 16, 19 
	Ge´orgie 
	Agression par la Russie, 840 
	Gestion des peˆ ches dans la zone 
	e´ conomique exclusive 
	Voir Zone e´conomique exclusive (ZEE) 
	Gibraltar, 261 
	GIEC 
	Voir Groupe intergouvernemental d’experts sur l’e´volution du climat (GIEC) 
	-

	Golfe du Maine, 170, 444, 451, 453, 454, 460, 462-465 
	Golfe du Saint-Laurent, 253 
	Gouvernement 
	Voir Changement de gouvernement, Chef de gouvernement, 
	-

	Gouvernement en exil, Reconnaissance de gouvernement 
	-

	Gouvernement en exil 
	Reconnaissance, 283, 284 Souverainete´ territoriale, 311 
	Grand migrateur Voir Stocks de poissons grands migrateurs 
	Groe¨nland 
	Reconnaissance de la souverainete´ du Danemark, 174-176 
	Grotius, 11, 13-20, 38, 164, 296, 400, 572 
	Groupe d’experts intergouvernemental sur l’e´ volution du climat (GIEC) 
	Rapport d’e´valuation, 1046-1048 
	Groupe des vingt (G20) Voir G20 
	Groupe sur l’observation de la Terre, 492 
	Guerre 
	Fin du traite´, 149-151 Peine de mort, 862 Voir aussi Crime de guerre, 
	Guerre civile, Guerre froide, Guerre mondiale, Recours a` la force arme´e 
	Guerre civile 
	Intervention, 746-748 
	Guerre froide, 28, 32, 62, 64, 183, 264, 742, 743, 782, 785, 799, 815, 1120 
	Guerre mondiale 
	Deuxie`me Guerre, 30, 62, 149, 291, 292, 345, 401, 508, 509, 651, 711, 742, 777, 785, 845, 849, 929, 951, 1022 
	Premie`re Guerre, 62, 174, 583, 741, 846 
	Guine´e e´quatoriale 
	Inviolabilite´ de l’agent diplomatique et des locaux de la mission diplomatique, 547, 548 
	-

	–H– 
	Habre´ , 389, 390, 396, 917, 918 
	Haı¨ti 
	Intervention humanitaire, 824 Ope´ration de maintien de la paix, 815 
	Hamas, 3, 326, 327 
	Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, 390, 826, 885, 886 
	Haut-Commissariat des Nations Unies pour les re´fugie´s (HCR), 647, 670, 850, 893, 895, 899, 900, 903, 904, 906 
	Haute mer, 421-435 Conservation des ressource biologi
	-

	ques, 1023 Convention, 402, 403 De´coupage, 403, 404 Espace pleinement international, 
	399, 421-435 Immunite´ de juridiction, 422 Liberte´ de navigation, 421-427 Liberte´ de peˆche, 421, 427-435 
	Navire de guerre, 422, 423, 426, 427 
	Zone internationale des fonds marins, 435-440 
	Voir aussi Liberte´ de navigation, Liberte´ de peˆche, Navire de guerre 
	HCR 
	Voir Haut-Commissariat des Nations Unies pour les re´ fugie´s (HCR) 
	-

	Humanite´ 
	Voir Bien commun propre a` l’humanite´ , Crime contre l’humanite´ , Droit humanitaire, Intervention humanitaire 
	-
	-

	–I– 
	ICBM 
	Voir Fuse´e balistique intercontinentale (ICBM) 
	-

	I.D.I. 
	Voir Institut de droit international (I.D.I.) 
	-

	Iles Saint-Pierre-et-Miquelon, 466-470 
	ˆ

	Immatriculation 
	Objet spatial, 483 
	Immigrant Voir Migrant 
	Immunite´ civile Voir Immunite´ de juridiction 
	Immunite´ d’arrestation, 654 
	Immunite´ d’exe´ cution, 503-507, 523-525, 528, 536, 538, 539, 541, 655 Distinction avec l’immunite´ de juridiction, 505, 506 
	-


	Immunite´ de juridiction, 503-540 Acte jure imperii, 505-514 Biens de l’E tat, 506, 507, 524, 525 Compe´tence universelle, 391, 392, 
	Immunite´ de juridiction, 503-540 Acte jure imperii, 505-514 Biens de l’E tat, 506, 507, 524, 525 Compe´tence universelle, 391, 392, 
	´ 

	395 Crimes graves, 508-514 
	– Crime contre l’humanite´, 508, 509, 538 – Crime de guerre, 508, 509, 538 – Ge´nocide, 508, 513, 514, 538 – Torture, 508, 510-513, 530-534, 538 Distinction avec l’immunite´ d’exe´cution, 505, 506 
	-

	Exceptions a` l’immunite´, 507, 515-522 
	– Contrat de travail, 519-522 
	– De´ce`s ou blessures corporelles, 518 
	– Navire d’E tat, 518, 519 
	´ 

	– Proprie´te´ de biens et proprie´te´ industrielle, 522 
	– Renonciation a` l’immunite´, 173, 515 
	– Transaction commerciale, 516-518 Fondements, 504-506 Historique, 504, 505 Juridiction civile et pe´nale, 546, 548, 
	549 Loi canadienne, 522-540 
	– Activite´s terroristes soutenues par un Etat terroriste, 524, 536-540 
	´ 

	– Contrat de travail, 535 
	– Dommages corporels, 530-535 
	– Renonciation implicite a` l’immunite´, 524, 525 
	-

	– Transaction commerciale, 525-529 Organisation internationale, 654, 655 Reconnaissance de l’E tat comme sujet de droit international, 503 
	´ 

	Re´gime de l’immunite´ relative, 504, 505 
	Voir aussi Terrorisme international 
	-

	Immunite´ de saisie, 654 
	Immunite´ des repre´sentants de l’Etat, 503, 557-570 Cate´gories de personnes, 561-564 
	´ 

	– Re´gimes distincts entre haut rang et rang subalterne, 561, 564-569 
	Crimes graves, 565, 567-569 
	– Crime contre l’humanite´, 562, 565, 568 – Crime de guerre, 562, 565, 568 – Ge´nocide, 568 – Torture, 568, 569 Garanties proce´durales, 569, 570 Projet de codification du C.D.I., 559, 560, 563, 567-569 
	Repre´sentants de haut rang, 561-565 
	– Chef d’E tat, 503, 546, 558, 561-565, 567, 568 
	´ 

	– Chef de gouvernement, 503, 546, 558, 561-565, 567 
	– Cour pe´nal internationale, 562 
	– Distinction avec le re´gime des repre´sentants de rang subalterne, 561, 564-569 
	-

	– Immunite´ ratione materiae, 564, 565 
	– Immunite´ ratione personae, 564, 565 
	– Ministre des Affaires e´trange`res, 503, 546, 558, 561, 564, 567, 568 
	-

	Repre´sentants de rang subalterne, 561, 563, 564, 566, 567 
	– Distinction avec le re´gime des repre´sentants de haut rang, 561, 564-569 
	– Exercice des fonctions officielles, 563, 564, 566, 567 
	-

	– Immunite´ ratione materiae, 564, 566-569 
	Responsabilite´ pe´nale, 558, 562 
	Voir aussi Immunite´ ratione personae, Immunite´ ratione materiae 
	-

	Immunite´ diplomatique et consulaire, 2, 216, 540-557 
	Agent consulaire, 503, 540, 551-556 
	– Etendue de l’immunite´, 552 – Inviolabilite´, 552 
	´

	– Liberte´ de communication, 552-556 
	– Local consulaire, 552 
	– Privile`ges fiscaux, 556 
	– Repre´sentation des ressortissants de l’E tat, 553-556 
	-
	´ 

	Agent diplomatique, 503, 540, 545-549 
	– Extension des privile`ges et immunite´s, 549 
	– Immunite´ juridictionnelle, civile et pe´nale, 546, 548, 549 
	– Inviolabilite´, 545-548 
	– Liberte´ de circulation, 548 
	– Liberte´ de communication, 545, 546, 548 
	– Local de mission diplomatique, 544-548 
	– Obligation de l’E tat accre´ditaire, 546, 547 
	´ 
	-

	– Privile`ges fiscaux et parafiscaux, 546, 549 Asile diplomatique, 550, 551 Cate´gories de personnes, 503, 540, 552 Compe´tence universelle, 386, 387, 
	-

	392, 395 Crimes graves, 545, 549, 552 
	– Crime contre l’humanite´, 549 
	– Crime de guerre, 549 
	– Ge´nocide, 549 Distinction avec facilite´, 541 Distinction avec privile`ge, 541-543 Extraterritorialite´, 544 Fonctionnaire consulaire, 552 Fonctionnaire international, 540 Fondements, 544, 545 Loi canadienne, 556, 557 Renonciation, 173, 545 Respect des lois de l’E tat accre´di
	´ 
	-

	taire, 544, 545, 549 
	Immunite´ fiscale, 655 
	Immunite´ pe´nale Voir Immunite´ de juridiction 
	Immunite´ ratione materiae 
	Actes officiels, 564, 566 Alle´gation de torture, 513 Crimes graves, 567-569 Limite temporelle, 564, 566 Qualite´ de repre´sentant, 564 
	Repre´sentant de l’E tat, 511, 560, 564, 565 
	´ 

	– Repre´sentants de rang subalterne, 564, 566-569 
	-

	Immunite´ ratione personae 
	Actes officiels et prive´s, 564, 565 Crimes graves, 565 Immunite´ ratione materiae, 564, 565 Limite temporelle, 564, 565 Qualite´ et statut des individus, 564 Repre´sentants de haut rang, 560, 
	561, 564-566 
	Inde 
	Immunite´ diplomatique et consulaire 
	-

	– Repre´sentation des ressortissants de l’E tat, 555, 556, 603, 604 
	-
	´ 

	Menace de´coulant de l’e´nergie nucle´aire 
	– Armes nucle´aires, 1057 
	– Essais nucle´aires, 1053-1055 
	Indemnisation 
	Principe ge´ne´ral du droit, 160 
	Responsabilite´ pour fait illicite, 602, 605-609 
	Inde´ pendance Voir Droit a` l’autode´termination 
	Inde´ pendance et impartialite´ des tribunaux, 589, 590, 848, 860-862 
	Indone´sie 
	Etat archipel, 244, 262 Retrait de l’ONU, 665, 666 
	´ 

	Information de se´quenc¸age nume´rique (ISN) 
	Conservation et utilisation durable de la biodiversite´, 1089, 1092, 1097, 1098, 1102, 1104 
	INMARSAT Voir Organisation internationale de te´le´communications maritimes par satellite (INMARSAT) 
	-
	-

	Institut de droit international (I.D.I.) 
	Assemble´e ge´ne´rale de l’ONU 
	– Nature et porte´e des re´solutions, 84, 85 Lien de nationalite´, 626 Non-intervention et guerre civile, 748 
	-

	Objectifs, 164 Succession d’E tats, 594 
	´ 

	Insurrection 
	Non-intervention et guerre civile, 748 
	INTELSAT Voir Organisation internationale des te´le´communications par satellite (INTELSAT) 
	International Law Association, 164 
	International Standards Association, 185 
	Internationalisme libe´ral, 57 
	INTERSPOUTNIK Voir Syste`me international et l’organisation de te´le´commu
	-

	nications spatiales (INTER
	-

	SPOUTNIK) 
	Intervention 
	Voir Non-intervention, Intervention humanitaire 
	-

	Intervention arme´e Voir Recours a` la force arme´e 
	Intervention humanitaire, 
	819-824 
	Intervention unilate´rale ou multilate´rale, 746, 748-753 
	-

	Invasion, 758 
	Investissement e´tranger 
	Voir Droit des investissements directs e´trangers 
	Irak 
	Actes d’organisations internationales, 183 
	-

	Agression ame´ricano-britannique, 33, 757, 758, 766, 768, 834-840, 999 
	Frappes ae´riennes du territoire irakien, 829, 830 
	-

	Intervention militaire contre l’Etat islamique (Daech), 833, 834 
	´ 

	Invasion du Koweı¨t, 816, 817 
	Zones d’exclusion ae´rienne, 818-819 
	Iran 
	Etat terroriste, 536 
	´ 

	Immunite´ de juridiction, 530-534, 539, 540 
	Inviolabilite´ de l’agent diplomatique et des locaux de la mission diplomatique, 546, 547 
	-

	Nucle´aire iranien, 1057-1059 
	– Essais nucle´aires, 1054 
	Protection diplomatique 
	– Doctrine des mains propres, 641, 642 
	– Epuisement pre´alable des recours locaux, 635 
	´ 

	ISN 
	Voir Information de se´quenc¸age nume´ rique (ISN) 
	ISO 
	Voir Organisation internationale de normalisation (ISO) 
	Israe¨l 
	Agression anglo-franco-israe´lienne contre l’Egypte, 801, 804-807 
	´ 

	Agression israe´lo-ame´ricaine contre l’Iran, 769, 843 
	Colonies de peuplement en territoire palestinien, 41, 302, 320, 321, 323, 324, 326-329, 602, 604, 605, 607 
	– Occupation effective, 321 Conflit avec la Palestine, 319-331 Conqueˆte militaire 
	– Annexion de parties du territoire palestinien, 299, 320 
	-

	De´claration d’inde´pendance, 320 
	Edification d’un mur dans le territoire palestinien occupe´, 299, 326, 330, 738 
	´ 
	-

	Guerre de Gaza, 3, 773-775 
	– Crime international, 926, 950, 956-958, 1000, 1012, 1013 
	– Le´gitime de´fense individuelle ou collective, 773 
	– Mandat d’arreˆt, 986, 1005, 1012-1015 
	– Recours pour ge´nocide contre Israe¨l par l’Afrique du Sud, 956-958 
	Le´gitime de´fense pre´ventive, 1058 
	– Absence d’attaque imminente, 329, 765, 766, 769 Menace de´coulant de l’e´nergie nucle´aire – Armes nucle´aires, 1057, 1058 – Essais nucle´aires, 1054, 1055 Protection des nationaux a` l’e´tranger, 754 Reconnaissance d’E tat, 317 
	-
	´ 

	Re´solution de l’ONU sur le partage du territoire en deux e´tats, 319, 320 
	Voir aussi Palestine 
	Italie 
	Accord-cadre avec le Canada, 225 Agression contre l’Ethiopie, 741 Immunite´ de juridiction, 508-510 
	´ 

	–J– 
	Jordanie 
	Mandat d’arreˆt non exe´cute´, 994, 995 
	Jus in bello 
	Voir Droit des conflits arme´ s 
	Jus inter gentes 
	Voir Droit des gens 
	Justice internationale pe´nale, 911, 971-1018 Cour pe´nale internationale, 980-1018 Tribunaux internationaux ad hoc 
	(T.P.I.Y. et T.P.I.R.), 972-978 Tribunaux mixtes, 978-980 Tribunaux nationaux, 971, 972 
	Voir aussi Cour pe´nale internationale (C.P.I.), Tribunal 
	-

	mixte, Tribunaux nationaux, Tribunaux pe´naux internationaux ad hoc (T.P.I.Y. et T.P.I.R.) 
	-

	Justice naturelle 
	Principe ge´ne´ral du droit, 160 
	–K– 
	Katanga, 305, 1006 
	Keller, 295 
	Kenya 
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